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INTRODUCTION

Le Titre I du rapport constitue une etude de la legislation actuelle sur le
pilotage an Canada et contient les recommandations generales de la Commis-
sion. Les Titres II, III, IV et V completent le Titre I et devraient etre inter-

pretes dans son contexte . On trouve dans 1'introduction generale (Cf. Titre I,

p. xxvii) le plan general du rapport .

Le Titre III traite de la situation du pilotage sur la cote est du Canada, a
1'exception du Saint-Laurent, et evalue les besoins en matiere de pilotage et
dans quelle mesure l'organisation actuelle les satisfait . Le plan de redaction
reste essentiellement celui du Titre II, c .-a-d . une section pour chaque circons-
cription importante de pilotage . Toutefois, il apparaissait logique de grouper
geographiquement les petites circonscriptions et les zones de pilotage non
organisees . En outre, differentes remarques, des commentaires et recommanda-
tions suggereront les moyens de satisfaire aux besoins dans le contexte des
recommandations generales de la Commission .

La Commission attire 1'attention du lecteur sur les sujets suivants, d'im-
portance generale et pour lesquels il serait bon d'inserer un renvoi approp rie
dans le Titre I :

a) Le sens de 1'expression employe de la Couronne, applique au statut
des pilotes que la Commission recommande dans certains cas, est
etudie et de fini aux pages 223 et 224 . Un renvoi a cette etude devrait
figurer au debut de la recommandation generale 24 (Cf. Titre I, p . 598) .

b) Les fonctions et les obligations de 1'auto rite de pilotage d'une cir-

conscription du type integre sont etudiees a la page 25, et ]a defini-
tion de ]a juridiction virtuelle et de la juridiction reelle d'une telle

autorite est donnee a la page 540 (Section V, subdivision XIII, recom-
mandation 1) . Il faudrait porter un renvoi approprie aux pages 525
et 560 du Titre I.

Les sinistres et incidents ma ritimes sont groupes suivant la classification
adoptee (Cf. Titre II, pp. 98 et 99) .

Le mode de comptabilite, 1'organisation financiere et la tenue des statisti-
ques fourhies dans les rapports officiels different tellement d'une circonscrip-

tion a une autre qu'il n'est possible de se livrer a des comparaisons qu'en
tenant compte des differences, ce qui n'est pas toujours possible . Cette situation
ressort bien de 1'etude des rapports annuels des differentes circonscriptions

incluses dans le Titre III. L'autorite centrale proposee sera appelee, pour
remplir son role, a etablir des regles precises a cet egard (Cf. Titre I, recom-
mandation 17, p . 558, paragr . I[n][o]) .

La Commission a propose une legislation sur le pilotage comprenant
entre autres des dispositions permettant d'etablir des reglements interieurs

regissant les services de base, p . ex . le personnel administratif, les services de
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CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE
LILE DU PRINCE-$DOUARD



Chapitre A

LEGISLATIO N

1: LOI ET RP- GLEMENTS

PRfAMBULE

Les seules mesures legislatives applicables a la circonscription de pilo-
tage de 1'Yle du Prince-tdouard, sont contenues dans les reglements etablis
par le gouverneur en conseil et l'autorite de pilotage en application de la Loi
sur la marine marchande du Canada .

(1) CRtATION DE LA CIRCONSCRIPTION

(art. 324-326, Loi sur la marine marchande )

La circonscription de pilotage actuelle de 1'Yle du Princetdouard fut

etab lie par decret en conseil C.P. 2417 du 30 septembre 1931 (piece

1143), qui

a) Revoquait tous les decrets en conseil anterieurs .

b) Fusionnait les cinq anciennes circonscriptions .

c) Fixait la limite maritime de la circonscription a un mille au large

du littoral de 1'41e . Les eaux de la circonscription comprennent
donc une zone d'un mille a partir de ce littoral, soi t

_ . . . toutes les eaux c6tieres de la province de Vile du Prince-f-douard
et les eaux du golfe Saint-Laurent et le detroit de Northumberland,
sur une distance d'un mille au large du littoral de ladite province , .

d) Rendait non obligatoire le paiement de droits de pilotage .

e) Ordonnait que les pouvoirs de 1'auto rite de pilotage soient confies a

une commission locale .

(2) AUTORITE DE PILOTAGE

(art . 325, Loi sur la marine marchande )

Comme le dispose le decret en conseil creant la circonscription, les
pouvoirs de 1'autorite de pilotage sont confies a une commission locale dont
les membres actuels, nommes individuellement par le gouverneur en conseil,
-sont :
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:`Ugislatioii ;

Iari K. Leslie, president, C .P. 1965-1530 en date du 1'8 ao13t 1965
(piece 1459c )

J. R. St . John, C.P. 1961-68 en date du 19janvier 1961 (piece
1459a)

F. G. Osborne, C .P. 1959-134 en date du 5 fevrier 1959 (piece
1459b)

M. Leslie a remplace M. E. K. MacNutt, president de 1'autorite de pilotage
lors des audiences de la Commission aCharlottetown en fevrier 1963 .
M. MacNutt avait ete nomme par decret en conseil C .P. 3905 du 19 sep-
tembre 1946 (piece 1459c) .

(3) SECRftAIRE-TR9SORIER DE L'AUTORITE DE PILOTAG E

(art . 328, Loi sur la marine marchande )

Le 2 avril 1959, le gouverneur en conseil, par decret C.P . 1959-395
(piece 1459d), ratifia la nomination, faite par 1'autorite de pilotage, de Pun

des membres de la commission, M. F. G. Osborne, au poste de secretaire-tre-
sorier . Aucune remuneration n'etait prevue. Cette regle s'appuie sur 1'article

3(3) du reglement general, qui porte que le secretaire exercera ses fonctions
sans remuneration.

(4) PAIEMENT DES FRAIS D'EXPLOITATION DE LA CIRCONSCRIPTIO N

(art . 328, Loi sur la marine marchande )

Aucun reglement sanctionne par le gouverneur en conseil n'autorise
1'autorite de pilotage a effectuer des paiements sur les recettes de pilotage .

(5) 1UGLEMENT GMRA L

Le Reglement general de la circonscription de pilotage de I'Yle du
Prince-Ldouard fut confirme par le decret en conseil C .P. 1962-852 du 12
juin 1962 (piece 2), qui revoquait le decret C .P. 5760 . du _ 10 novembre
1949; il n'a pas ete modifie depuis .

Ses principales dispositions sont les suivantes :

a) Le secretaire assume la surveillance directe du service de pilotage .

b) Pilotes :

(i) 1'autorite en determine le nombre ;

(ii) 1'autorite etablit la duree de la validite de leurs brevets et

decide s'i1s porteront sur une partie ou sur 1'ensemble-de la

circonscription ;
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C'irconscription de pilotage de l'lle du Prince-E`douard

(iii )l un candidat `doit, pour . obtenir un' brevet, etre citoyen cana-

dien residant dans 1' lle du Prince-tdouard et age d'au moins

21 ans et satisfaire un jury d'examen local quant a ses con-
naissances en marieeuvre, interpretation pratique du radar,

et a sa connaissance des reglements pe rtinents et de la region

ou il exercera - ses fonctions de . pilote ;

(iv) les pilotes travaillent a leur propre compte et peuvent donc

s'absenter a volonte, a condition d ~ aviser le capitaine du port,

concerne de toute absence excedant 24 heures, et-le secretaire,-

si 1'absence doit ;durer plus de 48--heures .

.c) Droits de pilotage' :

(i) les droits sont calcules sur le tirant d'eau et la jauge, avec un

droit special pour les mouvements et le service de bateau-

pilote ;

(ii) les droits sont verses directement aux pilotes, qui les conser-

vent . Le secretaire ne gere pas les fonds de pilotage . Il n'existe

ni caisse de pilotage ni caisse de retraite . Les pilotes suppor-

tent les frais du service de pilotage dans la circonscription .

Aucune disposition ne concerne, entre autres :

a) 1'apprentissage ;

b) le comite des pilotes ;

c) les affectations, sauf la disposition generale de 1'a rticle 3 du regle-

ment, qui confie au secretaire la . direction des pilotes, et 1'article

17(3), qui mentionne une liste d'affectations ;

d) les bateaux-pilotes, sauf ' le droit prevu dans le ta rif pour ce service ;

les pilotes etant astreints a se rendre a bord des navires au moment

requis, doivent assurer leur propre transport .

Le reglement contient un certain nombre de dispositions i llegales

comme on en trouve dans les reglements de la plupart des circonscriptions .

Elles ont ete etudiees au Titre I du rapport, entre autres : le pouvoir discre-

tionnaire de limiter -le nombre de brevets (Cf . Titre I, p : 286), la discrimina-

tion des personnes ne residant pas dans la province, qui ne peuvent devenir

pilotes (Cf. Titre I, pp. 281 et suiv.), la fixation de la duree des brevets par

decision administrative ( Cf. Titre I, pp. 297 et suiv.), la suspension preven-

tive (Cf. Titre I, pp. 384 et suiv.), et les mesures disciplinaires (Cf . Titre I,

chap. 9) .

+-, . . . . . • .

La -mention, a L'article, ..5 du ri;glement , g6n6 ral, de . Farticle. 346(e) de la Loi sur la
marine marchande n'a aucune signification dans line circonscription oil le paiement des droits

de pilotage West pas obligatoire.
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Legislafidii 3

' 2 : -:HIS.TORIQUE- DE LA . LtGISLATION ,

La -premiere . loi ' sur le pilotage fut adoptee en 1825 : KAn Act to .
regulate. .the Duties, and Charges of Pilots within . this Island» .(2 George IV,
chap. 1) . Elle autorisait le lieutenant-gouverneur a nommer des pilotes pour
tout port determine . . Le pilote devait -fournir son .propre -bateau-pilote . . Les
caboteurs etaient exempts des droits de pilotage.

En 1832, les pilotes de Charlottetown furent obliges de collaborer a,
1'application de .1a loi sur la quarantaine (11 Victoria, chap . 12) .

En 1837, une loi fixa les limites du port -de Charlottetown et rendit .

obligatoire le paiement de droits de pilotage, sauf pour les batiments. locaux-

et .ceux d'une. jauge ne . depassant pas 50 tonneaux appartenant . aux 'colonies

de 1'Amerique du Nord britannique. Elle imposa aussi une peine a tout pilote .,

qui manquait_ a son devoir .

En 1848, 1'exemption accordee aux batiments locaux fut modifiee et
chaque pilote fut_oblige, d'etre . proprietaire d'un bateau-pilote convenable et
sur; d'un tirant d'eau d'au moins 16 pieds (14 Victoria, chap . 11) .

L'Yle du Prince-tdouard adhera au dominion du Canada le leL juillet

1873 .

En -1877 et . 1878, . quatre circonscriptions de pilotage, Summerside, ..
Alberton, Crapaud et-New London, furent creees sous 1'empire de la Loi . de
1873 sur le pilotage et le versement de droits de pilotage devint obligatoire .
One cinquieme circonscription; Richmond Bay, fut etablie en . 1898 (Cf .
Titre I, appendice II, p . 647) . ,

En 193- 1, les trois deputes federaux adresserent une lettre au ministre de

la Marine, insistant sur la reorganisation du service de pilotage dans 1'ile, car

les cinq circonscriptions etaient «a toutes fins utiles, mortes>> et il n'y avait

plus de commission pour s'occuper des pilotes . Ils recommandaient la fusion

en une circonscription unique sous 1'autorite d'une commission de surveil-

lance de trois membres, dont les fonctions et les pouvoirs se limiteraient a la

nomination, au congediement et a la discipline des pilotes . Ils recomman-

daient aussi de ne pas rendre obligatoire le paiement de droits de pilotage, et
que les pilotes en fixent individuellement les taux.

En consequence, le 30 septembre 1931, par decret en conseil C .P. 2417

(piece 1143), le service de pilotage fut reorganise sous sa forme actuelle et

les cinq circonscriptions de pilotage anterieures furent abolies . L'organisation

de pilotage de Charlottetown, la seule qui fonctionnait encore a ce

moment-la, fut implicitement abolie . 11 semblerait que la Loi de 1873 sur be

pilotage n'avait pas cree de circonscription pour Charlottetown, de sorte

qu'aucune abrogation ne s'imposait . En vertu de la regle de subsistance apres

abrogation, 1'organisation anterieure a la Confederation aurait garde force et

effet jusqu'a la reorganisation complete de 1931 .
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Clrconscription de pilotage de l'l1e du Prince-tdouard

Manmoins, ' en d6pit de la recommandation, 1'autorit6 de pilotage con-
serva le pouvoir de fixer le tarif . Comme il s'agit d'un pouvoir statutaire, il
aurait fallu un *amendement a la loi pour en priver 1'autorite . Le r6glement
adopte en 1949 (decret en conseil C .P. 5760 [piece 2]) fixa des taux diffe-`
rents pour chaque port . A Charlottetown, les droits etaient de $1 par pied de
tirant d'eau, plus k¢ par tonneau de jauge nette, avec un droit minimal de
$25; a Souris et Summerside, le droit etait forfaitaire-$20 ou $25 selon la
dimension du batiment ; a Georgetown le taux 6tait uniforme, $25 dans tous
les cas ; dans les autres ports et pour les petits batiments, les taux dtaient fixes
par entente . Il existait aussi des frais de mouvement, mais aucun pour les
bateaux-pilotes .

En 1954 (decret en conseil C.P. 1954-756 [pi6ce 2]), les taux pour
Charlottetown, Summerside, Georgetown et Souris furent portes uniform6-
ment a$1 .50 par pied de tirant d'eau, plus un cent par tonneau de jauge
nette, les autres frais restant inchanges .

En 1962 (decret en conseil C .P. 1962-852 [pi&e 2]), on r6digea le
r~glement g6neral sous sa forme actuelle (cf . p. 5) .

L'autorite de pilotage fut sans doute peu active durant la Seconde
Guerre mondiale, car on negligea de combler la vacance cr6ee par le d6czs
d'un des commissaires, le capitaine J . Watson Fyfe qui s'6tait noye . Toute-
fois, lorsque le capitaine William S . Gordon, commissaire lui aussi, remit sa
demission en 1946, on decida de r6organiser 1'autorite de pilotage . Le decret
en conseil C .P. 3905 du 19 septembre 1946 (pike 1459c) annula la
nomination du troisieme membre, le capitaine C . Fitzgerald, et designa une
nouvelle autorite de pilotage de trois membres .
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Chapitre B

MEMOIRE S

. Aucun memoire ne fut presente .



Chapitre C

PREUVE

1 . DESCRIPTION G$NtRALE

(1) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

Conformement au decret en conseil'creant la circonscription (p . 4),
les eaux de pilotage comprenaient toutes les eaux navigables a 1'interieur
d'une ligne situee a un mille marin au large des 652 milles de cotes de File .
De fait, elles se limitent aux eaux des ports ayant un pilote brevete, et a leurs
acces (Cf. Titre 1, pp. 53-54) .

(2) CARACTERISTIQUES PHYSIQUE S

La circonscription de pilotage comprend toute la cote de 1'ile du Prince-
tdouard, soit quelque 120 milles de longueur, et une moyenne de 20 milles
de largeur, qui s'etend d'est en ouest a une distance de 10 a 20 mines de la
terre ferme au nord de la Nouvelletcosse et a 1'est du 'Nouveau-Brunswick,
le detroit de Northumberland la separant des deux autres provinces . Le plus
haut point de 1'ile est a 450 pieds au-dessus du niveau de la mer . Il existe
peu de dangers pour la navigation et la brume est rare .

(3) PRINCIPAUX PORTS ET ZONES DE PILOTAG E

Il existe seulement six ports dont 1'etendue et 1'importance du point de
vue commercial justifient un service de pilotage .

a) Charlottetown

La capitale de la province est situee sur la rive ouest de la riviere
Hillsborough, sur la cote meridionale de File, a 2 milles et demi de 1'entree
de la baie Hillsborough . Elle exporte des pommes de terre, du beurre, de
1'avoine, du fromage, du betail, des produits du petrole, et elle importe du
charbon et de 1'acier, du ciment et des marchandises diverses . En 1966, sa
population etait de 18,000 Ames . La saison de navigation dure habituellement
d'avril a decembre inclusivement, suivant la rigueur de 1'hiver . C'est un port
douanier comportant plusieurs quais, dont les principaux sont les suivants :

(i) Quai du chemin de fer-poste d'amarrage ouest de 730 pieds de
long, avec profondeur de 24 pieds a 1'extremite exterieure ; poste
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Preuve

d'amarrage est de 700 pieds de long, avec 24 pieds a 1'extremite

exterieure ; voies, ferrees, eau, pipe-lines pour les combustibles
liquides .

(ii) Deux quais du ministere des Transports-1'un de 300 pieds de
longueur avec profondeur de 33 pieds ; 1'autre de 500 pieds de

longueur, avec profondeur de 19 pieds .

(iii) Quai de la Buntain, Bell & Co.-longueur 440 pieds, profondeur 12

a 21 pieds.
(iv) Quai de la Texaco Canada Ltd.longueur 365 pieds, profondeur

28 pieds, quatre grands reservoirs a petrole .

(v) Quai de 1'Irving Oil Co.-a l'usage exclusif des petroliers de cette
societe .

La profondeur utile est de 32 pieds a maree basse ; 1'amplitude de la

maree varie de 8 a 9 pieds et demi . La zone de mouillage offre 7 a 10 brasses

d'eau .
Le Canadien National .communique avec les voies de la terre ferme par

des transbordeurs qui franchissent le detroit de Northumberland . Services
frequents de paquebots vers les ports de Terre-Neuve, les iles de la Madeleine,
la Nouvelle-tcosse et les ports du Nouveau-Brunswick . Pas de remorqueurs,
car on estime qu'ils sont inutiles pour des batiments a propulsion mecanique .

b) Summerside

Situe dans la baie de Bed'eque, sur la cote meridionale de 111e ; on y
accede par le detroit de Northumberland . Summerside est non seulement un
centre de villegiature, mais aussi un port, important d'expedition des produits
agricoles de la region avoisinante. C'est un port douanier . On y exporte des
pommes de terre, de 1'avoine, du- foin, du bois a pate et on y importe des
engrais, du charbon et de la melasse . En 1966, la population y etait de
10,000 ames . En moyenne, la saison de navigation dure du let mai au '5
decembre .

On y trouve deux quais :

(i) Quai du 'ministere des Transports, en beton arme et piles d'acier ;
du cote ouest, poste d'amarrage de 600 pieds de longueur et 19
pieds de profondeur a maree basse ; du cote est, un-poste d'amar-
rage de 600 pieds de longueur, avec une profondeur-de 19 pieds et
un autre poste de 300 pieds, avec une profondeur de 17pieds a
maree basse . Les voies ferrees arrivent au quai :

(ii) Quai Holman, structure de bois, avec un poste d'amarrage de 300
pieds de longueur et 8 pieds de profondeur.

Le plus gros navire y ayant accede avait 405 pieds . Il n'existe pas de
service de rernorquage .

La profondeur utile du chenal d'acces est de 22 pieds a maree basse .
L'amplitude des marees estde 6f,pieds en vive-eau et de 5 f pieds en morte-eau .
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Cikconscription de pilotage de l'ple du Prince-E`douard

c) Souris

Situe a 1'est de la baie de Colville, sur la cote .orientale de 1'ile, Souris

est un centre de culture et de peche . On y .exporte des pommes de terre, des

produits maraichers, du bois et du poisson ; on y importe du charbon, du sel,

du petrole et des marchandises diverses. En 1966, sa population etait de

1,464 Ames . La saison de navigation dure du ler avril au 10 janvier, mais

peut etre plus longue on plus courte suivant la rigueur de 1'hiver . Souris est

un bon port de refuge, protege par un brise-lames de pres de 1,700 pieds de

long. Le chenal d'acces a une profondeur de 22 pieds a maree basse . L'am-

plitude des marees est de 5 pieds en vive-eau et de 3 pieds en morte-eau . Une

zone de mouiilage an large de 1'extremite du brise-lames. Pas de service de

remorquage .

Il existe deux quais :
(i) Quai du chemin de fer du gouvernement, en dedans et pres du

brise-lames, d'une longueur de 1,000 pi . et d'une largeur de 140 pi .

Le poste d'amarrage du cote nord a 600 pi ., avec 'une profondeur

de 22 pi ., et celui du cote sud, 600 pi., avec une profondeur de 18

pi . Le chenal. d'acces, de 900 pi . de longueur, a une largeur mini-

male de 300 pi . et est drague a 22 pi . de profondeur .

(ii) Quai de 1'Eastern Packers Ltd., a quelque 150 pieds an nord du
premier . Longueur approximative 500 pi ., 90 pi. de largeur, avec

un poste d'amarrage de 270 pi . et une profondeur minimale de 13

pi . C'est un excellent poste pour les petits navires et qu'utilisent

generalement les bateaux de peche .

d) Georgetown

Situe sur la pointe Cardigan, dans la baie du meme nom sur la cote

orientale de 1'ile, a quelques milles au nord de Montague . On y exporte des

pommes de terre, des navets, des produits maraichers et on y importe des

engrais . En 1968, sa population etait de 754 Ames . La saison de navigation

dure du 15 avril an ler janvier . A 1'entree du port, la profondeur est de 9

brasses et la profondeur du chenal d'acces atteint presque 36 pi . a maree

basse. Le port peut abriter des navires de 450 pi . de long et 32 pi . de

tirant d'eau. Les marees atteignent 5$ pi. en vive-eau et 3 1 pi. en morte-eau .

Le bassin du port, d'environ trois quarts de mille dans les deux sens, offre un

bon mouillage . Pas de service de remorquage .

Il existe deux quais :

(i) Quai du chemin de fer du gouvernement, 810 pi . de longueur et 99
pi . de largeur avec des postes d'amarrage sur les cotes est et ouest

de 400 pi . de longueur, avec une profondeur de 23 pi ., diminuant

graduellement .

(ii) Quai de la Reine; 295 pi. de longueur, avec profondeur de 14 pi .
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e) Moritague

Situe a 1'embouchure de la riviere Montague, sur la rive sud de la baie,
Cardigan . On y exporte des produits maraichers, du bois a pate, des cercueiis :
et des monuments funeraires, et on y importe du charbon et de la farine : ;
En 1968, sa population etait de 1,522 ames . La saison de navigation,
dure du let mai au 15 decembre. La profondeur du chenal d'acces, de
Georgetown, est de 14 pi. a maree basse, avec des marees de 51 pi. en
vive-eau et de 31 pi . en morte-eau.

Il existe un quai, celui du gouvernement, 237 pi . de longueur, avec une
profondeur de 14 pi .

f ) Alberton Harbour

Ce port est situe du cote nord de la baie de Cascumpeque, a 1'extremite
occidentale de 1'ile, face au golfe Saint-Laurent . Il offre de bonnes profon-
deurs et est bien abrite, mais son acces est obstrue, au large, par une barre de
sable mouvante . Les caboteurs et les bateaux de peche 1'utilisent souvent
comme port de refuge. Sur la barre de sable, a 11 mille au large de
1'entree, il y a 10 pi . de profondeur et un chenal tres etroit . Le chenal entre
la barre exterieure et la bane interieure est large d'une encablure entre les
bancs de sable. La barre interieure a 1'entree du port se trouve aussi a une
profondeur de 10 pi . Le chenal au-dessus de la bane se deplace constam-
ment; il ne faut donc pas tenter d'entrer sans connaitre les lieux.

Le courant de maree a 1'entree du port est habituellement de 11
noeud, mais il depasse parfois 4 nceuds .

La petite ville d'Alberton est situee du cote nord du port et sa popula-
tion, en 1961, etait de 885 Ames . C'est une station du Canadien National . La
region environnante est bien peuplee et tres fertile .

11 existe trois quais:

(i) Quai de la Reine, long de 430 pi . avec une extremite en T de
126 pi. de long et des profondeurs de 8 a 10 pi .

(ii) Quai du chemin de fer, long de 425 pi ., avec une profondeur de 5
pi . a 1'extremite exterieure ;

(iii) Petit quai du gouvernement, avec une profondeur de 4 pi .

Le port gele vers le 3 janvier et est libre de glaces vers le 6 avril .

COMMENTAIRE

A 1'exception d'Alberton Harbour ou la profondeur utile est de 10 pi .
seulement, il n'y a pas de risques anormaux de navigation dans les ports et
havres de File du Prince-Edouard ou existent des services de pilotage . Le
port d'Alberton est generalement utilise par des caboteurs locaux dont les
capitaines connaissent les dangers . .
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La navigation est generalement facile dans cette region et les brumes

epaisses sont rares . Le pilote J . R. MacDonald, de Charlottetown, ne se

rappelle qu'une occasion ou la brume 1'a empeche de piloter un navire a

l'entree. Avec de la .brume, il ne tenterait pas de conduire un batiment a

Charlottetown .

(4) TRAFIC MARITIME ET OPERATIONS DE PILOTAG E

Les navires qui font escale dans les ports de 1'41e du Prince-Edouard

sont generalement de moyenne ou de petite dimension, car les gros navires

ne sont pas appeles a transporter des marchandises d'importation ou d'expor-

tation locales . Il y a de moins en moins de tres petits navires. Es sont

remplaces par des navires moyens utilisant habituellement des pilotes, si bien

que l'accroissement procentuel des navires qui prennent des pilotes a ete plus

rapide que 1'accroissement procentuel du nombre total de navires .

La saison la plus active est la fin de 1'automne lorsque les navires, la

plupart etrangers, chargent des pommes de terre a destination de 1'Amerique

du Sud. Le printemps et 1'ete, le trafic principal est celui des petroliers, qui

sont les plus gros navires faisant escale. dans les ports de la circonscription .

En 1966, le plus grand fut le m/s Irving Stream, 10,144 tonneaux de jauge

nette, qui fit escale a Charlottetown .

Les statistiques maritimes suivantes (piece 1483), etablies par le

Bureau federal de la statistique, indiquent le nombre de navires de 250

tonneaux de jauge nette et plus arrives dans les cinq principales zones de

pilotage, de 1962 a 1967, ainsi que le tonnage total de marchandises (long

cours et cabotage) . Les ports figurent par ordre d'importance du tonnage

manipule .

Jauge nette Marchandises manipul6es (tonnes)

Nombre
Ann6e d'arriv6es Totale Moyenne ttranger Cabotage Tota l

CHARLOTTETOWN

1962 . . . . . . . . . . . . . . 248 321,689 1,297 33,126 437,175 470,301

1963 . . . . . . . .. . . . . . 196 271,912 1,387 15,912 316,257 332,169

1964. . . . . . . . . . . . . . 212 306,646 1,446 37,236 416,608 453,844

1965 . . . . . . . . . . . . . . 187 334,354 1,788 119,633 367,645 487,278

1966. . . . . . . . . . . . . . 239 416,465 1,743 139,763 441,141 580,904

1967. . . . . . . . . . . . . . 218 447,853 2,054 172,682 491,337 664,019
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Jauge nette Marchandises manipul6es (tonnes)
Nombre

Ann6e d'arriv8es Totale Moyenne Etranger Cabotage Total

SUMMERSIDE

1962. . . . . . . . . . . . . . 27 54,034 2,001 44,342 28,396 72,738

1963 . . . . . . . . . . . . . . 25 39,995 1,600 33,225 23,726 56,951

1964. . .. . . . . . . . . . . 34 59,236 1,742 36,750 20,428 57,178

1965 . . . . . . . . . . . . . . 24 46,259 1,928 44,942 27,000 71,942

1966. . . . . . . . . . . . . . 29 64,813 2,235 38,684 36,616 75,300

1967. . . .. . . . . . . . . . 36 51,110 1,420 34,288 33,988 68,27 6

SoURIs

1962 . . . . . . . . . . . . . . 54 43,853 812 19,600 9,013 28,613

1963 . . . . . . . . . . . . . . 63 44,495 706 11,288 7,371 18,659

1964 . . . . . . . . . . . . . . 48 36,011 750 14,542 6,009 20,551

1965 . . . . . . . . . . .. . . 49 29,773 608 8,987 4,768 13,755

1966 . . . . . . . . . . . . . . 116 75,431 650 31,938 8,389 40,327

1967 . . . . . . . . . . .. . . 74 57,578 778 28,936 10,037 38,973

GEORGETOWN

1962 . . . . . . . . . . . . .. 9 2,340 260 - 638 638

1963 . . . . . . . . . . . . .. 3 4,973 1,658 1,305 656 1,961

1964 . . . . . . . . . . . . . . 2 3,286 1,643 6,136 640 6,776

1965 . . . . .. . . . . . . . . 4 6,276 1,569 2,097 4,171 6,268

1966 . . . . . . . . . . . . . . 10 15,899 1,590 10,461 5,354 15,815

1967 . . . . . . . . . . . . .. - - - - - -

MONTAGUE

1962 . . . . . . . . . . .. . . 6 9,827 1,638 11,498 4,077 15,575

1963 . . . . . . . . . . . . . . 4 5,562 1,391 2,661 612 3,273

1964 . . . . . . . . . . . . .. 5 7,669 . 1,534 8,435 2,001 10,436

1965 . . . . . . . . . . . . . . 4 5,745 1,436 6,043 792 6,835

1966 . . . . . . . . . . . . . . 5 7,060 1,412 6,720 710 7,430

1967 . . . . . . . . . . .. .. - - - - - -

TOTAL POUR LES PORTS EN 1962 ET 1967

1962 . . . . . . . . . . .. . . 344 431,743 1,255* 108,566 479,299 587,865

1967 . . .. . .. . . . . . . . 328 556,541 1,697* 235,906 535,362 771,268

A CCROISSE-
r,iENT . . . . . . . . . . -16 124,798 442 127,340 56,063 183,403

(ou decrois-
sance)

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6 Ce 1483 .

*Quotient de la jauge nette totale par le nombre d'arriv€es .
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Le . tableau ci-dessous, fonde sur les renseignements contenus dans les
rapports annuels de 1'autorite de pilotage indique, pour la periode 1956/1957
a 1967 inclusivement, le nombre de batiments ayant employe des pilotes dans
les ports, leur jauge nette totale'et la jauge nette-moyenne par navire pilote .

Dans ce resume, il faut doubler le nombre annuel de batiments pour obtenir
le nombre d'utilisations des pilotes, puisque chaque batiment (arrivee)
compte pour deux trajets de pilotage (entree et sortie) .

Ann6e

Jauge nette
Nombre de

navires Totale Moyenn e

1956/1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 65 137,263 2,111 .7

1957/1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 81 164,171 2,026 .8

1958/1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. 52 84;116 1,617 .6

1959/1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 47 98 , 409 2,093 .8

1960 . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 73 175,376 2,402 .4

1961 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 66 194,171 2,942 .0

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . . . . 64 177,747 2,777 .3

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 71 155,925 2,196 .1

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 109 243,470 2,233 .7

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 101 267,185 2,645 .4

1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .... . . : . . . . . . 149 327,517 2,198 .1

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 161 , 350,681 2,1784

Cc tableau montre que :

a) Le commerce maritime dans Pile du Princetdouard . n'est pas

considerable et qu'il n'y a donc pas une grande demande de servi-

ces de pilotage. Le nombre de navires utilisant des pilotes a, relati-

vement, beaucoup augmente de 1964 a 1967 . Toutefois, 1'augmen-

tation s'est limitee a Charlottetown .

b) Contrairement a la tendance generale, la taille des navires pilotes

n'a pas augmente. Alors que la jauge moyenne de tous les navires
et de ceux qui utilisent des pilotes indique qu'en regle generale
seuls les plus gros prennent des pilotes, ces memes moyennes
indiquent aussi que les navires faisant escale dans les ports de Pile
du Prince-$douard sont relativement petits . En 1966, la jauge nette

moyenne des navires pilotes dans la circonscription de la C .-B .

etait de 5,482 tx et a Halifax, de 3,799 tx, comparativement a
2,198 tx dans 1'ile du Prince-$douard . Cela ne resulte pas du

manque de services portuaires adequats ni des dangers de naviga-
tion, mais bien de ce que File n'a pas besoin de gros navires pour
satisfaire a ses besoins commerciaux actuels .

Le port le plus actif est Charlottetown . En 1963, la moyenne
hebdomadaire etait de deux trajets de pilotage, sauf durant l a
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periode de pointe ou . elle etait de -quatre . Depuis, le volume de
travail a triple . En 1962, le nombre de navires pilotes fut de 28 ; il
a atteint 103, en 1966.

Summerside vient ensuite . Les operations de pilotage ont
quelque peu augmente, mais pas dans la meme mesure qu'a Char-
lottetown. Suivent, par ordre d'importance, Georgetown et Monta-
gue, que desservent les memes pilotes et, finalement, Souris . A

Alberton, le pilote brevete en 1961 n'a pas fait de pilotage depuis
1962 . ,

•2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAGE

(1) DESCRIPTION DES SERVICES DE PILOTAG E

Il n'y a pas de pilotage cotier, mais un service de pilotage existe dans les

six ports mentionnes ci-dessus.
Le brevet de chaque pilote ne s'applique qu'au port qu'il dessert . De

plus, 1'autorite de pilotage s'efforce d'avoir un pilote de releve dont le brevet

est valide pour toute la circonscription .

Les raisons de cette ligne de conduite sont les suivantes :

a) La competence restreinte des pilotes qui les oblige a se confiner
dans les eaux qui leur sont familieres .

b) La faible remuneration des pilotes, due au nombre restreint et aux
dimensions comparativement petites des batiments qui requierent
les services de pilotage dans la circonscription. La majeure partie

des recettes de pilotage de Charlottetown provient des services
fournis aux petroliers .

Le trafic de chaque port est insuffisant (sauf, recemment, a Charlotte-
town) pour assurer meme a un seul pilote une occupation a plein temps ou
un revenu suffisant. Les pilotes de la circonscription sont donc autorises a
exercer un autre emploi, a condition d'etre generalement disponibles pour le
service de pilotage . Jamais on ne s'est plaint qu'un navire ait ete retarde par
1'indisponibilite d'un pilote .

Les petits navires, en regle generale, ne prennent pas le pilote sauf a
leur premier voyage, mais les gros petroliers le prennent toujours . Les petits
navires, qui souvent appartiennent a leur capitaine, dont la famille forme
1'equipage, ne peuvent se permettre des droits de pilotage normaux . Ceux-ci
sont alors fixes par accord (bien qu'en violation de la loi) ; sinon, le pilote
perdrait ce revenu .

Le plus long trajet de pilotage est celui de Charlottetown, oil le pilote
peut avoir a parcourir 11 milles avant de s'embarquer . Le temps normal
d'une affectation, dans un sens ou . dans 1'autre, est de trois heures et demie,
sans compter les periodes d'attente.
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(2) PAIEMENT NON OBLIGATOIRE DES DROITS DE PILOTAG E

L'Yle du Prince-$douard est la seule circonscription au Canada oil le
pilotage est entierement facultatif .

Le paiement obligatoire des droits fut aboli lors de la reorganisation de
1931, a la suite de la recommandation faite par trois deputes federaux .

Le pilotage facultatif regle la question commune aux circonscriptions
cotieres de pilotage, ou tout navire en transit doit payer des droits de pilotage

lorsqu'il entre dans les eaux cotieres (Cf . Titre I, pp. 53-54) .

La preuve montre que la navigation est sure et qu'il arrive tres peu
d'accidents aux navires, qu'ils emploient ou non un pilote . En 1963, le
president de 1'autorite de pilotage ne pensait pas que le paiement de droits de
pilotage devrait etre rendu -obligatoire pour des raisons de securite . II ajouta
que les pilotes seraient en faveur de ce regime afin d'augmenter ce revenu,
mais les armateurs n'ont pas fait de demande en ce sens, et il ne voyait
aucune raison justifiant une modification des ententes actuelles .

3 . ORGANISATION

(1) AUTORITE DE PILOTAG E

Les fonctions de 1'autorite de pilotage sont exercees par une commis-
sion de trois membres, tons fonctionnaires federaux, travaillant dans le meme
edifice a Charlottetown .

Ces fonctions se limitent a 1'attribution des brevets, la fixation des taux,
la surveillance generale et 1'etablissement des reglements voulus pour 1'exer-
cice de ces attributions . Aucune des autorites de pilotage ayant existe dans ce
qui constitue maintenant la circonscription de 1'Yle du Prince-tdouard n'a
dirige ses services de pilotage. On fit un pas dans cette voie lorsque le
reglement general de 1962 pretendit confier au secretaire la direction des
pilotesb . En fait, cependant, la situation n'a pas change . Les pilotes sont
vraiment a leur compte, c.-a-d. des entrepreneurs independants . Meme si le
regime de la libre entreprise prevaut, les pilotes ont fort peu d'occasions de
se concurrencer puisque, normalement, il n'y a qu'un pilote par port et un
second pilote n'est pas necessaire sauf pour remplacer le premier dans les
rares occasions oiI celui-ci est indisponible.

L'autorite de pilotage ne pergoit pas les droits de pilotage ; elle n'en
retirerait aucun avantage puisqu'aucune deduction n'est effectuee sur la remu-
neration des pilotes . L'autorite de pilotage n'a donc aucune responsabilite
financiere et il n'existe pas de caisse de pilotage a gerer.

L'autorite ne tient pas d'etat quotidien du travail accompli par chaque

pilote et, en depit de 1'article 6 du reglement general, la fiche de pilotage ne
semble pas etre en usage . Pour etablir son etat annuel, le secretaire s'en
remet au rapport annuel presente par chaque pilote . 11 n'a aucun moyen de
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diriger le pilotage ni de verifier si un navire a employe un pilote on si celui-ci

a exige le taux prevu. En fait, il n'a pas besoin de ces renseignements, sauf

aux fins de statistiques .

(2) COMITE DES PILOTES ET COMITE CONSULTATI F

Il n'y a pas de comite, d'association ou de corporation des pilotes, ni de

comite consultatif . Les pilotes travaillent independamment les uns des autres

dans leur propre localite .

(3) ROLE DU MINISTERE DES TRANSPORT S

Dans 1'Yle du Prince-tdouard, le pilotage est affaire de juridiction locale
et le ministere n'intervient que si Pon attire son attention sur quelque plainte

ou probl'eme . Il n'y a pas eu d'accidents maritimes graves et le ministere n'a

requ aucune plainte.

(4) RECOMMANDATIONS RELATIVES A L'ORGANISATION

DE LA CIRCONSCRIPTION

Les autorites n'ont requ aucune recommandation visant a modifier l'or-
ganisation existante .

A 1'audience de la Commission a Ottawa, le representant du ministere

des Transports declara qu'il n'y a aucune raison de croire que 1'organisation
existante du service de pilotage ne soit pas satisfaisante ou ne reponde pas
aux besoins de 1'Yle du Prince-f-douard .

4. PILOTES

(1) RECRUTEMENT ET QUALIFICATION DES PILOTE S

ttant donne que le service de pilotage dans 1'Yle du Prince-$douard

offre un revenu insuffisant pour attirer des candidats qualifies, le recrutement
des pilotes est difficile . II a ete impossible d'en attirer un seul possedant un
certificat de competence maritime. L'autorite doit done attribuer des brevets
de pilotes a des marins de la region, generalement des pecheurs, ayant
1'experience pratique de la navigation dans ces eaux, et les conditions requi-
ses ont ete etablies en consequence .

Il n'y a pas de regime d'apprentissage on de formation, chaque pilote
devant acquerir de lui-meme les connaissances necessaires . Toutefois, on

s'est departi de cette pratique depuis 1967 . Meme si le reglement ne prevoit
pas d'apprentissage, le pilote de Charlottetown a pris, avec 1'approbation de

1'autorite, un aspirant pilote . On justifie cette decision par 1'augmentation du

trafic dans le port de Charlottetown (piece • 1459e) .
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' Malgre - les exigences du reglement (art . 9-et 10) i aucun jury d'examen
n'a ete nomme et il n'y a pas d'examens officiels . -L'autorite organise un
examen pratique au cours duquel le candidat doit passer quelque temps a

bord d'un batiment du ministere des Transports afin que le capitaine puisse
juger des connaissances locales et des qualites de manoeuvrier du candidat .
Avant de delivrer un brevet, 1'autorite de pilotage apprecie elle-meme le
candidat et etudie le rapport du capitaine .

Les pilotes de cette circonscription possedent donc une qualification
limitee, surtout pour la manoeuvre des navires . A la suite d'un accident
mineur, en 1957, la commission decida que lorsqu'un pilote monte a bord, il
doit avertir le capitaine de ses capacites limitees en matiere d'accostage et
d'appareillage (Cf. Titre I, observations et commentaire de la Commission,
pp. 281 a 284, recommandation generale 13, pp . 543 et 544, et recommanda-

tion generale 12 portant sur le brevet de conseillers en pilotages, pp . 540 a

542) .

Le pilote J . R. MacDonald, de Charlottetown, expliqua qu'il acquit son

experience en passant d'abord deux ans sur des navires avec son pere, puis

seul pendant une autre annee, avec une lettre de presentation du ministere

des Transports . Il n'a jamais eprouve de difficultes a manoeuvrer des bati-

ments, m"eme a 1'accostage qu'il fait a l'occasion avec 1'aide du capitaine . Il
donne par le canal du capitaine tous ses ordres relatifs aux manceuvres et a :
1'accostage . En plus d'etre pilote, il est «boss stevedorei, .

Il estime que les navires a passerelle arriere sont plus difficiles a manceu-'
vrer, mais seulement a 1'accostage, par suite de la difficulte d'apprecier la'

distance. En accostant, il a besoin du concours d'un officier du bord qui se
tient a l'avant et lui indique la distance du quai .

Il est satisfait du revenu qu'il retire du pilotage . Jusqu'en 1963, le plus

gros navire qu'il avait conduit a Charlottetown etait le petrolier Irving Glen

(jauge nette 7,949), tirant d'eau 34 pieds . En 1965, il a pilote trois navires
de plus de 10,000 tx de jauge nette . Le pilotage s'effectue surtout de nuit.
Pour sa part, il n'a jamais fait de service a bord d'un navire long-courrier et

il-ne sait pas comment utiliser le radar ou le sondeur a ultrasons .

L'un des deux pilotes de Georgetown, E . R. Clow, qui dessert aussi
Montague et la riviere Cardigan, n'a requ que quatre affectations en 1962 . Il

travaille sur son propre bateau, a titre d'agent du ministere federal des
Pecheries . Pour devenir pilote, il s'est adresse a 1'autorite et a subi une
epreuve pratique sur Fun des navires du ministere des Transports (Sir Char-
les Tupper), pilotant ce navire de 1'ile Panmure a 1'entree du port de George-

town. Le temps necessaire pour franchir les 4 ou 5 milles qui separent le

point d'embarquement et le port est, en moyenne, d'une demi-heure . Il y a

peu de courant, sauf a 1'embouchure de la riviere Cardigan . Le chenal, large
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de quelque 200 pieds, comporte une courbe de 70 degres oiY ,il . est .marque
par des feux d'alignement. A 1'accostage, le pilote Clow donne ses ordres au
timonier par 1'entremise du capitaine . Comme il fait de nuit la majeure partie
du pilotage, son occupation principale n'en souffre pas . '

(2) DISCIPLINE

Depuis 1946, 1'autorite de pilotage a exerce ses pouvoirs disciplinaires

en trois occasions .

Elle a suspendu le permis d'un pilote de Charlottetown a la suite de

deux plaintes l'accusant de s'etre presente pour . le service alors qu'il etait
sous 1'empire de Talcool (probablement avant 1952, car les rapports -annuels

accessibles a la Commission n'en font pas mention) . En 1965, un pilote a vu

son brevet annule pour violation de 1'article 17 du r6glement touchant
l'usage d'alcool (piece - 1459e) ., En 1957, un navire conduit par un .pilote

a heurte un quai' a Summerside . L'interesse fut enjoint d'etre plus prudent .

.(3) SINISTRES MARITIMES ET ENQLtTES

De 1957 a 1967, on a signale 16 sinis tres maritimes ; trois sinistres
'mineurs imp liquaient un pilote . Il n'y cut pas d'enquete preliminaire ni autre
enquete en vertu de la Partie VIII de la Loi sur la marine marchande:

5. OPtRATIONS DE PILOTAGE

(1) STATIONS DE PILOTE S

Les services de pilotage existent dans cinq ports :

a) Charlottetown

Charlottetown, le principal port de la province, regoit le gros du trafic
maritime . 11 est desservi par le pilote John R. MacDonald. En 1958, celui-ci
remplaga son pere, pilote depuis 1931 .

b .) Georgetown-Montague

En 1958, 1'ancien pilote, T: Gotell, prit sa retraite et fut remplace par
F. J. Gotell . Ce dernier quitta la province en 1961 et eut pour successeur
E. R. Clow, auquel s'adjoignit un second pilote, J . L. Llewellyn, a 1'automne
1962. Ce dernier ne figure pas sur la liste des pilotes depuis 1965 . 11 y a peu
de trafic :

c) Souris

Le pilote J . G. Gillam, brevet6 en 1946, est de service a . Souris.
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d) Summerside

Summerside est le deuxieme port de la province . Le pilote J . W. Gallant

y a servi depuis 1947, annee oii il a obtenu son brevet, jusqu'a 1967, annee
de son deces . Il fut remplace par Joseph Ira Arsenault .

e) Alberton

Un pilote, E. L. Hutt, nomme en 1961 . Il pilota trois navires cette

annee-la, mais n'a pas fait de pilotage depuis .

f ) Pilote de relev e

.Anterieurement a 1960 et pendant au moins sept ans, il y eut un pilote
de releve, J . A. Lund, domicilie a Charlottetown, qui prit sa retraite en 1960,
a 1'age de 70 -ans, et n'avait pas encore ete remplace lors des audiences de la
Commission a Charlottetown, 1'autorite de pilotage n'ayant pu trouver un
successeur . Le seul candidat qualifie n'avait pu accepter 1'emploi, car il en
avait un autre . Il est extremement difficile de trouver un pilote qualifie pour
toute la circonscription et dont 1'occupati6n principale lui permette d'accepter
des affectations occasionnelles de pilotage .

Le 11 juillet 1968, 1'autorite de pilotage a fait savoir a la Commission
que 1'augmentation considerable du travail de pilotage a Charlottetown avait
apporte une solution au probleme. Elle se propose de breveter un second
pilote pour Charlottetown et d'affecter le pilote plus ancien ailleurs dans la
circonscription lorsqu'on a besoin d'un pilote de releve (piece 1459e) .

(2) STATIONS D'EMBARQUEMENT DES PILOTE S

Il n'y a pas de station officielle d'embarquement des pilotes dans la
circonscription . Les pilotes vont en bateau rencontrer les navires entrants et
s'embarquent a 1'entree ou pres de 1'entree du port .

(3 ) BATEAUX-PILOTE S

Dans cette circonscription, les pilotes sont tenus d'assurer le service de

bateau-pilote .

Anterieurement au reglement de 1962, il n'y avait pas de droit de

bateau-pilote . Le reglement de 1962 fixa les taux a$10 pour les navires de

200 tonneaux ou moins et a$15 pour les navires de plus de 200 tx . C'etait,

en fait, une augmentation des droits de pilotage, car ce service auxiliaire etait

autrefois considere comme partie des frais des pilotes . A]a verite, le droit de

bateau-pilote fut accorde afin d'augmenter le revenu des pilotes, ces derniers

s'etant plaints des taux trop bas . L'autorite de pilotage etudia la pratique

suivie dans d'autres circonscriptions, particulierement sur le littoral du Nou-

veau-Brunswick, et discuta la question avec les armateurs .
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Tous les pilotes, sauf un, engagent regulierement quelqu'un pour leur
transport .

Seul le pilote MacDonald, de Charlottetown, utilise son propre
bateau-48 pieds de long, 11 pieds de large-propulse par deux diesels . Ce
.bateau est maneeuvre et entretenu par son frere, avec lequel il partage ses
recettes de pilotage comme il le faisait auparavant avec son pere . Il fournit
ainsi un service d'amarrage sans droit additionnel . En dehors du service de
pilotage, ce bateau sert a toute tache possible . Le pilote MacDonald precise
que le revenu provenant des droits de bateau-pilote couvre a peine les frais
d'entretien .

Le pilote Clow, de Georgetown, possede son propre bateau qu'il utilise
pour son travail d'agent du ministere federal des Pecheries, mais il s'en sert
peu pour le pilotage, car il lui faut trouver quelqu'un pour le maneeuvrer . Il
loue habituellement un bateau pour la somme fixe de $15 . En 1962, il a
utilise une fois son bateau, en a loue un deux fois, et n'en a pas eu besoin
pour le pilotage de deux petites goelettes .

(4) 'SERVICE DES AFFECTATION S

Les affectations ne soulevent aucune difficulte puisque chaque pilote
assume la charge du port ou il reside .

.
Toute demande de pilotage est adressee directement an pilote par les

agents maritimes ou lui esi transmise par le capitaine de port ou 1'autorite de
pilotage .

La Commission n'a regu aucune preuve sur des ententes conclues par
les pilotes Llewellyn et Clow quant au partage du pilotage a Georgetown et
Montague . Les droits pergus n'etant pas mis en commun et personne ne
semblant se plaindre, la Commission presume qu'un accord quelconque est
intervenu .

On n'a donne aucune precision sur la maniere dont le pilote de rel'eve
(s'il s'en trouve un) regoit son affectation, mais la Commission presume,
apres s'etre reportee au reglement, que 1'autorite s'en charge d'es que le pilote
du port lui fait savoir qu'il West pas disponible .

(5) REMUNERATION DES PILOTES ET TARIF

Comme on 1'a deja vu, les pilotes des divers ports sont a leur compte et
le montant total des droits de pilotage provenant de leurs services constitue
leurs recettes de pilotage. Il n'y a pas de caisse des pilotes . Les quelques frais
engages par 1'autorite de pilotage dans 1'exercice de ses fonctions ont ete
jusqu'ici absorbes par les ministeres federaux dont relevent les membres .
L'autorite a donc pu ne pas prelever de cotisation sur les recettes des pilotes,
evitant ainsi la comptabilite compliquee qui serait necessaire pour un partage
equitable des frais entre les pilotes .
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Les droits de pilotage pergus par les pilotes forment donc leur revenu
brut, en ce sens qu'ils doivent en deduire tous les frais qu'entrainent leurs

services, c .-a-d. leur transport par terre et par eau, la perception de leurs
droits et leurs comptes rendus a 1'autorite . Les depenses principales sont

celles du service de bateau-pilote . On ne peut les calculer exactement pour
chaque pilote, car les uns fournissent leur propre bateau, alors que les autres

en louent un .

Le tableau ci-dessous indique, pour la periode 1956/1957 a 1967, les
recettes brutes de la circonscription et les recettes brutes du pilote ou des

pilotes dans chaque port .

RECETTES BRUTES

Circons- Charlotte- George- Summer- .
Ann6e cription town town side Souris Alberton

$ $ $ $ $ $

1956/57 . . . . . 4,805 .11 2,120.89 1,125 .96 1,118 .26 440.00 -

1957/58 . . . . . 5,796.32 2,392 .00 . 920 .05 1,579.55 904.00 -

1958/59 . . . . . 3,149.65 844 .63 486 .15 1,372 .94 598.00 -

1959/60 . . . . . 3,534.30 1,574 .36 440 .00 977 .94 542.00 -

1960 . : . . . . . . . . 6,318 .82 3,628 .99 570 .00 1,266 .83 853 .00 -

1961 . . . . . . . . . . 6,729 .73 4,585 .54 - 1,448 .99 448 .00 247 .20

1962 . . . . . . . . . . 7,768 .95 4,242 .51 554 . 64 1,829 .80 1,142 .00 -

1963 . . . . . . . . . . 7,469 .11 4,433 .40 635 .84 1,629.87 770 .00 -

1964 . . . . . . . . . . 12,067 .84 8,308 .14 872.56 2,157 .14 730.00 -

1965 . . . . . . . . . . 13,032 .59 9,803 .74 910.50 1,489 .35 829.00 -

1966 . . . . . . . . . . 18,270 .79 14,088 .66 1,326 .00 1,777 .13 1,079 .00 -

' 1967 . . . . . . . . . . 19,780 .38 15,676 .36- 1,407 .23 2,308 .79 388.00 -

L'accroissement du volume de travail depuis quatre ans apparait dans le
'total des recettes brutes . On voit que Charlottetown a benefici6 des plus

fortes augmentations .
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Chapitre D

RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATIONS PARTICULI itRES RELATIVES A LA

CIRCONSCRIPTION DE L'ILE DU PRINCE-EDOUAR D

RECOMMANDATION - 1

Que la circonscription de pilotage de 1'Ble du Prince-tdouard
reste une circonscription du type integre

Les operations restreintes de pilotage dans les divers ports de 1'ile, y

compris Charlottetown, ne justifient pas la creation d'une circonscription de

pilotage distincte pour chaque port .

Le contr6le du gouvernement sur la qualification des candidats pilotes

est necessaire pour assurer la protection des batiments non familiers des eaux

de la region, mais le mode de contr6le prevu par la Loi sur la marine

marchande, c .-a-d. la creation d'une circonscription pour chaque port, mene-

rait a une organisation qui, dans la pratique, s'est revelee inefficace . La
solution du probleme, c'est la circonscription du type integre, adoptee en

1933, et ou les fonctions de 1'autorite de pilotage se reduisent au strict

minimum c.-a-d. 1'attribution des brevets, la fixation des taux et 1'etablisse-

ment des quelques reglements necessaires pour le bon exercice de ces deux

fonctions . Les pilotes travaillent a titre d'entrepreneurs independants, sans

aucun contr6le de leur activite, sauf pour s'assurer qu'ils remplissent les

obligations que comporte leur brevet .

Ce regime a bien fonctionne et repond au besoin limite d'un contr6le

public sur un groupe de services de pilotage restreints et distincts dans une

meme zone geographique .

Ce type integre d'organisation devrait .etre prevu dans la nouvelle legisla-

tion, comme le recommande la Commission (Cf . Titre I, recommandation

generale 8, p. 525) et les details de 1'organisation de la circonscription

devraient etre adaptes a cette situation .

25



Circonscription de pilotage de !'lle du Prince- _8douard

RECOMMANDATION 2

Que les limites de la circonscription soient definies, au besoin,

par Pautorite centrale par ordonnances de pilotage et ne

comprennent que les eaux restreintes des ports de Pile idu

Prince-tdouard et leurs acces oil existe un service de pilotage

Une f.ois fixees; les limites de la circonscription devraient repondre a la

situation de fait, c.-a-d. 1'existence d'un certain nombre de services de pilo-

tage distinets et sans lien sous une seule autorite de pilotage. Ii ne faudrait

done pas chercher a relier artificiellement les eaux de pilotage de chaque

service (c'est le cas actuel) avec des zones d'eaux libres oil ne s'effectue

jamais de pilotage et ou celui-ci n'est pas necessaire . Chaque port oil existe

un service de pilotage devrait etre considere separement pour fixer les limites

de ses eaux de pilotage . Ainsi, le territoire de pilotage de la circonscription

de 1'Yle du Princetdouard ne devrait comprendre que les eaux restreintes

des six ports ou existent actuellement des services de pilotage, ainsi que leurs

acces . Si le . besoin de pilotage se fait sentir dans un autre port et qu'une

personne qualifiee pour devenir pIlote soit disponible, les eaux restreintes de

ce port et de ses acces devraient etre declarees eaux de pilotage par une

ordonnance de pilotage de 1'autorite centrale, sur la recommandation de

l'autorite de pilotage . Inversement, lorsque le service de pilotage n'existe plus

dans un port, on supprimerait cc dernier du territoire de pilotage par la

meme procedure .

La competence de 1'autorite de pilotage devrait etre restreinte a une

zone geographique dont les limites seraient celles au del'a desquelles 1'autorite

n'est pas en mesure d'exercer un controle efficace . Dans le cas de l'Autorite

de 1'Yle du Prince-Edouard, sa juridiction - virtuelle pourrait s'etendre . a

toutes les eaux navigables de 1'ile, mais non a celles de la Nouvelle-Ecosse et

du Nouveau-Brunswick, et la juridiction reelle devrait se limiter aux zones

decretees eaux de pilotage par ordonnances . Quant aux autres eaux de l'ile, il

appartiendra a l'autorite de pilotage d'apprecier les besoins en pilotage et de

se prononcer sur la possibilite de fournir les services, en vue de les creer en

temps et lieu .

Comme 1'a recommande la Commission <du point de vue des regle-

ments, de 1'attribution des brevets et de la fixation des tarifs, les ports

devraient We consideres comme des zones de service distinctesn (Cf . Titre I,

recommandation generale 8, p . 525) . En consequence, les reglements de la

circonscription devraient contenir la legislation locale applicable a chaque

port en vue de repondre a ses besoins particuliers en pilotage. _ .' .
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RECOMMANDATION 3

Que les services soient classes comme services prive s

Selon les criteres enonces dans la recommandation generale 17 (Cf .
Titre I, p . 559), les divers services de pilotage de 1'Yle du Prince-tdouard
devraient etre classes comme «services privesb .

RECOMMANDATION 4

Que 1'autorite de pilotage soit investie du pouvoir
d'attribution de brevets de conseiller en pilotage

Vu le manque de marins qualifies pour devenir pilotes et le peu de
difficultes de navigation rencontrees dans les eaux restreintes de la circons-
cription, 1'autorite de pilotage devrait etre autorisee a delivrer des «brevets de
conseiller en pilotageb (Cf. Titre I, recommandation generale 12, pp . 541 et

542) .
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Deuxieme section

CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE
SAINT-JEAN (N.-B .)
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Chapitre A

LEGISLATIO N

1 . LOI ET RtGLEMENTS

PREAMBUL E

Il n'y a plus de dispositions statutaires particulieres a la circonscription
de pilotage de Saint-Jean (N .-B.) ; elle est regie completement par les dispo-
sitions de la Loi sur la marine marchande du Canada d'application generale,
concernant le service de pilotage et son organisation . 11 existe cependant un
certain nombre de decrets et reglements qui la concernent specifiquement .

(1) CREATION DE LA CIRCONSCRIPTIO N

Il n'existe pas de legislation actuellement en vigueur qui puisse servir
de base legale a 1'existence de la circonscription . La circonscription de
Saint-Jean (N.-B.) fut creee par des dispositions statutaires particulieres qui
furent retranchees de la loi regissant le pilotage depuis la Loi sur la marine
marchande du Canada de 1934 ; la legislation par delegation, c .-a-d. le decret
du gouverneur en conseil qui cut ete necessaire pour le maintien ou la remise
en vigueur de ces dispositions n'a jamais ete pris .

Elle fut creee comme circonscription federale de pilotage par des dispo-
sitions statutaires contenues dans la Loi sur le pilotage de 1873 (art . 12-16)
et fonctionna en tant que telle a compter du 16 juin 1874, date a laquelle le
gouverneur en conseil, par decret en conseil C .P. 789 (piece 1460c), confor-

mement aux articles 12 et 13 de la Loi sur le pilotage de 1873, fixa les
limites de la nouvelle circonscription et designa les representants du gouver-
nement devant faire partie de la corporation creee par la loi a titre d'autorite

de pilotage de la circonscription, uThe St. John Pilot Commissioners :s~ .

La disposition suivante, qui semble pourvoir a la creation de la circons-
cription, etait contenue dans le decret du gouverneur en conseil de 1874 :

_ . . . 11 a plu a Son Excellence, sur 1'avis du Conseil prive de la Reine au Canada,
d'ordonner, Et il est ordonne par les presentes, qu'une circonscription de pilotage
soit etablie pour Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, circonscrip-
tion dont les limites comprendront . . . _

Cette partie du decret en conseil etait nulle et de nul effet, car le
gouverneur en conseil n'avait aucun pouvoir relativement a 1'existence de la

circonscription du fait qu'elle avait ete creee par la loi. Le Parlement avait
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regle; `par des dispositions' particulieres" de la loi, la plupart des questions
ressortissant ' generalement au pouvoir- ieglementaire du gouverneur en con-
seil . Il avait etabli la circonscription, lui avait donne son nom, avait cree une
corporation ad hoc pour remplir la fonction d'autorite de pilotage et institue

le paiement obligatoire des droits de pilotage . It avait limite les pouvoirs

legislatifs du, gouverneur en conseil, tout en prescriv an t lour exercice, a la

fixation des limites de la circonscription et a la nomination de deux represen-
tants du gouvernement au sein de son auto rite de pilotage constituee en

corporation .
Ces - dispositions statutaires essentielles furent conservees dans les lois

subsequentes jusqu'a la Loi de la 'marine marchande du Canada, 1927,
inclusivement . Cependant, la Loi sur la marine march ande du Canada, 1934

les abrogea toutes sans exception (art . 717 et annexe 13, Loi sur la marine

marchande du Canada, '1934) . La regle de survivance apres abrogation,
disposition contenue dans la Loi sur la marine marchande du Canada, 1934
( art . 718), ne s'app liquait pas a ces dispositions statutaires .

L'abrogation de ces dispositions statutaires eut pour resultat d'etendre a
la circonsc ription de Saint-Jean la pleine competence legislative du gouver-

neur en conseil en matiere de creation de circonscriptions . L'abrogation des

dispositions statutaires regissant 1'existence de la circonscription de Saint-
Jean devait entrainer automatiquement la suppression de la circonsc ription a

moins qu'on n'eut pourvu a sa survivance par un decret ad hoc emanant du

gouverneur en conseil, ce qui ne fut pas fait .

On ne pout soutenir que le gouverneur en conseil ait retab li la circons-

cription lorsque, en 1959, il traita pour la premiere fois depuis 1874 des
limites de la circonscription, ou lorsqu'en 1956 il prit un decret nommant le

ministre des Transpo rts comme autorite de pilotage d'un certain nombre de

circonscriptions, y compris celle de Saint-Jean .
La creation d'une circonscription de pilotage signifie 1'imposition d'un

controle gouvernemental sur le libre exercice de la profession de pilote dans
la region concernee et, en consequence, une circonscription ne pout exister
impliciteinent. Elle doit etre etablie non seulement en un langage clair et sans
equivoque, mais aussi en se conformant strictement a la procedure imposee
par la legislation en vigueur . 11 est evident, d'apres les termes utilises par le
gouverneur en conseil dans ses decrets modifiant les limites des circonscrip-
tions ou nommant le Ministre a titre d'autorite de pilotage, qu'il agit sur la
supposition que la circonscription existait legalement, mais cette hypothese
ne pout avoir pour effet de creer une circonscription ou . il n'en existe pas .
C'est une erreur ne pouvant avoir aucun effet 1ega1 .

De ce qui precede, il resulte que, depuis le ler aout 1936, la circons-
cription de pilotage de Saint-Jean a cesse d'exister; les decrets accessoires
que le gouverneur en conseil a pretendument pris etaient nuls ; il n'y a eu ni

autorite de pilotage ni reglements valides ; et aucun pilote ne detient actuelle-
ment un brevet valide
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Cependant, en vue- de poursuivre cette'etude, la Commission supposera
que la circonscription n'a jamais cesse d'exister et que son autorite de
pilotage existe legalement .

(2) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

Les limites de la circonscription furent, en dernier lieu, definies par le
gouvemeur en conseil dans le decret en conseil C.P. 1964-19, en date du 10
janvier 1964 (piece 1460dd), comme suit :

,La circonscription de pilotage de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, comprend
les eaux du port de Saint-Jean a partir d'une ligne joignant Green Head et Bear
Head sur la riviere Saint-Jean et les eaux vers le large limit6es par le relevement
vrai 294° du phare de Musquash Point et le relevement vrai 057° du phare de
Cape Spencer . ,

Ce decret en conseil remplaga le C.P. 1959-272, du 5 mars 1959 (piece
1460ee), qui avait fixe comme limite maritime de la circonscription une ligne
joignant Split Rock (Musquash Head) et Cape Spencer, c .-a-d . A quelque
quatre milles marins an large de Partridge Island . En fait, le nouveau decret
en conseil a recule la limite vers le large jusqu'au point d'intersection des
deux rel'evements, c .-a-d. quelque huit milles marins an large de Partridge
Island .

Le decret en conseil de 1959 a annule les limites de la circonscription
fixees en 1874 (C .P. 789), modifiees par C .P. 182 du ler mars 1875,
definissant les limites de la circonscription comme etant celles des ports de
Saint-Jean et de Musquash avec leurs acces jusqu'a une ligne joignant Mount
Desert Island (Frenchman's Bay, Maine, U .S .A.) a Cape Sable Island, sur
Seal Island, a la pointe sud-ouest de la Nouvelletcosse (piece 1460c et d),
ces deux points se trouvant a 130 milles environ du port de Saint-Jean .

(3) AUTORITE DE PILOTAGE

Le ministre des Transports est 1'autorite de pilotage. La derniere nomi-
nation a ce poste eut lieu par reglement edicte par le gouverneur en conseil le
15 aout 1956, decret en conseil C .P. 1956-1264 (piece 1143) .

(4) PAIEMENT OBLIGATOIRE DES DROITS DE PILOTAG E

L'application du regime de paiement obligatoire des droits de pilotage
dans la circonscription de Saint-Jean ne repose actuellement sur aucune base
legale .

Depuis la premiere Loi sur le pilotage de 1873 et la legislation actuelle
contenue dans la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada,
l'imposition du paiement obligatoire des droits de pilotage a ete, sauf certai-
nes exceptions, de la competence du gouverneur en conseil . De 1873 a 1934 ,
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la loi soustraya a cette competence les quatre circonscriptions de Quebec,
Montreal, Halifax et Saint-Jean (N .-B.) par disposition speciale prevoyant
que, dans ces quatre circonscriptions, le paiement des droits etait obligatoire .
Cette exception ne fut pas conservee dans la Loi sur la marine marchande,

1934 . . 11 en resulta que cette question ressottit a la competence du gouver-

neur en conseil en cc qui concerne les circonscriptions de Saint-Jean et
d'Halifax parce qu'a partir de cc moment ces circonscriptions pouvaient etre
creees et abolies par le gouverneur en conseil (art . 57, Loi sur le pilotage,
1873 ; art . 58, Loi sur le pilotage, 1886 ; art . 475, Loi de la marine mar-
chande du Canada, 1906 ; art . 455, Loi de la marine marchande du Canada,
1927 ; art . 337, Loi sur la marine marchande du Canada, 1934 ; art 345, Loi
sur la marine marchande du Canada, 1952) . Depuis 1'entree en vigueur de
la Loi sur la marine marchande, 1934, le gouverneur en conseil n'a pris
aucun decret en cette matiere .

Le decret du gouverneur en conseil de 1874 (C .P. 789 [piece 1460c])
contenait a cet effet une disposition se lisant comme suit :

41 a egalement plu a Son Excellence d'ordonner que le paiement des droits
de pilotage soit rendu obligatoire dans les limites de la circonscription ci-dessus
definie . ,

Cette partie du decret du gouverneur en conseil etait nulle et de nul
effet comme si elle n'avait jamais existe puisque, en ce qui concerne la
circonscription de Saint-Jean, cette question ne ressortissait pas a la compe-
tence du gouverneur en conseil . Le fait qu'on lui ait attribue cette compe-
tence quelque soixante ans plus tard n'elimine pas cette nullite-un nouveau
decret etait necessaire .

L'article 6 du reglement general de la circonscription porte que le
paiement des droits est obligatoire dans la circonscription de Saint-Jean .
Cette disposition reglementaire est ultra vires parce que le sujet ne releve pas
du pouvoir reglementaire delegue a 1'autorite de pilotage qui edicta cette
disposition . Le fait que, par suite d'une exigence de procedure, le gouverneur
en conseil ait ratifie cette disposition avec le reste du reglement general n'en
fait pas un decret du gouverneur en conseil .

Le paiement obligatoire des droits n'a pas pu survivre a I'abrogation de
la Loi de la marine marchande, 1927, car il constituait une obligation et une
atteinte a la liberte imposees par une disposition statutaire abrogee . Selon les
regles d'interpretation, on doit conclure que l'intention du legislateur etait
que, dans les quatre circonscriptions concernees, le paiement des droits ne
fut plus impose par la loi et que le retablissement du paiement obligatoire
dans les circonscriptions d'Halifax et de Saint-Jean fut laisse a la discretion
et a la decision du gouverneur en conseil . Un decret devenait necessaire pour
retablir le regime du paiement obligatoire . Aucun decret n'ayant ete pris, le
paiement obligatoire des droits ne s'applique plus dans la circonscription de
Saint-Jean depuis 1'entree en vigueur de la Loi sur la marine marchande, 1934 .
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(5) DECRETS EN CONSEIL N'AYANT PAS ETt PRIS EN VERTU DE LA Loi SUR LA

MARINE MARCHANDE DU CANADA ET AFFECTANT L'ORGANISATIO N

DE LA CIRCONSCRIPTION DE PILOTAG E

Par decret en conseil C.P. 1959-19/1093, en date du 27 aout 1959
(piece 52), le ministere des Transports fut autorise, en cc qui concerne la
circonscription de Saint-Jean, entre autres, a assumer les frais des stations
de pilotes et des services de bateaux-pilotes possedes on loues par la

circonscription.
C'est en vertu de cette autorisation que le ministere des Transports

supporte tous les frais d'exploitation de la circonscription ainsi que le deficit

d'exploitation des services auxiliaires .

(6) DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DE L'AUTORITE DE

PILOTAGE CONFIRMEES PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEI L

a) Delegations de pouvoirs en vertu de 1'article 327 (2), Loi sur la marine

marchande

Il n'existe aucun reglement etabli par le Ministre, en tant qu'autorite de

pilotage, invoquant 1'article 327(2), mais les pouvoirs sont delegues dans le

reglement general edicte en vertu de 1'article 329 par lequel, en se fondant
sur le paragraphe ( p), on arrive an meme resultat (Cf . Titre I, pp. 326 et

suiv .) .

b) Nomination d'un secretaire-tresorier et autorisation du paiement des
depenses de la circonscription

Il n'existe pas de decret du gouverneur en conseil actuellement en

vigueur autorisant 1'Autorite de pilotage de Saint-Jean a payer des frais

d'exploitation de la circonscription sur les recettes de pilotage et aucun
decret n'est necessaire puisque, comme on 1'a dit plus haut, le ministere des
Transports supporte maintenant tous ces frais . La fonction du secretaire-tre-

so rier est assumee par le surveillant des pilotes, nomme dans le reglement a
titre de representant local de 1'autorite de pilotage . Une telle nomination

constitue une , delegation de pouvoirs en vertu de 1'article 327(2) ou de

Particle 329(p) de la Loi sur la marine marchande. Dans les deux cas,

1'autorisation en vertu de 1'article 328 n'est necessaire que si son salaire doit
etre paye sur les recettes de pilotage, ce qui n'est pas ici le cas .

c) Exemptions pour les petits navires (art . 346[c]) et retrait des exemptions

(art . 347)

Le seul reglement etabli par 1'autorite de pilotage au sujet des exemp-
tions se trouve a 1'article 6(2) du reglement general qui exempte les yachts
de plaisance d'une jauge nette ne depassant pas 250 tx . Le fait que 1'on ne

c̀ite pas 1'article approprie n'invalide pas ce tte disposition (Cf . Titre 1, pp .

277-278) .
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d) Reglement general de 196 1

Tous les reglements etablis par 1'autorite de pilotage et encore en
vigueur sont contenus dans un r6glement general ratifie par decret en conseil
C.P. 1961-1739, en date du 30 novembre 1961, et dans deux modifications
apportees jusqu'au mois d'aout 1968 : decret en conseil C .P. 1965-1267 du 9
juillet 1965 et decret en conseil C .P. 1966-2092 du 3 novembre 1966 (piece
17) . Ce r6glement remplaga le r6glement general de 1957 modifie (decret en
conseil C.P. 1957-874 [piece 1460bb]) .

Les caracteristiques principales en sont les suivantes (la reference pla-
cee a la fin d'un alinea indique la partie du Titre I ou Pon traite de la validite
des dispositions )

(i.) La fourniture des services de pilotage est confiee a 1'autorite de
pilotage qui en exerce 1'entiere direction par 1'intermediaire de son
representant local, le surveillant des pilotes (Cf. Titre I, . chap . 4,
pp. 81 et suiv . ) .

(ii) Les pilotes ont le statut d'employes de facto qui n'effectuent des
operations de pilotage que sur 1'ordre du surveillant . Ils ne sont pas
autorises a conserver les droits qu'ils gagnent par leurs services :
toutes les recettes, y compris les indemnites statutaires prevues par
les articles 359 et 360 sont mises en commun et les pilotes regoi-
vent un traitement sous forme d'une fraction des recettes commu-
nes, calculee d'apres le temps de leur disponibilite pour le service .
On leur accorde des conges a plein salaire, demi-salaire ou sans
salaire (Cf. Titre I, chap. 4 et chap . 8, p . 279) .

(iii) L'apprentissage est supprime . Les principales conditions exigees'
des candidats sont d'etre age de 25 a 45 ans, de detenir un certi-
ficat de competence de capitaine d'un caboteur a vapeur, sans
limitation de jauge, et d'avoir acquis une experience pratique de la

circonscription sur un batiment y naviguant regulierement au cabo-

tage, en qualite de capitaine ou d'officier de pont pendant au moins`
deux, ans. En plus d'etre physiquement et moralement apte, le

candidat doit reussir a un examen portant sur sa connaissance de la
circonscription . Il n'y a pas d'examen portant sur son adresse qui

sera evaluee au cours d'une annee de stage a la suite de 1'obtention
de son brevet (au sujet de la legalite du stage, cf : Titre 1, pp. 300 a
302) .

(iv) Les droits sur les trajets de pilotage sont fondes uniquement sur le

tirant d'eau, a raison de $4 par pied . Differents tarifs sont prevus

pour les mouvements, suivant 1'endroit ou ils ont lieu, et les taux

sont sous forme d'un bareme base sur la jauge . Le r6glement
prevoit des taux sous differentes rubriques . et, en 1966 (C.P. 1966-

2092), une majoration de 72% porta sur tons les droits de pilotage .
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(v) L'autorite gere une caisse de retraite . La cotisation obligatoire est

de 8% des recettes brutes, a moins que 1'autorite ne fixe un autre
pourcentage, apres consultation avec le comite des pilotes . Le

reglement enumere les prestations . Pour les pilotes en retraite, elles

sont de $80 par annee de service anterieur a avril 1957, de $615
pour les services accomplis entre le 31 mars 1957 et le 31 decem=

bre 1960; apres cette date, la pension versee a chaque pilote est
determinee par le montant des cotisations qu'il a versees -a partir de

cette date (Cf . Titre I, chap . 10) .

2 . HISTORIQUE DE LA LEGISLATIO N

PREAMBULE

La premiere partie de cet historique couvre toute la legislation sur le

pilotage adoptee au Nouveau-Brunswick jusqu'a la loi federale sur le pilo-

tage, 1873 . Nous avons choisi cette date en vue d'eviter les repetitions lors

de 1'etude ulterieure des petites circonscriptions de pilotage du Nouveau-

Brunswick et parce que la legislation elle-meme n'indique pas clairement ce

qui s'appliquait ou non a Saint-Jean (question sans importance pour ce qui

concerne cette enquete ) .

(1) 1784-1867

Le pilotage a Saint-Jean et dans les autres ports de la region qui
constituent maintenant la province du Nouveau-Brunswick s'est developpe

avec la colonisation . LA comme ailleurs au debut de la colonie, le transport
s'effectuait principalement par eau et les connaissances locales etaient indis-
pensables, particulierement dans la region de la baie de Fundy .

L'une des taches urgentes du colonel Thomas Carleton, premier gouver-
neur de la province du Nouveau-Brunswick apres sa separation de la colonie

de Nouvelle-$cosse en 1784, fut d'ameliorer la securite de la navigation et de
reglementer le pilotage .

La charte royale accordee a la cite de Saint-Jean, le 18 mai 1785
(ratifiee par le parlement du Nouveau-Brunswick en 1786, 26 George III,
chap. 46), lui donnait juridiction sur le port de Saint-Jean par 1'entremise
d'une autorite du port, appelee Common Council, formee du maire et

d'autres fonctionnaires de la cite qui devaient « . . . etre les conservateurs des
eaux de la riviere, du port et de la baie de ladite cite, et auront le pouvoir
exclusif de modifier et d'ameliorer lesdits riviere, baie et port, pour accroitre
la commodite, la securite et la facilite de la navigation, du mouillage, du
deplacement et de 1'amarrage des navires frequentant ladite cite et ameliorer

la reglementation concernant ceux-ci . . . a(pour des extraits de la charte, cf .

appendices du rapport Smith [piece 1324, pp . 317 a 324] ) . .
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La charte, dans son texte de 1785, ne contenait aucune mention particu-
1liere du pilotage, mais il semble que les divers pouvoirs qu'elle accordait aux
autorites de la cite comportaient celui d'attribuer, des brevets aux pilotes, de
fixer les taux de pilotage et d'etablir les r6glements necessaires pour assurer
un service efficace qui accroitrait ipso facto la securite et la facilite de la
navigation . Ce droit de la cite de Saint-Jean fut officiellement reconnu dans la
legislation subsequente et ces pouvoirs furent, en fait, exerces par le Com-
mon Council (piece 1460fl) .

La legislation sur le pilotage applicable, a cette epoque, au port de

Saint-Jean se composait de la charte de la cite, des r6glements etablis en
vertu de cette charte et de la legislation generale sur le pilotage dans la
mesure ou elle n'etait pas en conflit avec les droits et pouvoirs accordes par
la charte et par les r6glements legalement etablis en vertu de la charte .

L'annee suivante, le gouverneur Carleton prit une ordonnance intitulee
An Act for regulating Pilotsn (26 George III, chap. 52 [piece 1460a]) . Son

preambule resume la situation qu'il fallait redresser « . . . par suite des
nombreux accidents survenus et des grands dommages infGges a cause de
I'ignorance ou de la negligence de pilotes venant d'autres ports et n'habitant
pas cette provincez .

Le pilotage etait organise sur la base des circonscriptions electorales de
la province, c .-a-d. un organisme de pilotage distinct et independant par
comte, 1'autorite de pilotage etant constituee par les juges des Cours des

Plaids Communs de chaque comte et, pour chaque port, trois gardiens, ou
plus, nommes par eux . Ces gardiens devaient fixer le nombre des pilotes
requis dans chaque port et examiner les candidats . La fonction d'attribution
des brevets etait exercee par les juges des Cours des Plaids Communs agis-
sant sur la recommandation des gardiens . Les juges agissant de concert avec
les gardiens, regurent les pouvoirs d'etablir les r6glements necessaires et de
fixer les taux de pilotage sur la base du tirant d'eau. Le paiement des droits
etait obligatoire a condition 'qu'un pilote puisse prouver qu'il avait offert ses
services . En etaient exempts les batiments de servitude, les caboteurs et tous
les navires d'un tirant d'eau inferieur a 6 pieds .

La loi reconnaissait au Common Council de la cite de Saint-Jean le
droit et le pouvoir de breveter les pilotes pour le port de Saint-Jean, en
stipulant que rien dans ladite loi ne put aetre interprete comme elargissant,
restreignant ou entravant les pouvoirs accordes au Common Council de la
cite de Saint-Jean, dans et par la charte de la citeb . D'autre part, elle portait
que les dispositions de la loi s'appliqueraient aux pilotes de Saint-Jean : ales
.pilotes qui seront nommes par ledit Common Council auront droit aux
memes retributions, benefices et privileges que tous pilotes nommes en vertu
de la presente loi . r

La loi de 1786 fut modifiee pour la premiere fois en 1788 pour reme-
dier au fait qu'elle n'etait pas applicable dans le comte de Northumberlan d

: 37



'Circonscription de pilotage de Saint-Jean (N.-B .)

puisque ce comte n'avait pas de juges des Plaids Communs (50 George III,
An Act to continue and amend an Act intituled «An Act for regulating
Pilots2,) . La loi fut ensuite modifiee en 1817 pour autoriser les juges a
annuler, sur rapport des gardiens, le brevet d'un pilote trouve coupable de

mauvaise conduite (57 George III, An Act in addition to an amendment of

an Act intituled «An Act for regulating Pilotsp) .

A la suite de 1'accroissement du commerce de la province, on jugea

insuffisante la legislation sur le pilotage et, en 1821, on adopta une nouvelle
loi intitulee «An Act to make more effectual regulations relating to Pilots
within this Province~o (2 George IV, chap . 6) (piece 1460b) abrogeant la loi
de 1786 et ses deux modifications . La nouvelle loi maintenait la meme
'organisation fondamentale, mais 1'autorite superieure fut confiee aux juges
des Cours inferieures des Plaids Communs de chaque comte . Elle reservait la
profession de pilote aux residants de la province . Ses particularites principa-
les etaient la reconnaissance officielle .de 1'apprentissage, du pilotage efFectue
par les aspirants pilotes, et la preuve de solvabilite, condition prealable a

1'exercice de -la profession . Chaque pilote proprietaire d'un bateau-pilote

d'une jauge minimale de 8 tx avait droit a trois aspirants pilotes . Apres trois

ans d'apprentissage, un aspirant pilote (contrat d'apprentissage de cinq ans)
avait le droit de piloter n'importe quel navire a la demande ou au profit de
son patron et ne pouvait alors etre evince par un pilote brevete, a condition
d'etre age de 18 ans au moins, d'avoir ete reconnu qualifie par les gardiens de
port, et que son patron ait satisfait aux exigences de solvabilite pour lui . La

loi innovait aussi en exigeant qu'un pilote prouve sa solvabilite . Avant de

recevoir son brevet, un pilote devait «donner caution a Sa Majeste, -devant un
ou plusieurs desdits juges, de la somme de cent livres, avec deux cautions
satisfaisantes pour une somme de cinquante livres chacune, de bien et loyale-
ment s'acquitter des devoirs de sa charge comme pilote brevete, dans ce
comte, et d'obeir a tous les reglements qui seront faits comme susdit aux
termes et en vertu de la presente loi>> . Les juges, de concert avec les gardiens,
reeurent les pouvoirs d'etablir des reglements Kpour la meilleure gouverne
(government) desdits pilotes2,, c .-a-d. relativement a la maniere dont les
pilotes devraient se conduire dans 1'exercice de leur libre profession . Le

terme «gouverne>) (government) se retrouve encore dans le meme sens a
Particle 329 de la Loi sur la marine marchande (Cf . Titre I, p . 306) .

La- loi distinguait aussi entre juridiction penale et juridiction de reeva-

luation: Bien que les penalites pour toute infraction aux reglements dussent
;etre recouvrees devant deux juges de paix n'ayant aucun pouvoir sur le
.brevet des contrevenants, 1'autorite de pilotage, c.-a-d. les juges des Cours

inferieures des Plaids Communs, agissant en leur capacite d'autorite de pilo-
tage, independamment de toute action penale, avaient le pouvoir, sur recep=
tion d'une plainte et temoignage sous serment, de declarer un pilote coupable

de refus, de negligence ou autre acte de mauvaise conduite et, a .la suite-de
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cette culpabilite, de suspendre ou- d'annuler son brevet . Cependant, ils n'a-
vaient pas le pouvoir d'imposer une peine pecuniaire ou I'emprisonnement .

En outre, Ia loi contenait une clause restrictive quant aux pilotes de

Saint-Jean, a 1'effet qu'aucune de ses dispositions ne devait etre interpretee
comme contraire aux reglements regissant les pilotes dans la cite de Saint-

Jean . II semblerait cependant, bien que la loi restat muette a ce sujet, que ces
pilotes devaient continuer a beneficier des divers avantages accordes aux

pilotes .

En 1836, An Act to explain, amend and in addition to an Act intituled
An Act to make more effectual regulations relating to Pilots within this

Provinceb fut adopte (6 Guillaume IV, chap. 20) . Cette loi confirmait le droit

des juges des Cours inferieures des Plaids Communs de suspendre ou d'annu-
ler le brevet d'un pilote dans les circonstances mentionnees dans la loi de
1821 et stipulait que le fait, pour un pilote, d'agir en cette qualite .lorsqu'il
etait ainsi prive de son brevet, constituait une infraction devant etre jugee
devant deux juges de paix, et prevoyait une amende n'excedant pas dix livres
(piece 1324, p . 326) .

En 1837-1838, la loi de 1821 fut modifiee a 1'effet d'y inserer certaines

dispositions speciales concernant le pilotage daiis le comte de Charlotte (1
Victoria, chap. 29) . La legislation du pilotage applicable au comte de Char-
lotte fut revisee en 1863 (26 Victoria, chap. 26) et, en 1872, par une loi du

Parlement federal (35 Victoria, chap . 43) . Cette legislation speciale fut
abrogee par la loi federale sur le pilotage, 1873, a la suite de laquelle fut
,creee une circonscription de pilotage du comte de Charlotte par decret en

conseil pris le 2 avril 1874 . Cette circonscription fut supprimee le 25 fevrier

A 9% apres plusieurs annees d'-inactivite .

La loi de 1821 fut egalement mo'difiee en 1844 (7. Victoria, chap. 39)
:afin de supprimer les gardiens de port et de rendre plus claire la procedure de
nomination des pilotes (piece 1324, p .327) . ,

En 1854 ; .1a legislation generale du pilotage fut incorporee dans les
statuts revises dont elle forma le volume I, titre .VIII, chapitre 64, article 1,
,paragraphe (14), intitule «For the Government of Pilots and for Fixing the
Rates of .Pilotageu . La modification .majeure etait le "transfert de la jundiction
du pilotage a Ia County Court of General or Quarter Sessions of the Peace .

En 1861, 24 Victoria, chapitre 16 accorda un dedommagement a tout
pilote transporte contre son - gre hors des limites de' sa circonscription, fixant
sa remuneration a deux dollars par jour plus les frais de subsistance et de

4etour a son domicile (piece 1324, p . 327) .

Dans 1'intervalle ; la charte de la, cite avait ete modifiee une : fois en ce

-qui : concerne le pilotage ."En. 1840, les pouvoirs de Ia Corporation de la cite
de Saint-Jean sur le pilotage furent accrus.. La loi intitulee uAn Act to extend

rthe jurisdiction of the Corporation of the Ci_ty. of _Saint John for ;the regula-

tion of the rates of Pilotage beyond the limits now prescribed :by chartern ( 3
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Victoria, chap. 70) prevoyait que le Common Council forme en vertu de la
charte de la cite aurait le pouvoir ude faire des lois et des arretes applicables
aux pilotes brevetes du port de Saint-Jean relativement aux taux de pilotage a
imposer sur la distance entre le port de Saint-Jean et des points de la baie de
Fundy, coinme il le jugera utile, . . .z . Cette loi ne devait rester en vigueur
que pendant trois ans mais, en 1862, 25 Victoria, chapitre 7 la renouvela et
la rendit permanente .

La charte ne contenant pas une veritable legislation sur le pilotage, mais

donnant simplement aux autorites municipales le pouvoir de legiferer par
reglements, la par-tie des reglements de la cite qui traite du pilotage equivaut
donc, quant au port de Saint-Jean, a la legislation provinciale . E11e offre

beaucoup d'analogie avec cette derniere, mais elle contient egalement des
dispositions particulieres concernant les besoins locaux comme on le voit
dans le Reglement de pilotage de la cite de Saint-Jean, 1850 (piece 1324, pp .
319 a 323) qui presentait les particularites principales suivantes :

a) Les conditions prealables exigees pour devenir pilote etaient un

apprentissage ininterrompu de cinq ans, suivi de deux voyages en

Europe a bord d'un batiment gree en carre ; etre et rester un

residant de la cite ; avoir passe avec succes un examen de compe-

tence, devant un jury d'examen du pilotage, et etre aproprietaire

d'un bateau bon et suffisanti, . On n'exigeait aucune condition de

solvabilite .

b) Le paiement des droits etait obligatoire pour les voyages d'entree

et de sortie (non pour les mouvements) a condition que le navire

fat hele avant qu'il n'atteigne Partridge Island ; les batiments de

servitude etaient exemptes des droits ; 1'exemption s'appliquait aussi

pour les voyages de sortie a condition que le service fat offert apres

l'obtention du conge de douane et avant 1'appareillage .

c) Les approches du port etaient, aux fins du tarif, divisees en cinq

grands secteurs appeles «premiere distance, seconde distance, etc .a .

d) Les caboteurs, a moins d'etre grees en carre, les vapeurs et le s

batiments d'un tirant d'eau inferieur a six pieds etaient egalement

exemptes .

e) Un pilote, au cours de sa premiere annee, ne devait piloter que des
navires d'un tirant d'eau inferieur a douze pieds . .

f) Pour encourager les pilotes a devenir proprietaires de bateaux plus

grands, on autorisa ceux qui possedaient un bateau d'au moins

quinze tonneaux a avoir deux aspirants pilotes qui pouvaient pilo-

ter, pour leur patron, des navires calant huit pieds d'eau, apres

trois ans d'apprentissage, et dix pieds apres quatre ans, a condition

que 1'aspirant pilote ait reussi a un examen de competence .
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(2) 1867-1968

Lorsque la province du Nouveau-Brunswick se joignit a la Confedera-
tion en 1867, la juridiction sur le pilotage passa au gouvernement federal . La
premiere loi sur le pilotage, adoptee en 1873, abrogeait tbute la legislation
provinciale en la matiere, c.-a-d. la partie des statuts revises du Nouveau-
Brunswick ayant trait au pilotage et aussi la partie de la charte modifiee de la
cite de Saint-Jean qui accordait a celle-ci pouvoirs et juridiction en matiere
de pilotage dans le port de Saint-Jean et au dela . La loi abrogeait aussi la Loi
du parlement federal adoptee 1'annee precedente au regard du pilotage dans
le comte de Charlotte.

(3) COMMISSION DES PILOTES DE SAINT-JEAN (1873-1918 )

Dans la Loi sur le pilotage de 1873, le pilotage dans le port de Saint-
Jean constituait un cas d'exception, comme celui d'Halifax, de Quebec et de
Montreal . Les dispositions d'application generale de la loi s'appliquaient a
l'organisation du pilotage de Saint-Jean sous reserve de dispositions contrai-
res . Ces dispositions particulieres furent graduellement abrogees, les dernie-
res par la Loi sur la marine marchande, .1934 .

a) La circonscription de pilotage de Saint-Jean devint une circonscrip-
tion statutaire, c .-a-d. creee par la loi meme et ne pouvant, en
consequence, etre abrogee que par une loi du Parlement . Cepen-
dant, le gouverneur en conseil eut la responsabilite de fixer les
limites de la circonscription et celle-ci ne pouvait exister effective-
ment qu'apres 1'accomplissement de cette formalite .

b) La competence en matiere de pilotage fut retiree a la cite de
Saint-Jean et confiee a une corporation ad hoc creee, a cet effet,
par la loi et formee de representants des interets locaux et de
personnes nommees par le gouvernement. Cette corporation s'appe-
lait, d'apres la loi, The St. John Pilot Commissioners~ (art . 12 a
15) . La corporation comprenait Sept membres dont deux devaient
etre nommes par les autorites municipales, deux par la Chambre de
commerce de Saint-Jean et trois par le gouverneur en conseil . La
cite et la Chambre de commerce devaient elire leurs representants
dans les quatorze jours suivant 1'entree en vigueur de la loi, c .-a-d.

avant le 15 janvier 1874; le gouvernement federal devait proceder a
ses trois nominations avant le 31 janvier 1874 . La meme organisa-
tion fut donnee a la circonscription d'Halifax . Les autorites munici-
pales de la cite de Saint-Jean et la Chambre de commerce nomme-
rent leurs representants dans le delai prescrit (comme le firent la
cite et la Chambre de commerce d'Halifax), mais le gouvernement
omit de nommer ses representants en temps voulu ; en consequence,
la disposition de la loi ne laissant pas d'alternative, on ne pouvai t
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remedier a cette omission que1par une modification de la loi . Cc fut
la raison d'une premiere modification a la Loi sur le pilotage en
1874 (37 Victoria, chap . 26) pour supprimer la date limite impo-
see au gouvernement pour nommer ses representants . La modifica-
tion fut votee le 26 mai 1874 et, le 16 juin 1874, le gouverne-

. ment, dans le meme decret en conseil, C .P. 789, qui fixait les
limites de la nouvelle circonscription (piece 1460c), proceda
aux nominations necessaires, rendant ainsi effective la nouvelle
organisation du pilotage . Ces dispositions de la loi furent, par la
suite, modifiees en 1882 (45 Victoria, chap. 32, art. 1) pour
rendre automatiquement vacant tout poste de la commission apres

douze mois d'absence ininterrompue de son titulaire . La corpora-
tion «The St . John Pilot Commissioners>> devint inactive lors de

son remplacement, en 1918, par le ministre de la Marine et des
Pecheries, a titre d'autorite de pilotage (decret en conseil C .P .

3135 en date du 21 decembre 1918) (piece 1460u), mesure ren-
due possible par une, modification apportee a la loi en 1904 (4
tdouard VII, chap. 29, art . 1) . Cependant, malgre la situation de
fait, les dispositions legales relatives a la corporation furent repro-
duites dans les statuts revises de 1927 . Elles furent abrogees lors-
qu'on omit de les reproduire dans la Loi sur la marine marchande,
1934 .

c) La loi (art . 16) prevoyait la nomination d'un secretaire-tresorier

au salaire annuel maximal de $800, payable sur le Fonds du revenu

consolide du Canada . II y avait une disposition analogue pour la

circonscription d'Halifax (art. 11) . On se rendit vite compte que

c'etait un dangereux precedent et l'on abrogea ces dispositions en

1875 (38 Victoria, chap . 28, art. 3) pour y substituer 1'article 328

actuel de la Loi sur la marine marchande qui donne a 1'autorite de

pilotage de chaque circonscription (sauf celle de Quebec) le droit
de nommer un secretaire-tresorier et de payer son salaire et les

autres frais d'exploitation de la circonscription sur les recettes de

pilotage, a condition que ces depenses soient autorisees par le

gouverneur en conseil (Cf. Titre I, pp. 121 et suiv .) .

d) L'Autorite de pilotage de la circonscription de Saint-Jean (comme

celles des circonscriptions de Quebec, de Montreal et d'Halifax)

fut privee du pouvoir d'accorder des certificats de pilotage aux

capitaines et aux lieutenants (art . 18 [4]) . La Loi sur la marine

marchande, 1934, abandonna cette restriction, accordant de ce fait

a 1'Autorite, de pilotage de Saint-Jean le droit de delivrer des

certificats de pilotage, sous reserve d'adopter le reglement neces-

saiie, droit dont elle ne s'est jamais prevalue .
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e) La Loi de 1873 rendait-le paiement des droits obligatoire dans la
circonscription de Saint-Jean (comme dans celles de Quebec, de
Montreal et d'Halifax) (art . 57) . (Cf. pp . . 30 et 31 pour ce qui
concerne la suite au sujet de cette disposition . )

f) Au debut, la Loi sur le pilotage de 1873 ne contenait aucune
exemption statutaire relative (Cf . Titre I, p . 248) sauf dans le cas
de la circonscription de Saint-Jean . En ce qui concernela disposi-
tion ayant trait aux <<navires enregistres dans la Puissance du
Canada>> (paragr . 57 [5]) qui. n'etaient exemptes que s'ils ne jau-
geaient pas plus de 250 tx de jauge nette, 1'Autorite de pilotage de
Saint-Jean etait la seule autorisee a modifier par reglement cette
exemption legale . Cependant, en 1875 (38 Victoria, chap . 28) le
paragraphe 5 fut abroge ainsi que 1'exception relative a la circons-
cription de Saint-Jean et l'on accorda a toutes les autorites de
pilotage le pouvoir d'exempter, par reglement, les navires de toutes
nationalites au-dessus de 1'exemption statutaire absolue de 80 tx,
jusqu'a un maximum de 125 tx . En outre, en 1922 (12-13 George
V, art . 2), 1'Autorite de pilotage de Saint-Jean fut autorisee a
modifier 1'exemption statutaire illimitee pour les caboteurs a
vapeur, pouvoir qui fut etendu a toutes les circonscriptions, sauf
celle de Montreal ; dans la Loi sur la marine marchande, 1934 . .

Comme nous l'avons dit plus haut, le decret du gouverneur en conseil
C.P. 789, en date du 16 juin 1874 (piece 1460c), contenait tout cc qui
permettait le fonctionnement de la circonscription .

a) 11 pretendait creer la circonscription . Cette partie du decret ne fut
jamais abrogee et il ne fut plus jamais question de la creation de la
circonscription dans un autre decret en conseil . Cela pose la ques-
tion de savoir si la circonscription de Saint-Jean a une existence
legale depuis 1'entree en vigueur de la Loi sur la marine marchande,
1934,(Cf . p . 30) .

b) Il fixait les limites de la circonscription a quelque 130 milles au
large :

-Les limites de ladite circonscription engloberont le port de Saint-Jean
et s'etendront jusqu'a une ligne orientee NW-SE passant par Mount
Desert et Cape Sable, Seal Islands. ,

Cette partie du decret fut modifiee une premiere fois 1'annee sui-
vante pour etendre les limites en vue d'y inclure le port de Mus-
quash (decret en conseil C .P. 182, en date du ler mars 1875
[piece 1460d]) . Elie fut ensuite modipiee deux fois, en 1959 et en
1964. La disposition du reglement de 1920, reproduite dans le
reglement de 1934, qui pretendait modifier les limites de la circons-
cription, etait illegale car elle etait hors du pouvoir reglementaire
de 1'autorite de pilotage :
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c) Il completait et approuvait la composition de 1'autorite de pilotage
constituee en corporation en confirmant la nomination des quatre
membres designes par la cite et la Chambre de commerce de
Saint-Jean et en nommant les trois representants du gouvernement .
Cette partie du decret en conseil fut modifiee, au besoin, chaque
fois qu'il devint necessaire de combler des vacances, jusqu'a ce que
la corporation devienne functus officio lorsqu'elle fut remplacee en
1918 par le ministre de la Marine et des Pecheries nomme a titre
d'autorite de pilotage (decret en conseil C .P. 3135, en date du 21

decembre 1918 [piece 1460u]) .

d) Il nommait le secretaire-tresorier de la corporation et fixait son

salaire a$800 par an, a payer sur les fonds federaux. Cette partie

du decret en conseil cessa de s'appliquer lorsqu'on modifia la loi,
en 1875, pour confier a la circonscription la responsabilite de nom-
mer et de retribuer le secretaire-tresorier (38 Victoria, chap . 28) .

e) II pretendait egalement rendre le paiement des droits obligatoire,
question deja reglee par la loi et qui ne relevait pas du gouverneur
en conseil . Cette partie du decret en conseil etait donc nulle et de

nul effet (Cf . p. 30) .

On peut repartir les reglements de 1'autorite de pilotage sur deux

periodes :

a) les reglements de la Commission des pilotes de Saint-Jean, entre
1875 et 1920, periode du regime de libre entreprise ;

b) les reglements du Ministre en tant qu'autorite de pilotage de 1920
a aujourd'hui, periode de direction complete du pilotage.

La nouvelle autorite de pilotage prepara immediatement les reglements
de la circonscription qui furent approuves par decret en conseil 1333, du 4
novembre 1875 (piece 1460e) . Ces reglements devaient rester en vigueur
jusqu'a leur abrogation en 1920 par un nouveau reglement general etabli par
la nouvelle autorite de pilotage . Toutefois, ils furent souvent modifies dans
l'intervalle . Ces reglements conservaient la plupart des dispositions de
caractere local contenues dans les reglements de la cite de Saint-Jean qu'ils
avaient remplaces et les caracteristiques principales de l'organisation du pilo-
tage qu'ils etablissaient etaient les suivantes :

a) Maintien du principe de la libre entreprise, mais se limitant a des

associations de pilotes coproprietaires de bateaux-pilotes, qui cons-

tituerent la base de l'organisation du pilotage. Ces associations

etaient prevues par la loi sous le nom qu'elles ont conserve (art .

329 [c]) de ucompagnies en vue du maintien des bateaux-pilotesD

(Cf. Titre I, p . 322 ) . Le reglement imposait, comme condition

prealable au droit de piloter, qu'un pilote soit coproprietaire d'au
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moins quatre tonneaux d'un bateau-pilote, .dument approuve, d'une
jauge nette minimale de 30 tx, c .-a-d. du type de bateau-pilote
considere necessaire pour assurer un service de pilotage satisfaisant
sur toute 1'etendue des approches du port de Saint-Jean, dans les
conditions existantes . Comme la mise de fonds depassait les
moyens financiers d'un pilote, le mode de societe representait la
seule solution convenable, - exception faite du pilotage entierement
dirige . Ces bateaux-pilotes devaient croiser dans les eaux de pilo-
tage des approches du port, rivalisant pour obtenir la clientele ; le
premier bateau-pilote qui helait un navire entrant avait le droit de
faire monter un pilote a bord . L'un de ces bateaux-pilotes etait la
goelette David Lynch . Le registre indique que le batiment fut
immatricule a Saint-Jean, le 12 avril 1894 ; aux noms de cinq
pilotes designes comme coproprietaires . An cours des dix annees
suivantes, il y eut quarante transactions relatives a sa propriete et,
entre 1904 et 1920, . soixante-quinze autres transactions transferant
des parts on concernant des hypotheques . -Le 4 juin 1920, lorsque
le ministre de la Marine devint, en qualite d'autorite de pilotage,
proprietaire de la goelette, le batiment etait la propriete de trois
pilotes .

b) Obligation d'utiliser l'un de ces bateaux-pilotes approuves pour
monter a bord des navires entrants, sauf dans des cas speciaux, a la
requete du capitaine ou de 1'armateur, et avec une permission ecrite
du secretaire de 1'autorite de pilotage . Le pilote devait garder ce
document et le rendre a 1'autorite de pilotage, pour classement,
apres execution de 1'operation de pilotage .

c) Repartition a bord du bateau-pilote des assignations de pilotage

pour les navires entrants suivant un mode de tour de role, le
premier pilote sur la liste etant oblige de piloter le premier navire

hele, a moins qu'il ne change de tour avec un autre pilote .

d) Pas de mise en commun des droits gagnes par les membres de la

societe, chaque pilote ayant droit a ses gains personnels, moins une

deduction de 21% effectuee par 1'autorite pour la caisse des pilotes.

e) Aucune autre mention de la caisse des pilotes n'etait faite dans le

reglement, sauf pour preciser que ces fonds devaient etre depenses

conformement aux dispositions de la loi . C'etait une veritable
caisse des pilotes (Cf . Titre I, chap. 10) .

f) Pour devenir pilote, le candidat devait resider dans la cite on dans

le comte de Saint-Jean, avoir effectue deux voyages complets en

Europe comme navigateur, avoir servi au moins cinq ans comme

aspirant pilote a bord d'un bateau-pilote et avoir passe avec succes

un examen sur ses capacites et ses connaissances, devant un jury
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d'examen nomme par 1'autorite de pilotage . Les aspirants pilotes ne
pouvaient plus etre utilises comme pilotes . Les brevets etaient
permanents.

g) Les bateaux-pilotes devaient etre approuves d'une annee a 1'autre
et les conditions prealables a l'obtention du permis etaient indi-
quees dans le reglement : etre en etat de navigabilite ; transporter le
nombre d'embarcations necessaires pour le transport des pilotes,
des bateaux-pilotes aux navires, et aussi pour le sauvetage ; trans-
porter les autres equipements de sauvetage necessaires, et nomina-
tion par les pilotes de l'un d'entre eux comme capitaine du bateau .
On retirait le permis d'es que le bateau ne satisfaisait plus aux
exigences, ce qui entrainait 1'arret de toute operation jusqu'au
redressement de la situation.

h) Aux fins de la fixation des taux, on continuait a diviser les appro-
ches du port en cinq «distancesi., appelees maintenant secteurs
(districts) . Plus le point d'embarquement etait eloigne, plus les
taux etaient eleves . Le premier secteur s'etendait jusqu'a une ligne
allant de Partridge Island 'a Musquash, alors que le cinquieme
secteur s'etendait jusqu'a une ligne allant de Mount Desert a Cape
Sable, Seal Islands, c .-a-d . jusqu'a 1'extreme limite de la circonscrip-
tion de pilotage .

i) Le taux de trajet restait fonde, comme toujours, sur le tirant d'eau,
variant de $1 par pied de tirant d'eau dans le premier secteur, a
$2.25 dans le cinquieme secteur, pour un voyage d'entree . Un tarif
unique de $1 par pied de tirant d'eau s'appliquait aux voyages de
sortie, du port au dela de Partridge Island . Le reglement prevoyait,
pour le pilotage en baie de Fundy, un taux de $2 par pied de tirant
d'eau s'ajoutant au taux de $1 pour le pilotage de sortie du port .

j) Le reglement prescrivait aussi des taux pour les mouvements, desi-
gnes, par la suite, dans le reglement, comme rates for transporting
vessels in and about the Harbour of Saint John, et d'apres un bareme
base sur la jauge. C'est ainsi qu'un batiment de plus de 400 tx
payait $4 pour un mouvement, plus 250 par 50 tx excedant 400 .

k) L'exemption statutaire des navires canadiens etait abaissee de 200
a 150 tx . Tous les batiments sortants etaient exemptes aussi au
dela du premier secteur d'embarquement . Le regime du paiement
obligatoire ne s'appliquait pas aux mouvements .

Anterieurement a son abrogation, en 1920, ce reglement fut modifie au
moins seize fois (piece 1460f a t), un certain nombre des amendements

modifiant les taux et les exemptions . Les particularites principales des divers

amendements etaient les suivantes :
a) Le 20 mai 1875, a la suite de 1'abrogation de 1'article 16 de la loi,

1'autorite de pilotage, par resolutions approuvees par le gouverneu r
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en conseil le 9 juillet . 1875, nommait la meme_ personne au poste de
secretaire-tresorier et fixait son traitement annuel a$800, a prele-

ver sur les droits de pilotage et les droits de brevet . On accorda, au

besoin, la meme autorisation ; p . ex ., le decret en conseil C .P. 1560

de 1917 portait le traitement du secretaire-tresorier de $1,000 a
$1,200 (piece 1460t) .

b) La deduction obligatoire de 21% pour la caisse des pilotes fut
annulee, et Pon releva le taux de pilotage pour les voyages de sortie

de $1 a $1 .25 ; les 25 0 supplementaires etaient retenus par ]'auto-
rite de pilotage pour le paiement du salaire de son secretaire-treso-
rier et de ses autres frais d'exploitation, tout excedent a la fin de
1'annee etant verse a la caisse des pilotes (decret en conseil C .P .
625, en date du 9 juillet 1875 [piece 1460f]) .

c) Les brevets des pilotes . furent limites a une annee et devinrent
renouvelables tous les ans sur paiement d'un droit de brevet de $5
(decret en conseil C.P. 625, en date du 9 juillet 1875 [piece

1460f]) . Cette mesure etait simplement, sans aucun doute, un
moyen de recueillir des fonds pour payer les frais de la circonscrip-

tion etant donne que les droits de brevet devaient servir a cette fin,
conformement a la modification apportee a la loi en 1875, mais elle
etait illegale car, a 1'epoque, la loi n'autorisait pas 1'autorite de
pilotage a limiter la duree des brevets . Ce pouvoir ne fut accorde
par la loi qu'en 1882 par une modification (45 Victoria, chap . 32)
qui stipulait que la duree des brevets ne pouvait etre inferieure a
deux ans. De plus, il etait bien specifie que ce pouvoir ne s'etendait
pas a 1'Autorite de pilotage de Saint-Jean et ce n'est qu'en 1927

(art . 434) qu'il fut rendu applicable a toutes les circonscriptions .

d) Le 23 avril 1878 (C .P. 314 [piece 1460g]), on introduisit un mode

de classes des brevets de pilote. La modification prevoyait que
1'autorite de pilotage pouvait choisir d'accorder un premier brevet
ne permettant de piloter que les batiments d'une jauge nette maxi-
male de 500 tx et d'un tirant d'eau n'excedant pas 12 pieds .

e) Le 28 mars 1894 (C .P. 840 [piece 14601]), le gouverneur en con-
seil approuva le reglement de 1'autorite de pilotage prevoyant le
remboursement aux membres de 1'autorite des frais inherents a
1'exercice de leurs fonctions, jusqu'a concurrence de $100 par an
pour chaque membre et de $200 par an pour le president . La lega-
lite de cette autorisation d'ordre general fut mise en question par la
Chambre de commerce de Saint-Jean dans le memoire qu'elle pre-
senta a la Commission d'enquete Smith (piece 1324, pp . 302 et
303) . Cette disposition fut etablie pour se conformer a l'ordon-
nance generale edictee en 1889 par le gouverneur general (Cf .
p. 183) .
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f) Le ler mai 1901 (C .P. 895), les pilotes furent requis de fournir an
capitaine du batiment qu'ils pilotaient, a 1'entree, une copie des

reglements, de quarantaine, de veiller a ce que le pavillon de qua-
rantaine soit hisse en cas de demande de la libre pratique, et de
garder le batiment dans la zone de quarantaine jusqu'a 1'inspection,
sous peine de payer an batiment les frais occasionnes a ce dernier
par leur faute, et jusqu'a concurrence des droits de pilotage dus
(piece 1460m) .

g) Le 28 novembre 1914 (C.P. 2968), le president et le secretaire de
1'autorite de pilotage obtinrent le pouvoir d'ordonner cau capitaine

on au pilote commandant un bateau-pilote approuve ;~, de «croiser
dans les secteurs (districts) de la baie de Fundy a la recherche des
batiments s'y trouvant», sous peine de retrait on de suspension du
permis de leur bateau-pilote . La modification prescrivait aussi la

suspension par 1'autorite de pilotage, sur plainte du capitaine on de
la majorite des pilotes d'un bateau-pilote, de tout pilote qui refusait
de cotiser et de payer sa part, au prorata de sa copropriete du

bateau-pilote approuve, pour 1'entretien, les provisions, les fourni-
tures, les salaires, etc ., necessaires pour la croisiere (piece 1460s) .

Au cours de la periode 1873-1920, 1'organisation du pilotage de Saint-

Jean fit l'objet de plusieurs enquetes publiques . En general, les armateurs et

la Chambre de commerce s'opposaient au regime du paiement obligatoire

tout en arguant que les frais de pilotage etaient trop eleves.

(4) ENQUETE DU SOUS-MINISTRE WILLIAM SMITH, 189 1

(piece 1530b )

A la suite de plaintes formulees par des interets locaux, le sous-ministre
de la Marine fit a Saint-Jean, en janvier 1891, une enquete visant a determi-
ner si les batiments d'une jauge nette maximale de 250 tx devraient etre
exemptes dans cette circonscription . On pretendait que le paiement des droits
constituait une imposition anormale et injustifiee pour les caboteurs navi-

guant regulierement dans ces eaux, que 1'exemption applicable jusqu'a 125 tx
de jauge nette avait ete cause de la construction de goelettes upetites, larges
et peu profondesb, au detriment de la securite, en vue de maintenir la jauge
nette au-dessous de 125 tx afin de beneficier de 1'exemption et d'echapper au
paiement obligatoire . La Commission des pilotes ne participa pas a 1'enquete
mais, en son nom, le secretaire de 1'autorite de pilotage declara que le mode
de pilote de choix reposait sur des pourboires et des ristournes et qu'il fallait
le supprimer . Les pilotes, alors au nombre de 31, s'opposerent a 1'extension

des exemptions en soutenant qu'elles entraineraient une diminution impor-
tante de leurs revenus, qui les obligerait a quitter le service .
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L'opposition au paiement obligatoire ne fut pas tres convaincante, car
on n'apporta aucun changement ni a la loi ni au reglement, sauf en 1892

(55-56 Victoria, chap . 20), annee ou la limite de 1'exemption absolue prevue
par la loi pour les petits navires de toute nationalite fut portee de 80 tx a 125

tx de jauge nette, ce qui privait 1'autorite de pilotage du pouvoir d'abaisser
les exemptions existantes par reglement, comme elle l'avait fait auparavant .

(5) RAPPORT SMITH, 189 5

(piece 1324)

En 1895, le capitaine William H . Smith, R.N.R., assiste par le capitaine
Bloomfield Douglas, R .N.R., fit une enquete stir le regime de pilotage a
Saint-Jean, a la suite d'une requete de la Chambre de commerce de la cite
au gouvernement pour 1'abolition officielle du paiement obligatoire des droits
de pilotage dans la circonscription . A la suite d'audiences publiques, leurs
principales recommandations furent d'abolir le paiement obligatoire; de

reduire le nombre des pilotes de 28 a 20, afin de reduire les frais, et de
prelever une taxe de jauge en vue d'alleger les difficultes financieres temporai-
res des pilotes dont le brevet aurait .ete ainsi retire.

Ils recommand'erent egalement un pilotage dirige. en proposant le rem-
placement des secteurs (districts) d'embarquement par quelques stations
d'embarquement bien situees ou les navires auraient la certitude de trouver
des pilotes, et la reduction du nombre des bateaux-pilotes a trois, sur lesquels
seraient repartis tous les pilotes .

Le rapport montrait a quel point le regime du paiement obligatoire etait
inefficace et injuste avec des exemptions accordees pour de nombreuses
raisons sans rapport avec la securite de la navigation . Il soulignait que le

mode des secteurs (districts) d'embarquement s'etendant sur une grande aire
d'eau etait a la fois inefficace et prejudiciable a la securite de la navigation .

Un navire naviguant dans ces eaux, lorsque la visibilite etait mauvaise, etait

oblige de reduire sa vitesse considerablement, par crainte d'aborder les

bateaux-pilotes et, cependant, lorsqu'un capitaine avait besoin d'un pilote, il

ne pouvait savoir exactement .ou en trouver un dans cette vaste etendue .

En ce qui concerne les assurances maritimes et la possibilite que les

assurances sur les transports soient affectees par 1'abolition du pilotage obli-

gatoire ou par 1'extension des principes de 1'exemption, 1'enquete avait revele
que les assureurs etaient disposes a laisser 1'emploi de pilotes entierement a

la discretion des armateurs ou des capitaines . La Commission d'enquete etait

d'avis que 1'abolition partielle ou complete du paiement obligatoire des droits

de pilotage n'aurait aucune repercussion sur les taux d'assurance sur les

transports, en particulier parce que l'on savait que des pilotes dument qualifies

etaient disponibles pour aider, en cas de besoin, les capitaines .
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Le rapport proposait 1'etablissement d'un controle direct du gouverne-
ment sur les activites de ]a Commission des pilotes en exigeant que toutes
ses decisions soient soumises a 1'approbation du ministre de la Marine et
des Pecheries . It proposait en outre que le nombre des membres de cette
commission Hit reduit de 7 a 5 .

. La Commission d'enquete recommanda le calcul des droits de pilotage
sur la jauge nette plutSt que sur le tirant d'eau, soulignant que les interets
locaux et un certain nombre de pilotes 1'avaient recommande .

Le rapport contenait aussi un certain nombre de conclusions relatives a
la qualification des pilotes, aux exemptions et au tarif .

11 semblerait que 1'enquete n'eut guere d'utilite a i'epoque . La nature de

1'organisation de pilotage permise par la loi, le statut special de 1'Autorite de
pilotage de Saint-Jean et les dispositions speciales prevues par la loi quant a
son organisation auraient exige une modification de la loi pour la mise en
oeuvre de ]a plupart des recommandations . On ne modifia cependant ni la loi
ni meme le reglement .

(6) RAPPORT Ross, 1918

En 1918, une Commission royale d'enquete presidee par M. Thomas
Robb, etudia le service de pilotage a Saint-Jean ; son mandat embrassait
egalement les circonscriptions de pilotage de Miramichi, Sydney, Louisbourg,
Halifax, Montreal et Quebec . Son rapport (piece 1328) contenait, pour
Saint-Jean, trois recommandations majeures :

(i) que le ministre des Transports remplace, a titre d'autorite de pilo-
tage, ]a commission locale ;

(ii) que le systeme des secteurs d'embarquement soit aboli et qu'on
etablisse a la place la limite des eaux de pilotage a quelque 8 milles
de Partridge Island ;

(iii) qu'on etablisse un regime de pilotage completement dirige en rem-
plagant les deux bateaux-pilotes alors en service par un bateau a
vapeur fourni par 1'autorite .

A 1'epoque, les principales causes de difficulte etaient les differends
entre capitaines et pilotes et les disputes entre pilotes . Le rapport estimait
que le nouveau systeme «mettrait egalement fin aux differends provoques par
la concurrence actuelle qui aboutit, dans certains cas, a reclamer deux fois
les droits de pilotage a un navire lorsque celui-ci n'a pas pris un pilote
pretendant avoir offert ses services le premier et ne pas avoir ete aperqu par
le navire>> .

Les deux bateaux-pilotes etaient les goelettes David Lynch et Howard
D. Troop, cette derniere ayant 105 pi. de long, 23 pi . de large et une jauge
nette de 69 tx . Elles appartenaient a deux groupes de pilotes qui se concur-
rengaient pour la clientele . On a signale qu'un pilote perdit son brevet parce
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que 1'autorite de pilotage ne voulut pas lui accorder une <<part symbolique3,

(flag share) lorsqu'il cut perdu ses parts dans Fun des bateaux-pilotes par
suite de la forclusion de 1'hypotheque dont elles etaient grevees . On appelait

«part symbolique>> un permis autorisant un pilote a se servir d'un petit bateau
pour embarquer sur les navires, ce que le reglement en vigueur n'autorisait

pas .

Au moment du rapport, il y avait 14 pilotes brevetes et 4 aspirants

pilotes, la principale occupation de ces derniers etant de servir d'equipage
aux bateaux-pilotes pendant leurs cinq annees d'apprentissage . Les pilotes de
chaque bateau-pilote avaient accoutume de mettre en commun leurs recettes

de pilotage et de les partager sur la base de leur disponibilite pour le service .

Cependant, le reglement ne le prevoyait pas .

Toutes les recommandations de la Commission Robb furent mises en

ceuvre .

(7) LE MINISTRE, AUTORITE DE PILOTAGE

(de 1918 a 1'epoque actuelle )

En 1904, on avait modifie la loi pour permettre au Ministre de devenir

Pautorite de pilotage de n'importe quelle circonscription, a condition que le

gouverneur en conseil fut d'avis que 1'interet de la navigation justifiait la

nomination et que celle-ci Hit recommandee par les interets locaux . Le 21

decembre 1918, le decret en conseil C .P. 3135 nomma le ministre de la

Marine et des Pecheries a titre d'autorite de pilotage en remplacement des St.

John Pilot Commissioners . Le decret en conseil stipule que cette mesure

avait ete recommandee par la Chambre de commerce de Saint-Jean et par la

Commission royale d'enquete Robb (piece 1460u) .

Les autres recommandations de la Commission Robb furent mises en

oeuvre par le Ministre en sa qualite d'autorite de pilotage lorsqu'un nouvel

ensemble de reglements fut approuve en 1920 .

Lorsque le Ministre devint 1'autorite de pilotage, des modifications

importantes furent apportees a l'organisation du pilotage a Saint-Jean .

Comme l'avait recommande la Commission Robb, cette autorite de pilotage

exerga un controle complet sur 1'organisation du pilotage et sur les services

sous la direction de son representant local, le surintendant des pilotes, mais

la direction etait effectivement a Ottawa . Les pilotes devinrent des employes

de facto affectes selon un mode de tour de role et recevant une part des

recettes nettes de la circonscription. On institua un regime de retraite .

L'autorite de pilotage devint responsable de 1'exploitation des bateaux-pilotes

jusqu'a la prise en charge par le gouvernement, en 1959 .

Au cours de cette periode, on adopta successivement quatre reglements

generaux, en 1920, 1934, 1957 et 1960 .
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Le 25 aout 1920, par decret en conseil C.P. 2013, fut approuve un
nouveau reglement general abrogeant le precedent . Ses principales caracteris-
tiques etaient les suivantes :

a) 11 pretendait modifier les limites de la circonscription en donnant
suite a la recommandation de la Commission Robb relative aux
secteurs d'embarquement . C'etait evidemment une erreur de proce-
dure et la disposition etait donc illegale puisqu'elle excedait le
pouvoir reglementaire de 1'autorite de pilotage.

b) Le systeme des secteurs d'embarquement fut aboli et Pon fixa, pour
les trajets, un taux unique base sur le tirant d'eau, mais plus eleve
pour les vapeurs que pour les voiliers . En plus des mouvements, on
institua de nouveaux postes : frais de retenue de $5 par jour, apres
trois heures, et taux pour les regulations de compas et les voyages
d'essai.

c) Les pilotes etaient recrutes de deux fagons :

(i) comme avant, par apprentissage et, pratiquement, dans les
memes conditions, y compris 1'obligation de servir a bord des
bateaux-pilotes de 1'autorite de pilotage ;

(ii) parmi des marins qualifies et experimentes, ages de 30 a 50
ans, detenant des certificats de capacite de capitaines au
long cours ou de capitaines au cabotage pour le transport des

voyageurs au Canada, ayant servi a ce titre et passe avec
succes un examen prescrit .

d) Le premier brevet etait un brevet. provisoire de six mois, remplace
par un brevet permanent apres un stage satisfaisant .

e) Des brevets temporaires pouvaient etre delivres en cas d'urgence, le

pilote ainsi nomme recevant pour ses services un salaire journalier

determine, paye sur la caisse de pilotage et fixe par le Ministre .
f) Les pilotes etaient traites comme des employes de facto . Affectes

par le surintendant, ils etaient payes suivant un mode de fonds

commun et leur salaire ne pouvait depasser un certain plafond .
70% de 1'argent du fonds commun etaient partages entre les pilotes

sur la base de la disponibilite pour le service, a condition que la

part, deduction faite pour la caisse de retraite, n'excede pas $300

par mois . Le reste, soit 30%, servait a couvrir les depenses de la

circonscription dont les frais d'exploitation des bateaux-pilotes
constituaient la majeure partie . Tout solde non depense a la fin de

1'annee etait partage entre les pilotes sur la meme base, a condition

que le salaire mensuel de chaque pilote ne depasse pas $300 .

g) Les pilotes beneficiaient de 21 jours de conge annuel paye et de

conges de maladie a plein salaire, demi-salaire ou sans salaire .
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h) On institua un comite des pilotes .

i) On etablit un regime de retraite. Les cotisations mensuelles obliga-
toires seraient fixees par le Ministre, apres consultation avec le
comite des pilotes .

Ce reglement ne fut modifie qu'une fois . La modification eut pour effet
d'imposer une reduction de 5%, pendant un an, sur toutes les recettes de
pilotage, droits de mouvements et de retenue exceptes (C .P. 906, en date du
10 mai 1933 [piece 1460w]) .

Ce reglement non seulement derogeait a la pratique suivie jusqu'alors,
mais s'opposait au seul type d'organisation legale a 1'epoque, et encore
aujourd'hui, en vertu de la loi en vigueur. La plupart de ses nouvelles

dispositions etaient illegales .

Le 22 aout 1927 (C .P. 1698), le gouverneur en conseil autorisa le
ministre de la Marine et des Pecheries a accorder un pret de $20,000,
exempt d'interet et remboursable en 20 ans, pour financer la construction
d'un ubateau-pilote auxiliaire grand et rapidew necessaire pour maintenir le
service du pilotage a Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, conforme aux besoins
d'un trafic sans cesse grandissant et aux interets du port et des transports par
eauz. La somme serait prelevee sur les fonds affectes par le Parlement a

1'article budgetaire Administration du pilotagex ; le pret du gouvernement et
les frais d'assurance du batiment seraient garantis par un privilege portant
premier rang sur les gains des pilotes (piece 1460w[1]) .

Le reglement general de 1934 (C.P. 3067, en date du 12 decembre
1934 [piece 1460x] ) ne differait pas beaucoup du precedent. Les principaux
changements etaient les suivants :

a) le salaire maximal annuel d'un pilote etait porte a$4,000 ;
b) tout excedent non distribuable existant a la fin de 1'annee devait

etre utilise pour 1'amelioration du service ou verse au Receveur

general du Canada ;

c) le bateau-pilote devait etre achete par 1'autorite sur les revenus de
la circonscription et lui appartenir ;

d) une condition supplementaire etait exigee des aspirants pilotes, qui
devaient detenir, au moins, un certificat de capacite de lieutenant

au cabotage ;

e) la periode de stage etait portee a une annee ;

f) la disposition concernant les brevets d'urgence etait supprimee;

g) les prestations de retraite etaient portees a$35 par annee de
service ;

h) diverses dispositions etaient ajoutees pour s'assurer de 1'aptitude
physique des pilotes .

Ce reglement fut modifie 14 fois avant d'etre remplace en 1957 .
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En 1941, on apporta la principale modification qui abrogeait la disposi-
tion relative au plafond des gains annuels des pilotes (C.P. 3251, en date du
7 mai 1941 [piece 1460x 4] ) . De nombreuses modifications concernaient la
retraite et contenaient des dispositions visant a retablir la solvabilite actua-
rielle de la caisse de retraite .

En 1944, on s'apergut que sept pilotes brevetes de Saint-Jean, autorises
par leurs brevets a piloter n'importe quel navire, ne pouvaient commander les
bateaux-pilotes de la circonscription parce qu'ils ne detenaient pas le certi-
ficat de capacite de capitaine qu'exigeait la Loi sur la marine marchande .
Le gouvernement eut recours a la Loi sur les mesures de guerre pour corriger
cette anomalie en decretant qu'en raison de leur formation, de leur expe-
rience et de leurs connaissances locales, ces sept pilotes etaient autorises a
prendre le commandement des bateaux-pilotes dans les memes conditions
que les autres pilotes brevetes detenteurs d'un certificat de capacite (C .P .
6673, en date du 25 aout 1944 [piece 1460x 5] ) .

Pendant la periode de depression qui debuta en 1929, il devint neces-
saire de reduire les tarifs de pilotage en vue d'alleger les charges des trans-
ports par eau mais, entre 1948 et 1951, le gouvernement prit des mesures

d'encouragement pour les pilotes de Saint-Jean, d'Halifax et de Sydney en
leur garantissant une remuneration annuelle minimale par 1'affectation, au
budget du ministere des Transports, de credits destines, au besoin, a leur etre

verses sous forme de subventions . On estimait que le maintien du service de
pilotage dans ces ports etait d'interet public . En fait, ces credits ne furent
jamais utilises parce que la remuneration des pilotes ne tomba jamais, . au-des-
sous du minimum stipule ; ils eurent toutefois 1'avantage de rassurer les
pilotes (Cf . Titre 1, p . 133) .

(8) RAPPORT SLOCOMB E

Le rapport du capitaine F . S. Slocombe, en date du 4 mars 1947, donne

les renseignements suivants au sujet de la circonscription de pilotage de

Saint-Jean :

Caracteristiques de la circonscriptio n

.Outre les difficultes causees par les brumes en ete et la brumaille en hiver

dans la baie de Fundy, on peut dire que le port meme de Saint-Jean est un port

ou la navigation est dangereuse. Les courants de maree, alternativement conjuges

ou opposes aux courants de la riviere Saint-Jean, presentent un grand risque,

exigeant de la part des pilotes une grande competence professionnelle et des con-

naissances locales approfondies . Le courant est toujours perpendiculaire a 1'extre-

mite des quais et sa vitesse, mesuree par les ingenieurs du port, est de sept

nceuds . L'amplitude des marees atteint 24 a 28 pieds . A maree montante, le

courant, a une profondeur de trois brasses, entre dans le port tandis que le

courant de surface en sort . Les chutes reversibles (reversing falls), bien connues,

sont une particularite du port ; pendant la guerre, les navires les passaient fre-

quemment, plus rarement maintenant .

-~54



Legislatioit

' L'echouement et la perte totale subsequente du s/s Beaverhill en 1944 offre
un exemple des resultats desastreux que peuvent provoquer presque instantanement
une erreur de jugement ou une defectuosite mecanique= (Cf . p . 52) .

Conditions de servic e
.11 y a dix pilotes en service actif, consideres comme formant 1'effectif normal

en temps de paix .
En hiver (saison de pointe), cinq pilotes prennent les navires entrants et les

cinq autres, les navires sortants, avec une permutation tous les lundis matin . Les

cinq pilotes d'entree restent a bord du bateau-pilote toute la semaine, tandis que
les pilotes de sortie restent chez eux, disponibles pour les navires en partance et
les mouvements dans le port . Apres avoir sorti un navire, ils retournent au port

par le bateau-pilote .
Le bateau-pilote s'amarre au quai de Reed's Point, dans le port, oh les

pilotes disposent d'une piece pour les communications telephoniques . Le premier
pilote sur le tour de role commande le bateau-pilote jusqu'au moment d'accoster
un navire entrant, il passe alors le commandement a celui qui lui succede sur :le
role et qui accoste le navire pour lui permettre d'embarquer .

Au cours d'un hiver normal, un pilote regoit, en moyenne, au moins une
affectation par jour . On compte habituellement quatre heures environ pour em'-
barquer sur un navire et 1'accoster= (Cf. p . 53) .

Reclamations des pilote s

Les pilotes se sont plaints de l'insuffisance de leurs revenus et ont
propose pour y remedier trois solutions :

(i) accroissement des taux de $3 a$4 par pi . de tirant d'eau ;

(ii) prise en charge par le gouvernement des frais d'exploitation du
service de pilotage ;

(iii) octroi d'une subvention annuelle de $12,000 .

Les armateurs et les agents s'opposaient a toute augmentation des droits
de pilotage, car ils manquaient d'optimisme quant a 1'avenir du port et ils
estimaient que le gouvernement devrait apporter plus d'aide aux pilotes .

L'appendice 4 du rapport de Saint-Jean est un historique des taux de
pilotage depuis 1934, avec references aux decrets en conseil pertinents .

(9) RAPPORT AUDETT E

Un comite preside par M . L. C. Audette fit, en novembre 1949, un
rapport sur les questions de pilotage dans diverses circonscriptions . Les
recommandations concernant Saint-Jean furent :

(i) La prise en charge des bateaux-pilotes par le ministere des Trans-
ports ; Ce service etant fourni dans certaines- circonscriptions de
pilotage, toutes les circonscriptions devraient etre traitees sur le
meme pied .

(ii)~ Par decision majoritaire, le comite recommanda a 1'encontre d'une
remuneration minimale garantie .

(iii) 'L:'abolition du service de quatre ans des aspirants pilotes' •a bord
d'un bateau-pilote, parce qu'un tel' service ne constitue pas un e
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formation suffisante. Le comite recommandait, a la place, que les
aspirants pilotes accomplissent en compagnie de pilotes brevetes
certaines operations de pilotage . Le comite estimait que Pon devait
maintenir les exigences relatives a 1'experience en mer et a la classe
des certificats .

(iv) En ce qui concerne Particle 338 de la Loi sur la marine marchande
(art. 346 actuel), la majorite des membres du 'comite reconnais-
saient, avec les pilotes de Saint-Jean, que «les navires du gouverne-
ment engages dans des operations commerciales ne devraient pas
etre exemptes du paiement obligatoire des droits de pilotagep .

A la suite du rapport Audette, le ministere des Transports fut autorise

par decret en conseil C .P. 120/422, du 25 janvier 1951, a assumer les frais
d'exploitation des circonscriptions de Sydney, de Saint-Jean, d'Halifax et de
la Colombie-Britannique, ainsi que les frais d'exploitation des services de
bateau-pilote de ces circonscriptions (piece 52) .

En 1950, par une modification a Particle 338, Loi sur la marine mar-
chande, 1934, on supprima, pour les navires exploites par un agent de la
Couronne, 1'exemption absolue dont beneficiaient les batiments du gouverne-
ment (Cf. p. 283) .

Le 20 juin 1957, un nouveau reglement general (C .P. 1957-874) fut

approuve . II resta en vigueur jusqu'a son remplacement, en 1961, par le

reglement actuel . Ce reglement general ne reproduisait pas la description des

limites de la circonscription telles que le reglement general de 1920 avait
pretendu les fixer . La situation fut, a cette occasion, legalisee par un decret

du gouverneur en conseil, date du 5 mars 1959 (decret en conseil C .P .

1959-272 [piece 1460ee] ) qui limitait la circonscription du cote du large par
une ligne droite joignant deux points geographiques. II abrogeait la descrip-
tion contenue dans le precedent decret en conseil (C .P. 182 du ler mars

1875) . La nouvelle description se lit comme suit:
=La circonscription de pilotage de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, comprend

les eaux du port de Saint-Jean h partir d'une ligne joignant Green Head et Bear
Head sur la riviere Saint-Jean, et les eaux vers le large jusqu'a une ligne joignant
Split Rock (Musquash Head) et Cape Spencer . *

Le nouveau reglement general entraina les modifications generale s
suivantes :

a) 1'apprentissage devint l'unique moyen de recrutement des candidats
pilotes ;

b) 1'exigence minimale fut le certificat de capacite de premier lieu-
tenant d'un caboteur a vapeur on de second lieutenant d'un
long-courrier a vapeur ;

c) l'apprentissage s'effectuerait en compagnie de pilotes . brevetes, an
cours d'affectations de pilotage .
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On modifia une fois ce reglement, en 1959 (C .P. 1959-1603 [piece

1460cc]) . Pour satisfaire a la condition exigee par le Conseil du tresor dans
le decret en conseil 1959-19/1093 (piece 52), on ajouta un droit de $10 pour

le bateau-pilote . E devait etre verse, apres recouvrement, au Receveur
general .

Le reglement general de 1961 (piece 17) abrogeait et remplagait celui
de 1957 . Nous 1'avons analyse aux pages 35 et 36 . Le principal change-
ment etait 1'abolition du regime d'apprentissage et un retour au recrutement
des pilotes parmi les marins experimentes ayant navigue dans la
circonscription .

En 1964, on modifia de nouveau les limites de la circonscription (Cf . p .
32), a la suite d'une plainte des pilotes portee devant la Commission
(piece 1460dd) .
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Chapitre B

MEMOIRE S

Trois memoires concernant la circonscription de Saint-Jean ont ete
deposes par :

(1) Les pilotes de la circonscription de pilotage de Saint-Jean (Mem . 1
[piece 39] et Mem. 57 [pike 1438]) .

(2) Les compagnies Kent Line Limited, Irving Oil Company Limited,
et Irving Refining Limited (Wm. 21 [piece 412]) .

(3) Le Comite des agents maritimes de Saint-Jean, de la Federation
des armateurs du Canada (Wm. 2[piece 60A] ) .

La reference figurant apres chaque recommandation indique la partie du
rapport ou 1'on traite de la question .

(1) MEMOIRE DES PILOTES DE SAINT-JEA N

Le memoire a ete presente par le comite des pilotes an nom des neuf

pilotes de la circonscription. Ils ne sont pas groupes en association ou

corporation .

Recommandations

Les recommandations des pilotes, contenues dans leur memoire et son

annexe «DD, sont les suivantes :

a) le service de pilotage dans le port de Saint-Jean est une necessite
(p. 146) ;

b) le bateau-pilote actuellement en service repond aux conditions

locales et les futurs bateaux-pilotes devraient etre d'un type simi-

laire ; il devrait etre equipe d'un sondeur a ultrasons (p . 84) ;

c) le tirant d'eau devrait rester la base de calcul du tarif avec une

majoration de 10 par tonne au-dessus de 8,000 tonnes pour les

asupertankersi, (sic) (p. 131) ;
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d) la methode de gestion de la caisse de pilotage ne devrait pas'etre
modifiee (pp : 135 et suiv .) ;

e) 1'effectif des pilotes devrait etre porte de neuf a .dix (pp. 79 et
suiv .) ;

f) le regime de pension devrait rester inchange (pp . 143 et 144) ;

g) les limites de la circonscription devraient etre etendues (p . 61 et
pp. 145 et 146) ;

h) le reseau des aides de navigation devrait etre ameliore .

(2) MEMOIRE DES COMPAGNIES KENT LINE LIMITED, IRVING

OIL COMPANY LIMITED, ET IRVING REFINING LIMITED

Ce sont trois compagnies de Saint-Jean appartenant a M. K. C. Irving .

Elles portent un interet considerable a la navigation et au pilotage .

La Kent Line Limited est 1'agent local de la California Shipping Com-

pany qui possede ou affrete des usupertankersb . (sic.) ., entre autres, Hy-
droussa (12,907 tx de jauge nette), George A . Davidson

.
(15,743 tx de jauge

nette) et Petro Sea (20,035 tx de jauge nette) ; elle est egalement 1'agent
local de. la Irving Oil Company Limited qui possede les petroliers suivants :
Irvingdale (6,000 tx de jauge nette), Irving Glen (8,000 tx de jauge nette)

et Irvingstream (10,000 tx de jauge nette) .

La Irving Refining Limited exploite une raffinerie de petrole brut situee
dans la bade de Courtenay : Le petrole brut est apporte par les petroliers de la

California Shipping Limited et la plupart des produits finis sont expedies par

les petroliers de la Irving Oil Company Limited. Cette compagnie est entiere-

ment dependante des transports par eau .

La Irving Oil Company Limited est la compagnie de transport des

produits finis de la raffinerie .

Le groupe Irving controle egalement beaucoup d'autres societes a Saint-
Jean, entre autres, la J. D. Irving, Limited qui possede des remorqueurs pour
le port et la riviere ; la Saint John Shipbuilding and Dry Dock Company,
situee dans la baie de Courtenay pres de la raffinerie et qui a l'une des plus
grandes cales seches du Canada ; et 1'Atlantic Sugar Refinery Co . Ltd ., situee
dans le port principal.

Recommandations

a) que la surtaxe proposee pour les <<supertankersm (sic) ne soit pas

approuvee (pp. 129 et 130) ;

b) que les pilotes n'aient pas le droit de choisir ni d'engager les

remorqueurs a utiliser pour la manoeuvre des navires (pp. 107 et

suiv .) ;

c) que le choix d'un pilote pour un navire determine ou pour un
mouvement soit laisse a 1'usager (pp . 100 et suiv .) .
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'( .3) WMOIRE - DU COMITt DES 'AGENTS MARITIMES DE SAINT-JEAN,

FtDtRATION DES ARMATEURS DU CANADA

La federation des armateurs du Canada, siege social a Montreal, se

compose surtout d'armateurs et d'agents maritimes de long-courriers, de la
cSte est. Le Comite des agents maritimes de Saint-Jean est . Pun de ses
colnites . regionaux et son president, en .1963, M. H. E. Kane, dirigeait une
agence de Saint-Jean (N .-B .), la H.E. Kane Agencies, Ltd., Steamship
Agents and Chartering Brokers : Le comite represente les principaux arma-
teurs de Saint-Jean .

Recommandations

Elles sont presentees sous forme d'une lettre adressee a la Commission ,

en date du' 6 fevrier 1963 et qui propose :

a) 1'etablissement d'un regime uniforme d'operations de pilotage,
notamment en ce qui concerne la fixation des heures d'accostage,
d'appareillage et de mouvement d'un quai a 1'autre (Cf . pp. 87
a 90) ;

b) la nomination d'une personne qualifiee pour fournir les renseigne-
.ments sur les mouvements des batiments dans le port (Cf . pp. 87
a 90) ;

c) l'organisation d'un bureau central charge de diriger le trafic du port
et de determiner la meilleure utilisation du service de pilotage et de
remorquage (Cf. pp. 87 a 90) .
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Chapitre C

. PREUVE

1 . DESCRIPTION G$N$RALE

( 1 ) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

La circonscription de pilotage de Saint-Jean, telle que definie dans le

decret en conseil C .P. 1964-19, en date du 10 janvier 1964, comprend les

eaux du port de Saint-Jean et de ses approches ainsi qu'une partie de la
riviere Saint-Jean qui se deverse dans le port, y compris les chutes reversi-

bles. La modification des limites de 1964 fut apportee a la suite d'une
recommandation faite devant la Commission par les pilotes afin que les
limites legales correspondent a la situation de fait . La limite vers le large

etait, a cette epoque, une ligne droite joignant les memes points, alors que la
limite actuelle s'etend plus loin dans la baie jusqu'a l'intersection de deux
relevements (Cf. p. 32) . Dans I'annexe «Cn de leur memoire, les pilotes ont
declare que le bateau-pilote devait frequemment aller au dela de la limite
maritime afin de permettre aux pilotes de monter a bord des navires par gros

temps (piece 39) .

(2) CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

La ville de Saint-Jean est situee sur la cote nord de la baie de Fundy .

Son port est forme par 1'embouchure de la rivi~re Saint-Jean qui coule sur
quelque 450 milles a travers le Maine et le Nouveau-Brunswick . Le port est
remarquable par ses tres fortes marees, connues comme celles ayant les plus

grandes amplitudes du monde ; par de forts courants provoques par 1'ecoule-
ment des eaux de la -riviere Saint-Jean a travers le port et ses chenaux
d'acces, en particulier pendant la crue de printemps ; par les chutes reversi-

bles; par ses approches exposees, surtout par vent du sud; par les profon-
deurs d'eau limitees et variables du port et des chenaux d'acces ; et par la

brume en ete .
The Nova Scotia (S.E. Coast) and Bay of Fundy Pilot (Quatrieme

edition-1966) (piece 38), contient les observations suivantes :

.I1 est recommande aux batiments d'embarquer un pilote avant d'entrer dans
la baie de Saint-Jean ; par temps bouche, les violents courants de maree, surtout
pendant les crues, rendent, en 1'absence de connaissances des lieux, la navigation
dans la baie dangereuse. L'amplitude des mar6es de vive-eau depasse 30 pieds . . . ,

=Aucun batiment ne devrait, sans connaissances locales, faire route au nord
de Partridge Island. ,

=Temps bouch6-Mouillage-Les brumes sont assez frequentes dans le voi-
sinage de Saint-Jean, principalement an d6but de la journee, de la mi-juin a la
fin aout3. ,

111 y eut, une ann6e, 27 jours de brume en juin. Au cours d'un r=tb normal, il y a de
la brume ]a moiti8 du temps.
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eCourants de maree-Pendant la fonte des neiges, en avril et mai, le gros
debit de Ia riviere Saint-Jean provoque, dans le port, un courant de surface
constant vers I'aval jusqu'a une grande profondeur, qui atteint, par moments, une
vitesse de 5 nceuds . Dans des conditions normales, apres la crue, les courants de
surface, par maree montante, peuvent etre trompeurs . A mi-maree montante,
un courant de surface peut se manifester en direction de I'aval, alors qu'a une
profondeur diminuant avec 1'etat de la maree montante, il peut exister un fort
courant montant . D

«Attention-Profondeurs-Par suite de 1'ensablement continu, ]a profondeur
draguee dans le port de Saint-Jean est sujette a variations . On conseille la plus
grande prudence aux navigateurs. =

Le chenal du port principal exige peu de dragage : on en a effectue en
1961 an point de jonction avec le chenal de la baie de Courtenay, en 1960
sur le haut-fond de Partridge Island et, en 1957, a 1'extremite nord du chenal
principal .

L'ensablement . constitue une difficulte plus serieuse dans la baie de
Courtenay . On y fait tous les ans un dragage d'entretien, tant dans le chenal
que dans la baie, a une profondeur de 20 pieds . L'ensablement moyen varie
de 1 .3 a 1 .4 pi . par an, mais il ne se produit pas regulierement dans toute la
baie : les zones les plus atteintes sont 1'extremite sud du brise-lames et le
bassin d'evitage .

Un ensablement d'un pied par an que les pilotes ignoreraient, particulie-

rement a 1'extremite du brise-lames dans le chenal de la baie de Courtenay,
deviendrait tres dangereux pour la navigation . Les pilotes ont signale qu'en

1963, pendant une tempete, 1'extremite du brise-lames dans la baie de Cour-
tenay s'ensabla de trois pieds en 24 heures . Le ministere des Travaux publics

fait proceder a des sondages dans le chenal de la baie de Courtenay toutes les
quatre a six semaines, avec un sondeur . Le releve des sondes est periodique-
ment envoye au directeur du port et a 1'agent maritime, mais n'est pas .
officiellement communique aux pilotes, bien qu'il soit a leur disposition .

La Commission des ports nationaux procede aux dragages necessaires

aux quais 1 a 13 et, an besoin, an quai 14 . Le volume de dragage et le coat
a la Commission des ports nationaux, de 1960 a 1967, sont les suivants

(piece 1534) :

Annee Verges cubes Coflt

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106,166 $152,879

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,103 113,028

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . 113,601 102,794

1963 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 59,452 74,909

1964 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102,062 65,115

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 76,473 75,708

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 61,171 51,873

1967 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 50,708 44,01 4
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Le dragage des chenaux et du bassin d'evitage incombe au ministere des
Travaux publics . Au. cours de la meme periode, le ministere des Travaux
publics a procede aux dragages suivants et aux prix indiques (piece 1534) ;

Annee

1960-61 .. . . . . . . . .
1960-61 .. . . . . . . . .
1960-61 . . . . . . . . . .
1961-62 .. . . . . . . . .

1962-63 .. . . . . . . . .
1963-64 . . . . . . . . . .

1964-65 . . . . . . . . . .

1965-66 . . . . . . . . . .

1966-67 . . . . . . . . . .
1967-68 . . . . . . . . . .

Lieu

Chenal de la baie de Courtenay, A 20 pieds
Chenal de la baie de Courtenay, A 20 pieds
Chenal et bassin d'6vitage, d 20 pieds
Chenal et bassin d'6vitage, A 20 pieds ; haut-

fond dans le chenal principal, d 28 pieds
Trois zones du chenal, ;1 20 pied s
Chenal A 20 pieds ; quai de Broad Street, pour

]a C .P.N., A 22 pied s
Chenal A 20 pieds ; quai de Broad Street,

pour la C .P .N., A 22 pied s
Chenal, A 20 pieds ; quai de Broad Street,

pour ]a C .P .N., OL 22 pied s
Chenal et bassin d'6vitage, A 20 pieds
Chenal et bassin d'6vitage, A 20 pieds

Verges cubes

83,257
43,369
361,23 1

840,125
688,205

706,186

678,935

656,236
600,051
600,015

Paiements
aux

entrepreneurs

$ 97,210 .60
61,503 .3 9

417,629 .97

542,117 .75
632,857 .32

611,062 .52

319,099 .4 5

418,678 .57
526,244 .73
418,243 .5 7

Les frais d'etudes et d'inspection augmenteraient d'environ 10% les

chiffres ci-dessus .
Le facteur densite de 1'eau doit etre pris en consideration pour les

batiments a fort tirant d'eau lorsqu'il existe peu de hauteur libre sous la
quille, car la difference de tirant d'eau en'eau douce et en eau salee peut

atteindre 9 pouces . La densite varie suivant 1'etat de la maree . Pendant la

crue de printemps, 1'eau du port principal est a peu pres completement
douce.

11 faut aussi tenir compte,, pour tous les navires, du dejaugeage de

l'avant (squat) ou succion'hydraulique, avec une hauteur d'eau faible sous la
quille. Le dejaugeage de 1'avant augmente avec la vitesse et varie suivant la
forme d'un batiment ; ainsi, les petroliers, construits en forme de boite, sont
soumis a une succion hydraulique plus forte . Le dejaugeage de 1'avant provo-
que 1'enfoncement de i'arriere du batiment qui, dans un chenal peu profond,
peut perdre pratiquement sa flottabilite . Lorsqu'un navire <<sent le fondD il
risque d'embarder, car il n'obeira plus au gouvernail . Bien que ce soit l'une
des difficultes du pilotage des petroliers dans la baie de Courtenay, aucun
accident d"u au dejaugeage de 1'avant n'avait encore ete signale lors de la
tenue des audiences de la Commission .

(3) DESCRIPTION DU PORT DE SAINT-JEAN

Le port de Saint-Jean se divise en trois zones principales, le port
principal, la baie de Courtenay et la riviere Saint-Jean en amont des chutes
reversibles . L'acces du port est limite par la profondeur des chenaux et le
long des quais, et par les courants des marees et de la riviere .
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a) Port principal

Le port principal se trouve a 1'embouchure de la riviere Saint-Jean . Le
courant de flot et le courant de la riviere se contrarient toujours : lorsque la
riviere a un gros debit, le courant descendant est plus fort et dure plus
longtemps, meme a maree montante . Le niveau de la riviere monte vingt-
quatre heures apres les pluies et son maximum a lieu pendant la crue de
printemps ou il peut atteindre 20 pi . au-dessus de la normale. Les vents
d'est reduisent 1'effet des courants de jusant et augmentent la quantite d'eau
salee qui entre dans le port pendant les marees montantes .

L'entree du cote de la mer est un chenal rectiligne de 600 pi . de large
ayant une profondeur utile de 25 pi . (drague a 28 pi.) .

Tous les postes d'amarrage dans le port principal sont soumis a la
maree et 1'acces de plusieurs d'entre eux presente de serieuses difficultes du
fait des courants de maree et de la riviere . Les batiments doivent donc
attendre une periode oil ]a navigation ne presente pas de danger, limitee a
environ deux heures avant et apres la pleine mer et qui depend des dimen-
sions du navire et des conditions atmospheriques . L'accostage des navires
s'effectue generalement avec des aussieres et exige toujours 1'aide de
remorqueurs .

Les pilotes ont signale que sur la carte 4319 du Service hydrographique
canadien, les postes d'amarrage 6 et 7 out ete incorrectement places .

Le port est ouvert toute 1'annee et constitue un important terminus pour
les long-courriers pendant 1'hiver . C'est un port douanier. 11 peut recevoir de
tres grands navires .

Le port de Saint-Jean est sur pour un marin qualifie connaissant les
parages, mais pas pour un amateurx . Le capitaine Arthur R. Conley, com-
mandant du s/s Princess Helene depuis 1946, declara qu'il n'est pas prudent

pour un capitaine non familier avec le port d'y entrer sans pilote et qu'il
prenait un pilote lorsqu'il devait aller ailleurs qu'a son poste habituel, c .-a-d.
a la cale seche de la baie de Courtenay ou dans l'ouest du port principal,
comme il y fut oblige deux fois par suite de menaces d'ouragan . Le Princess
Helene, jauge brute 4,000 tx, 343 pi . de long et 52 pi . de large, d'un tirant
d'eau de 17.6 pi . en pleine charge, avait une vitesse de croisiere de 16 nceuds

# et etait equipe d'un radar, d'un sondeur a ultrasons et d'un radiogonio-
metre. Toutefois, le capitaine Conley est d'avis que le port est sur pour un
capitaine experimente . Depuis 1928, il ne s'est produit que 5 echouements
majeurs; trois d'entre eux etaient dus an courant, un, a 1'engagement de
1'helice et un, au manque de connaissances . Ce dernier cas concernait un

destroyer dont le capitaine pensa connaitre suffisamment les lieux et ne prit
pas de pilote . Dans un cas, un batiment appartenant a la Manchester Line

deriva, n'etant plus maitre de sa manoeuvre et, on 1944, le Beaverhill charge
de munitions coula dans le port.
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b) Baie de Courtenay 2

On entre dans la baie de Courtenay par un chenal dont la jonction avec
le chenal principal fait un angle approximatif de 30° . La largeur de 1'entree,
de quelque 800 pi . A la jonction, n'est plus que de 400 pi . environ au
brise-lames . La profondeur utile est de 16 pi . (dragage a 20 pi .) .

Le principal danger est le courant de la riviere Saint-Jean qui, en sortant
du port principal, devient traversier dans le chenal de la baie de Courtenay .
Les courants traversiers et' la hauteur d'eau dans le chenal restreignent,
jusqu'a 1'etale de haute mer, le trafic a 1'entree. Les petroliers dont la jauge
nette depasse 8,000 tx (dans la region on les appelle supertankers) et dont le
tirant d'eau atteint 35 pi . sont particulierement touches . Les conditions de
navigation au sud du brise-lames imposent egalement des limitations . Les
pilotes essaient d'arriver a 1'extremite du brise-lames une heure environ avant
la pleine mer et, au plus tard, une heure apres .

Ces petroliers ne peuvent entrer dans le port que pendant le jour, et
pendant toute la duree de la crue saisonniere les courants traversiers leur
iriterdisent le chenal de la baie de Courtenay. Pour leur permettre 1'acces de
la baie de Courtenay pendant la periode de crue, il faut habituellement le s
alleger.

M. James M. Fraser, architecte naval et ancien directeur de la cale
seche de Saint-Jean, infortna la Commission que ces petroliers sont de bien
gros batiments pour la maneeuvre dans des eaux aussi restreintes . Dans ces
conditions, les navires de co type doivent aller lentement, etant donne la
grande distance necessaire pour casser 1'erre . On utilise rarement toute la
puissance dans les eaux restreintes et confuses du port de Saint-Jean . A cause
de la lourdeur des petroliers, les remorqueurs perdent parfois 1'initiative et,
s'ils sont pris par les courants,, le navire est livre a lui-meme . Une fois
engage, le petrolier n'a plus'de place pour virer de bord ; il faut qu'il aille
directement dans la baie de Courtenay ou dans le port principal .

Pendant les audiences de la Commission a Saint-Jean (N .-B.), le 14
fevrier 1963 (pas en saison de crue) deux gros petroliers, arrives la veille,
etaient mouilles au large de Partridge Island : le T.L. Lenzen (tirant d'eau 34
pi . 11 po.) et le Chevron Transporter (tirant d'eau 32 a 33 pi .) . Le T. L .
Lenzen devait s'amarrer a 2 h 45 de 1'apres-midi le 14 Wrier . Cependant, on
decida dans la matinee que la houle de fond dans le chenal principal et dans
le chenal de la baie de Courtenay rendrait dangereuse 1'entree du navire dans
le port . La profondeur limitee du chenal de la baie de Courtenay et la maree
relativement faible de la journee donnaient une profondeur maximale d'envi-
ron 38 pi . Avec un tirant d'eau de 34 pi . 11 po., si le T. L. Lenzen avait eu
des roulis trop forts son bouchain aurait touche le fond, du fait que la profon-
deur du chenal etait ljmitee plus encore par la houle de fond et que le navir e

$ Cf . controverse au sujet du pilotage des gros pBtroliers dans la baie do Cou rtenay
pendant la crue saisonni 6 re, pp. 94 et suiv .
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aurait embarde en approchant du chenal de la baie de Courtenay, la houle le

deportant sur babord . Le capitaine et le representant de la compagnie furent
convaincus que, dans ces conditions, 1'entree du port etait dangereuse pour le

navire . Le vent soufflait du sud-ouest a une vitesse de 25 a 30 milles a 1'heure
et, comme le chenal de la baie de Courtenay est oriente vers 1'est, le navire

entrerait avec la houle de fond venant de la baie de Fundy sur 1'arriere du
travers, ce qui le ferait rouler. .

Pendant les periodes de crue, il est parfois impossible de , faire rentrer
ces petroliers, memes alleges. II faut tenir compte de leur longueur-650 a

700 pieds . Le moment le plus dangereux est celui ou le navire passe 1'extre-

mite du brise-lames de la baie de Courtenay . A cc moment, son avant arrive

en eau calme, tandis que son arriere est encore dans le fort courant descen,
dant; il s'ensuit que le navire abat sur babord, en travers du chenal .

Ces petroliers presentent une grave difficulte en temps de brume ; si l'un

d'eux s'echouait dans le chenal, le temps manquerait pour 1'alleger avant la

basse mer et il resterait au sec .

Le pilote A. Vallis, brevete en octobre 1961, declara qu'il n'avait jamais

eu l'occasion de conduire un «supertankery en baie de Courtenay, en saison
de crue, une telle affectation n'ayant jamais coincide avec son tour de service ;

et sa premiere experience pendant la crue fut le pilotage du Irvingdale, qui

venait d'alleger le petrolier Venture . Le Irvingdale avait 27 pi. 6 po. de

tirant d'eau et la maree etait haute . En approchant de la bouee du fond

dangereux, il essaya de venir sur tribord pour compenser le courant mais,
avec la barre toute a droite et les machines en avant toute, le navire ne
repondit pas, continua tout droit et passa sur la bouee a fuseau 63-J . Le

navire commenga alors a repondre et frola les autres bouees . Le courant etait

si violent sur la hanche babord que le gouvernail n'avait plus aucun effet sur

le navire, en depit du fait que le Irvingdale, qui n'est pas un gros navire, a

des moteurs et maneeuvre tres bien-beaucoup mieux qu'un gros petrolier

qui, dans ces circonstances, se serait echoue .

On a indique que, sur la carte 4319 du Service hydrographique canadien

(piece 25), la position du feu de 1'extremite du brise-lames de la baie de

Courtenay est inexacte .

Les difficultes de la navigation dans la baie de Courtenay s'accroissent

du fait que de plus gros navires y font maintenant escale . Le Otto N. Miller

arriva a la fin de mai 1964-c'est un nouveau transporteur de petrole brut,

appartenant a la Standard Oil, de 760 pi . de long, 103 a 105 pi . de large et

d'un tirant d'eau maximal de 38 pi . 6 po. Son tirant d'eau etait alors de 38

pi . Il entra sans difficulte car, heureusement, la maree etait de 28 pi ., mais

avec une maree de 24 pi . qui, d'apres les armateurs, permettait 1'entree de

ces navires, il n'y aurait que deux pieds de hauteur libre sous la quille . .Les

pilotes preiendent qu'elle est insuffisante pour une navigation sure .
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c) -Chutes reversibles3.

La riviere Saint-Jean se retrecit a son entree dans le port et fait ains'i
obstacle a 1'ecoulement libre du courant descendant et du courant . de flot: .II1
se produit a la renverse de la maree une difference de niveaux en amont et en
aval des chutes . 11 en resulte *un courant vers l'aval a basse mer et un courant
vers 1'amont a haute mer .

La navigation a travers les chutes reversibles est unique. Dans ces eaux
restreintes, il se produit toujours _ des courants dans une ou plusieurs direc-
tions et seuls une connaissance des lieux et un jugement sur permettent de
determiner le moment le plus favorable pour y naviguer . Selon les pilotes, les'
chutes peuvent etre passees sans danger pendant environ 20 minutes a cha-

que maree (et non pas pendant une heure et dix minutes a 1'etale comme
1'indique le Bay of Fundy Pilot) . 11 n'y-a pas d'etale veritable, car le courant
de maree et celui de la riviere existent toujours . Le moment ideal pour passer
les chutes est aussi proche que possible de 1'etale .

En amont des chutes reversibles, la riviere Saint=Jean est navigable sur
une certaine distance : pendant la guerre, les batiments de la marine utili-
saient, dans une tres large mesure, la partie superieure des chutes, mais le
trafic se reduit maintenant a quelques bateaux de plaisance et aux batiments
de la compagnie .Irving qui font escale a l'usine de pate . A papier et de papier
qui se trouve 1 .Union . Point, juste en amont des chutes . 11 y a tres peu de
trafic pour les pilotes, en particulier depuis que les compagnies controlees par
Irving ont cesse d'employer des pilotes brevetes et ont .commence a fournir
leurs propres pilotes a leurs navires (normalement exempts) . Ces compa-
gnies n'emploient des pilotes brevetes qu'en de rares occasions ou leurs
pilotes ne sont pas disponibles .

(4) AIDES DE NAVIGATION

Les pilotes se sont montres generalement satisfaits du reseau d'aides de
navigation, fixes ou flottantes, dont disposent le port et ses approches . 11s
declarerent avoir obtenu la plupart des aides qu'ils avaient demandees au
ministere des Transports, par 1'intermediaire du comite des pilotes . Cepen=
dant, ils ont fait un certain nombre de suggestions .

11 y a deux aides radio, le radiophare de Partridge Island, qui emet un.
signal continu, et la station radiotelegraphique installee a proximite de Red
Head, toujours prete a emettre un signal, sur demande, en cas d'urgence.

Le radiophare de Partridge Island est precis jusqu'a 15 milles au large;
ensuite, il peut donner 12 a 15 ° d'erreur, ainsi que le constata le capitaine
Conley, commandant le vapeur Princess Helene, lorsqu'il utilisa le signal
comme relevement de 1'arriere en entrant a Digby . Cependant, il'est preci s

8 CL pp. 102 et suiv. au sujet de la controverse sur le pilotage dans les chutes reversibles .
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jusqu'a 15 milles et lorsqu'on entre dans le port de Saint=Jean .- .Les pilotes

ont suggere l'installation d'un feu sur le radiophare, qui permettrait, la nuit,

1'etalonnage . .

Les signaux de Red Head sont plus precis mais, depuis l'installation du
radiophare de Partridge Island, la station radio de Red Head a suspendu son

service d'aide a la navigation . Les pilotes ont propose, comme le capitaine
Conley, que la station de Red Head assure, comme avant, un service continu .

Les autres ameliorations proposees sont les suivantes :

a) Baie de Courtenay

(i) deux installations de feux d'alignement, 1'une pour la premiere
section d'acces a la baie de Courtenay, et la seconde, si possible,
pour la section du brise-lames a la cale seche ;

un dragage supplementaire en deux endroits du chenal :

1° elargissement de 1'extremite nord-ouest du chenal a 1'entree
du bassin d'evitage pour faciliter 1'abattee vers le chantier

de construction navale ;

2° elargissement considerable de la section sud-est du chenal a
1'endroit ou elle rejoint le chenal principal pour dormer plus
d'espace de manoeuvre lorsqu'on rencontre le courant traver-

sier de la riviere. «Lorsqu'on approche de 1'extremite du brise-
lames, il faut mettre en avant toute et il est alors absolument
impossible de rester en avant toute et de mettre la barre

dessous . b Avec le dragage propose, le navire aurait un peu

plus d'espace pour deriver .

b) Chenal d'acce s

(i)

(ii)

equiper toutes les bouees de reflecteurs radar ;

mettre un feu sur la bouee a sif[iet (B 19-J) de Split Rock. Les

pilotes ont requ des capitaines entrant dans le port de nombreuses

plaintes indiquant qu'ils pouvaient entendre la bouee, mais sans

parvenir a la voir, ce qui est important car elle sert de point de

depart pour la bouee situee au large de Black Point .

c) Port principa l

(i) mettre un feu sur la bouee 62-J, a 1'entree du port principal, ce que

rend necessaire la construction du nouveau long quai ou le courant

est toujours fort du fait qu'il a maintenant une direction est-ouest

au lieu de la direction nord-sud qu'il avait auparavant; ce n'est pas

un poste d'amarrage sur, les remorqueurs manquent d'espace pour

manceuvrer le long du quai et le courant atteint une vitesse de 5 a

9 nceuds ;
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(ii) allonger le quai no 1 en .y ajoutant, a 1'extremite du poste n° 1, un

encoffrement en charpente ou un quai plein afin d'ecarter les
navires du fond dangereux ; les navires modernes sont amarres

en porte-a-faux et, avec un fort vent de sud, sont «pousses autour

du coin :, .

Le 8 juillet 1968, le ministere des Transports informa la Commission

que quatre de ces recommandations ont ete depuis mises en oeuvre : la section

nord-ouest du chenal de la baie de Courtenay a et6 partiellement elargie

(a[ii][1°]) ; toutes les bouees du chenal principal ont ete munies de reflecteurs

radar (b[i]) ; la bouee a sifflet de Split Rock (B 19-J) a ete equip6e d'un feu
(b[ii]) ; et le quai no 1 a ete allonge (piece 1460ii) .

Apres une longue etude des problemes de la navigation a Saint-Jean, feu
le capitaine J . S . Scott, conseiller de la Commission en matiere de navigation,
proposait ce qui suit:

W Un programme effectif de dragage en vue de maintenir constamment dans
le chenal de la baie de Courtenay une profondeur minimale de 20 pieds a
maree basse normale ;

2° Un programme de dragage qui, dans un delai raisonnable, reculera de
400 pieds la limite nord du bassin d'evitage ;

3° Un programme de dragage qui, dans un delai raisonnable, elargira le chenal
d'approche de la baie de Courtenay le long d'une ligne formant 1'hypotenuse
d'un angle (sic), allant de la bouee 64 a la bouee 43, ce qui elargira le
chenal d'environ 200 pieds a 1'endroit oil 1'effet du courant de maree traversier
se fait le . plus sentir. Cela 'constituera, j'en suis convaincu, une amelioration
essentielle ;

4° Dans des conditions raisonnables, les petroliers, jusqu'a 600 pieds de long,
peuvent etre manceuvres dans le bassin de Broad Street de jour ou de nuit ;

5° Les petroliers, jusqu'a 600 pieds, leges ou charges, peuvent, dans le bassin
du petrole brut ou de 1'essence, accoster ou appareiller de jour ou de nuit,
dans des conditions raisonnables ;

6° Les petroliers sur lest, jusqu'a 600 pieds, peuvent, dans les bassins du
petrole brut on de 1'essence, appareiller de nuit, a condition que la vitesse du
vent, quelle que soit sa direction, ne depasse pas 12 nceuds et que l'on puisse
disposer de 4 remorqueurs ;

7° Les petroliers de plus de 600 pieds, charges, ne devraient pas etre accostes
dans le bassin du petrole brut on de 1'essence pendant la nuit;

8° Apres la fin des travaux de dragage indiques aux paragraphes (3°) .et (2°),
on estime que toute la zone de la baie de Courtenay ne presenterait aucun
danger pour les mouvements de jour ou de nuit ;

9°Le phenomene de la crue saisonniere constitue un probleme particulier, par
son importance et sa duree variables . Mais nous estimons que le programme
de dragage suggere au paragraphe (3°) reduira dans une large mesure le
risque que presente .i'entree des petroliers charges dans la baie de Courtenay
pendant les crues . Entre-temps, je • partage la repugnance des pilotes a faire
entrer des supertankers en pleirie crue .,
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= Les pilotes . ont indique qu'ils n'avaient' pas une grande confiance dans

les aides de navigation des navires : Ils estiment que ni radar ni sondeur a

ultrasons ne leur sont d'une grande utilite .

Radar. Le pilote Ronald V. Cobham declara qu'il se fiait tres peu aux
appareils electroniques de navigation . Pour lui, le fait de disposer d'un radar
lui est indifferent, car il a fait entrer et so rt ir des navires du port de

Saint-Jean pendant des annees avant sort invention . Avec une visibilite nulle,

il a cependant utilise le radar et il n'eut jamais de coll isions en 1'utilisant,

mais il a declare pouvoir personne llement s'en dispenser .

Il estime qu'on ne peut s'y fier parce qu'il n'indique pas certains obsta-

'cles tels que les bateaux de peche en bois et, parfois, meme les bateaux-pilo-
tes en bois, bien qu'ils soient munis de reflecteurs radar. P. ex., en janvier
-1963, alors qu'il faisait entrer un <<supertanker>>, le radar n'a pas repere un

navire sortant qui, par contre, 1'avait lui-meme repere sur son radar. Lorsque

le bateau-pilote Pilot Boat No. 1 fut coule, avec tout son equipage, le 14
janvier 1957 (cf. p. 86), par un batiment entr ant dans le po rt , il fut question
de defaillance du radar . Dans une autre circonstance, on signale que le
capitaine d'un navire de l'Union Castle a declare ne pas avoir repere par
radar le bateau-pilote dont il ignora la presence dans le voisinage jusqu'au

moment ou il l'aperqut le long du bord .

Un rapport du conseiller maritime de la Commission . sur le pilotage a
Saint-Jean (piece 1460kk) contient certains renseignements pe rtinents :

,31 aout (1963)-0930

J'ai accompagne le . pilote Ronald Cobham a bord du Jane Stove, batiment
norvegien de type classique tran sportant une cargaison de march andises diverses,
a son arrivee au large de Saint-Jean . Ce voyage offrait beaucoup d'interet du
fait d'une brume epaisse. Le batiment entrant fut repere par le radar du bateau-
pilote et, apres etre mont6 a bord, le pilote navigua au radar dans le chenal
jusqu'au travers de Partridge Island ; apres quoi la brume se leva . Le b5timent
fut accoste au quai Pugsley s an s incident.),

Sondeur d ultrasons . Tous les interesses ont estime que le sondeur a

ultrasons n'est pas une aide tres utile pour le pilotage, car s'il donne bien la

hauteur d'eau sous le navire il n'indique pas la profondeur devant . Les

indications sont parfois faussees par des echos lateraux, un fond mou ou

meme la turbulence de 1'eau .

Le . fond du port de Saint-Jean est de roche et de vase : roche a babord

jusqu'au fond dangereux (bouee 54-J) et au quai 14, et roche a tribord

jusqu'a la raffinerie de sucre Atlantic . On a soutenu que les enregistrements

par sondeurs a ultrasons pris par' le ministere des Travaux publics ne sont

pas precis . Dans un cas, aux postes d'amarrage 3 et 4, ces . sondages indi-

quaient un minimum de 29 pieds d'eau, alors qu'un navire pilote par le pilote

Cobham, d'un tirant d'eau de 20-22 pi ., s'est echoue au milieu de la darse .
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(5) TRAFIC MARITIM E

Saint-Jean et. Halifax sont les deux principaux terminus des chemins de

fer canadiens sur 1'Atlantique . Au regard des exportations et des importa-

tions, Saint-Jean dessert donc non seulement la region avoisinante, mais est

aussi unport de transit pour les passagers et les marchandises a destination

ou en provenance des $tats-Unis et du reste du Canada . Son importance pour

le commerce international atteint son maximum au cours des mois d'hiver,

pendant la fermeture de la Voie maritime du Saint-Laurent et alors que de

nombreux ports du Saint-Laurent sont egalement bloques par les glaces

et fermes a la plupart du trafic oceanique et meme au trafic cotier .

Pendant les huit autres mois de 1'annee, ce sont surtout les caboteurs qui

maintiennent 1'activite du port et le trafic oceanique diminue considerable-

ment. Rares etaient les navires etrangers y faisant escale, hors 1'hiver, avant

1'etablissement d'industries modernes dans le voisinage, entre autres, 1'Atlan-

tic Sugar Refinery Co. Ltd., dans le port principal ; la raffinerie de petrole,

construite en 1959, la cale seche et le chantier de construction maritime dans

la baie de Courtenay . Les pilotes signalerent qu'apres l'installation de la

raffinerie de petrole il y eut non seulement plus de petroliers apportant du

petrole brut, mais aussi un plus grand nombre d'autres navires, notamment

ceux qui viennent charger des produits petroliers, et une activite accrue de la

cale seche. II en est resulte une plus forte demande de services de pilotage

pendant les 12 mois de 1'annee .

L'analyse mensuelle du trafic des cargos et petroliers de 1959 a 1967

inclusivement (Appendice B de cette section) confirme ce qui precede . Elle

indique clairement l'augmentation frappante du nombre des batiments fre-

quentant le port d'es 1'apparition de la glace sur le Saint-Laurent, date varia-

ble d'une annee a 1'autre, de la mi-octobre a la mi-decembre . La periode de

pointe debute en janvier et se termine en mars, periode pendant laquelle le

trafic maritime du Saint-Laurent est reduit au minimum. Une regression

soudaine se produit d'es que le Saint-Laurent s'ouvre au trafic general, c .-a-d .

a une date variable d'une annee a 1'autre, de la mi-mars a la mi-avril . C'est

pendant cette periode d'hiver que la demande de services de pilotage est la

plus grande a Saint-Jean.

Le graphique de l'appendice B indique egalement que le trafic des

petroliers represente non seulement une part considerable de 1'ensemble des

navires qui emploient des pilotes, mais aussi qu'il se repartit regulierement au

cours de 1'annee, contrairement au reste .du trafic .
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Le tableau suivant est tire des'indications'du graphique de 1'appendice
B. II montre les pourcentages respectifs du trafic d'hiver (janvier, fevrier,

mars et decembre) et du trafic annuel des petroliers par rapport au trafic
total annuel .

Ann6e

Pourcentage
Pourcentage des arriv8es
des arrivees annuelles de
en hiver* p6troliers••

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . 61.9 22.0
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . 54.9 30.9
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 53.0 36.1
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.5 31.8
1963 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 .3 32.1
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 54.3 32.6
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53.1 31.9
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . :. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.6 27.1
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 .9 27 .9
Moyenne. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 54.3 30 . 3

•Comprend les long-courriers et les caboteurs transpoitant du p6trole, des
marchandises ou des passagers, ainsi que les batiments de la marine, du gouverne-
ment et autres navires non commerciaux .

••Comprend les p6troliers long-courriers et caboteurs.

Les chiffres suivants, fournis par le Bureau federal de la statistique au

sujet des marchandises manipulees dans le port de Saint-Jean (tonnes de

2,000 livres), renseignent egalement sur son importance comparative en tant

que port national . Des renseignements analogues sont donnes pour les plus
importants ports canadiens, notamment Halifax (Cf . p. 202) .

Marchandises manipul6es (tonnes)

Annee )~tranger Cabotage

1959 . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 1,877,218 549,994
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3,345,549 1,108,359
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 3,826,890 1,391,022
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . 3,336,280 1,271,218
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 3,955,535 1,299,012
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,206,562 1,626,569
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 4,220,155 1,597,706
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,517,427 . 1,462,365
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,155,915 1,433,826

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : -pi 6Ce 1483 .
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Comme bien d'autres ports, Saint-Jean recoit des navires de . plus en plus

grands mais n'a pas beneficie, contrairement a la plupart des ports d'impor-

tance nationale, de 1'augmentation generale de 1'activite maritime . Pendant la

periode 1959-1967, le nombre total des navires d'une jauge nette superieure

a 250 tx a constamment diminue (-13 .79% ) alors que le tonnage total

augmentait considerablement (43 .1%) .

Les caracteristiques physiques restrictives du port . de Saint-Jean, en

particulier celles de la baie de Courtenay et de son chenal d'acces et les

difficultes supplementaires dues aux marees, aux courants traversiers et a la

crue le rendent de moins en moins accessible aux grands long-courriers

modernes a . moins d'ameliorations importantes et couteuses (Cf . coat annuel

du dragage, p . 63, et suggestions du conseiller maritime de la Commission,

p . 69) . Ces facteurs ont amene le gouvernement du Nouveau-Brunswick

et le groupe industriel Irving a chercher un autre emplacement accessi-

ble aux gros batiments . L'un et 1'autre ont annonce recemment leur choix de

Lorneville, situe dans les limites de la circonscription de pilotage a huit

milles a 1'ouest de Saint-Jean. On signale que l'emplacement du «superport>

propose a une profondeur d'eau de 100 pi ., est d'acces facile, suffisamment

spacieux pour la manoeuvre des plus grands navires et que la vitesse du

courant y est faible . II reste egalemerit libre de glaces .

2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAGE

Les nombreux risques et difficultes que presentent ces eaux restreintes

et les conditions variables dues aux marees et aux courants traversiers ren-

dent indispensables la connaissance et 1'experience des lieux pour naviguer

dans la circonscription . Si l'on excepte le transbordeur du Canadien Pacifique

effectuant la navette entre Saint-Jean et Digby, presque tous les navires qui

ne sont pas de petits caboteurs A. service regulier emploient des pilotes, qu'ils

soient exemptes ou non du paiement obligatoire des droits et seuls quelques

petits navires exemptes se passent de pilote .

Les chiffres fournis par le Bureau federal de la statistique sur les

arrivees dans le port de Saint-Jean de batiments d'une jauge nette minimale de

250 tx, et les .rapports annuels de 1'autorite de pilotage (piece 45.) servent de

base au tableau comparatif suivant qui indique dans quelle mesure on, recourt

an service de pilotage de la circonscription . Les chiffres du B .F.S . tiennent

compte des arrivees du transbordeur qui effectue un service quotidien entre

Digby et Saint-Jean . . Le service fut assure jusqu'en 1963 par le Princess
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Helene (jauge nette 2,022 tx) et 1'est maintenant par le Princess .of Acadia
(jauge nette 3,409 tx) .

Nombre Jauge nett e
total des totale de s
batiments Nombre de Bati- batiments Jauge

d'une jauge batiments ments d'une jauge nette
nette de 250 employant pilot6s nette de 250 Jauge nette pilot8 e

Annee tx et plus* des pilotes** % tx et plus* pilot6e** %

1959. . . . . . 2,466 1,377 55 .8 5,557,822 4,087,580 73 . 6
1960. . . . . . 2,430 1,562 64 .3 7,232,250 5,701,155 78 . 8
1961 . . . . . . 2,256 1,576 69 .9 7,005,766 6,134,417 87 . 6

1962 .. . . . . 2,520 1,499 59 .5 7,031,788 5,759,618 81 . 9
1963 .. .. . . 2,306 1,411 61 .2 7,559,672 5,955,316 78 . 8
1964 .. .. . . 2,408 1,417 58 .8 8,379,052 5,925,320 70 . 7
1965 . . .. . . 2,290 1,447 63 .2 8,044,736 5,975,187 74 . 3
1966 .. .. . . 2,336 1,456t 62 .3 8,620,184 6,279,2181: 72 . 8
1967 . . .. . . 2,126 1,286t 60 .5 7,955,326 5,615,1211 70 . 6

*PiBce 1483 (Statistiques du B .F .S . Arriv9es et Jauges nettes multipliees par 2 pour le total
des batiments entr6s et sortis) .

**PiBce 45 (rapport annuel, total des entr9es et des sorties) .
tComprend deux voyages de Saint-Jean a Dorchester Cape .
tComprend la jauge pilotde a Dorchester Cape .

Ce tableau indique, entre autres :

a) Sauf le transbordeur et quelques petits navires, tous les autres

prennent des pilotes .

b) La tendance aux batiments plus grands . Alors qu'en 1967 le nom-

bre des batiments pilotes est inferieur de 6 .6% a celui de 1959, la

jauge totale s'est accrue de 37.4% ; la jauge nette moyenne par

navire pilote passa de 2,968 tx en 1959 a 4,366 tx en 1967, soit un

accroissement de 47.1 % .

c) Le port ne beneficie cependant pas de 1'augmentation generale du

nombre de navires ; en fait, leur nombre decroit legerement .

Les navires non exemptes se dispensent tres rarement des services d'un

pilote-quatre en 1963, nombre jamais depasse . Les recettes provenant de

cette source sont negligeables ; elles representent 0.3% des recettes brutes de

la circonscription en 1965. En 1966 et 1967 respectivement, 4 et 3 navires

non exemptes se sont dispenses des services des pilotes . Bien que tous etaient

des cargos ou des petroliers long-courriers, et non des batiments fais 'ant

regulierement escale dans le port, ils etaient tous de petite taille et ont paye

au total, pour ces deux annees respectives, $264 et $341 .85 (piece 1308) .
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t 3 . , ORGANISATION

Du fait que le ministre federal des Transports est 1'autorite de pilotage,

les directives administratives viennent d'Ottawa, par 1'intermediaire de so n

representant local' .

Comme dans les autres circonscriptions, un comite consultatif compre-

nant des representants des pilotes et des armateurs fut constitue sous la

presidence du surveillant des pilotes, mais ce comite n'existe plus .

Conformement au reglement, un comite des pilotes comprenant trois

membres est nomme tous les ans. La necessite de ce comite n'est pas aussi

grande que dans certaines autres circonscriptions, car les pilotes ne sont

pas nombreux, mais it joue un role utile en permettant la nomination de

porte-parole officiels des pilotes .

Conformement au reglement general, le surveillant assume les memes
responsabilites que les surveillants et surintendants des pilotes des autres

circonscriptions ou le Ministre est 1'autorite de pilotage, mais en realite elles

se limitent a du travail de bureau . It a theoriquement la direction des pilotes

qu'il doit affecter, normalement, suivant un mode de, tour de role mais,

pratiquement, it n'exerce pas cette fonction (Cf. pp. 86 et 87) . Les pilotes

assurent eux-memes la direction du service, tandis que le role du surveillant se
limite aux travaux de bureau, a 1'administration financiere de la circonscrip-

tion, la perception des droits, la gerance de la caisse de pilotage, le reglement

des depenses necessaires et le partage du solde des recettes mises en commun

entre les pilotes (Cf . p. 135) . Le reglement ne lui accorde aucun pouvoir

disciplinaire mais, lorsqu'on impose une «penalite» a un pilote, il' est autorise

a la payer sur la somme revenant a ce pilote, ou a suspendre son brevet

jusqu'au paiement de la penalite . (Sur la legalite des pouvoirs disciplinaires

de 1'autorite de pilotage, cf . Titre I, pp. 416 et suiv . )

Bien que le reglement general ne 1'indique pas, it incombe au represen-

tant local de 1'autorite de coordonner le service de pilotage . Il devrait egale-

ment rester en rapport avec les armateurs en vue de resoudre les problemes

locaux et, 'en cas d'insucces, signaler en temps voulu le fait a ses superieurs

d'Ottawa avant :d'en arriver a une impasse . P. ex ., it n'aurait pas du'laisser la

dispute entre armateurs et pilotes au sujet des remorqueurs s'envenimer au

point ou elle etait parvenue au moment des audiences de la Commission a

Saint-Jean en 1963 . Lors de 1'audience de juin 1964 a Ottawa, le capitain e

`Jusqu'au 1 1, octobre 1967, cc representant btait le surveillant des pilotes qui, i1L partir
de 1964, occupait egalement le poste de directeur de :la navigationqui releve du ministeie des .
Transports. Lorsqu'on supprima le poste_ de . surveillant de la circonscription on nomma

.u n surveillant regional des pilotes pour les Provinces maritimes et un fonctionnaire de
-1'Administration-du pilotage fut charg6 d'exercer, A'Saint-Jean, les' fonctions'du surveillant .
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F. S. Slocombe declara que les fonctionnaires du pilotage, a Ottawa, igno-

raient cette question jusqu'a ce qu'elle leur fut revelee au cours des audiences
de la Commission . Il exprima le regret qu'on 1'ait laissee parvenir a ce stade,

ajoutant que s'ils avaient c'onnu la veritable situation ils eussent, depuis
longtemps, essaye d'amener les parties a negocier .

Les relations entre le surveillant et les pilotes sont denuees de forma-
lisme: peu d'ordres ecrits, la plupart des instructions etant donnees verbale-

ment et les decisions prises lorsque les problemes ont ete discutes et resolus

en commun. Ces arrangements s'averent satisfaisants et efficaces, sauf en cas
de conflit entre les armateurs et les pilotes. -

4. PILOTES

(1) RECRUTEMENT ET QUALIFICATION DES PILOTE S

Les articles 11 a 14 inclus du reglement fixent les conditions a remplir

par les candidats et la procedure d'examen, et stipulent que le premier brevet

est attribue provisoirement pour un an (Cf . Titre I, pp . 302 et 303) . L'arti-
cle 4 prevoit que le nombre des pilotes doit etre determine par 1'autorite
apres consultation du comite des pilotes .

Le reglement ne specific cependant pas la fagon de solliciter les candida-
tures. La pratique consiste a inserer une annonce dans les journaux locaux

lorsqu'une vacance se produit ou doit se produire, a condition qu'il n'y ait
pas de candidats admis . sur la liste d'admissibilite . Une annonce, passee en
octobre 1962, interessa six candidats dont un seul, le capitaine B . G. Bouthil-
lier, fut admis . L'effectif des pilotes ne devant pas etre augmente, le capitaine

Bouthillier ne fut brevete qu'en 1964, lorsqu'une mise a la retraite crea une
vacance . En 1965, une annonce analogue attira huit candidats . Deux d'entre
eux se qualifierent et furent inscrits sur la liste d'admissibilite . Cependant, en

juillet 1968, ils n'avaient pas encore ete brevetes, aucune vacance ne s'etant
produite . Lorsqu'un pilote prit sa retraite le 34 decembre 1965, 1'autorite de
pilotage decida de ne pas le remplacer, ce qui reduisit 1'effectif a huit pilotes

(Cf. p. 80) . Le 14 aout 1968, 1'autorite de pilotage fit savoir a la Commis-

sion que la liste d'admissibilite avait ete annulee depuis (piece 1530d) . En

consequence, chaque fois qu'on decidera de nommer un nouveau pilote, il
faudra un nouvel examen.

Comme il n'y a plus de regime d'apprentissage dans la circonscription,

un candidat doit acquerir de lui-meme les connaissances locales requises .
L'article 11(d) du reglement exige au moins deux ans de service a titre de

capitaine ou d'officier de pont a bord de batiments faisant regulierement le

service dans la circonscription, au cours des cinq annees precedant la date d e
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1 :'examen . On evalue les :connaissances locales de chaque .candidat a 1'examen
et l'on . apprecie son adresse en matiere de navigation locale et de manoeuvre
au cours de son annee de stage .

Le reglement ne fixe pas de procedure d'examen et ; en pratique, une
partie des fonctions du jury d'examen sont exercees par des fonctionnaires du

bureau central d'Ottawa et par le surveillant . Avant de tenir un examen, le

surveillant des pilotes reunit le jury d'examen dont Particle 12 du r6glement

stipule la composition. L'examen comporte un ecrit et un . oral ; seul l'oral
releve du jury d'examen . Celui-ci reste completement etranger a la prepara-

tion des questions de 1'epreuve ecrite ; la moifie des questions sont preparees

par les fonctionnaires de 1'administration du pilotage a Ottawa et la moitie

par le surveillant, en collaboration avec le comite des pilotes . Si le candidat
reussit a 1'ecrit, il se presente devant le jury qui 1'interroge sur sa carriere et

ses connaissances generales et locales . Un medecin du ministere de la Sante
nationale et du Bien-etre .social procede alors a un examen medical portant,

entre autres, -sur.- la vue et 1'ouie, comme le prescrivent les «Reglements des

examens de capitaines et de lieutenants de cabotage, d'eaux interieures ou

d'eaux secondairesn .

Lorsqu'une vacance se produit, on delivre au candidat ayant reussi

1'examen et premier sur la liste d'admissibilite un brevet provisoire . L'article
14 limite sa duree. a un an, mais donne au titulaire le droit d'obtenir un brevet

permanent sur preuve d'un service . satisfaisant . L'article 14(4) prevoit la

limitation des gains d'un pilote stagiaire par un ordre adininistratif stipulant

qu'il <<recevra une indemnite dont le montant sera fixe par 1'autorite apres

consultation du comite des pilotesn-. On a accoutume, - a Saint-Jean, de payer
a un pilote stagiaire les deux tiers de la remuneration d'un pilote brevete

pendant le premier semestre et les trois quarts pendant le second

. Bien que le reglement ne le mentionne pas, un brevet provisoire est, e n
pratique, limite aussi quant a la capacite, par ordre administratif du surveil-

lant en vertu de la disposition generale de 1'article 17(l) qui pretend donner
au surveillant, a sa discretion, un droit d'affectation . La pratique, a Saint-
Jean, consiste a n'affecter, pendant les six premiers mois, un pilote stagiaire

qu'a des batiments d'une jauge nette inferieure a 3,000 tx et on lui donne le

plus grand nombre possible d'affectations afin qu'il acquiere de l'experience .
11 a donc, par rapport aux pilotes brevetes, beaucoup plus de travail
(Cf. p . 119), mais ses premiers mois de stage lui donnent beaucoup d'expe-

rience et permettent an surveillant et . aux pilotes d'evaluer son adresse et ses
connaissances pratiques .

77



Circonscription de pilotage de Saint-Jean (N.-B .)

Ces decisions administratives, toutes illegales en vertli de la legislation

actuelle (Cf . Titre 1, pp. 286, 294, 295 et 302) sont contenues dans un

«Memoire aux Pilotess . Celui qui fut remis an pilote A. C. Vallis, lors de

1'attribution de son brevet provisoire, le 16 octobre 1961, se lit comme suit
(piece 56) :

16 octobre 1961 .

=MEMOIRE AUX PILOTES

Un brevet de pilote stagiaire de cette circonscription a ete at tribue a
M. A. C. Vallis qui prendra ses fonctions le 16 octobre 1961 .

Pendant les six (6) premiers mois, 1'interess6 ne .pilotera que des batiments
de moins de 3,00 0 tx de jauge nette, et recevra les deux tiers de la remuneration
d'un pilote permanent.

11 est affecte a 1'equipe n° 2 avec les pilotes Abrams et Merriam, mais il sera
egalement disponible pour piloter les petits batiments pouvant ar river, partir ou se
deplacer au cours des periodes de service des autres equipes .

Tous 1es pilotes sont instamment pries de vouloir bien accorder a M . Vallis
leur collaboration en vue de lui permettre d'acqu 6 rir 1'adresse qu'ils possedent
tous actuellement .

Le surveillant des pilotes
de la circonscription ,

J . A. MacKinnon . ,

Le Tegime d'apprentissage fut supprime lorsque le reglement general

actuellement en vigueur fut ratifie le 30 novembre 1961 . Jusqu'alors, 1'ap-

prentissage n'etait que 1'une des voies permettant de devenir pilote puisque

les pilotes etaient recrutes, an besoin, parmi des marins qualifies et experi-

mentes. On supprima le regime d'apprentissage parce que les fonctionnaires

du pilotage, a Ottawa, estimaient que le meilleur mode reste le recrutement

des pilotes parmi les capitaines experimentes ayant regulierement effectue du

service dans la circonscription et qu'on ne devrait recourir a 1'apprentissage

que lorsque le nombre de candidatures de tels marins devient trop faible pour

permettre un choix satisfaisant (Cf . Titre 1, p. 282) . En ce qui concerne la

circonscription de Saint-Jean, 1'autorite de pilotage estime que les possibilites

de recrutement tendent peut-etre a diminuer, mais sans entrainer encore de

difficulte . Cependant, la source du recrutement s'etait presque tarie en 1963,

car les seuls grands caboteurs faisant frequemment escale a Saint-Jean etaient

le transbordeur et les petroliers de 1'Imperial Oil dont les capitaines avaient

tous depasse la limite d'age prescrite pour les pilotes . Aucun caboteur de plus

de 150 tx de jauge brute et commande par un titulaire de certificat de

capitaine ne frequentait regulierement Saint-Jean et les long-courriers n'y fai-

saient escale plus de deux ou trois fois par an . Bien que 1'autorite ait pu, en

1964, recruter deux candidats qualifies, il sera peut-etre necessaire, si cette

tendance persiste, de recourir de nouveau a 1'apprentissage dans un proche

avenir .
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COMMENTAIRE

Le degre de difficulte de la navigation a Saint-Jean varie suivant la
section du port, 1'etat de la maree, le debit de la riviere Saint-Jean, les
conditions atmospheriques et la dimension des navires . Parfois, Fun ou plu-
sieurs de ces facteurs -peuvent constituer une restriction absolue pour un
navire donne; mais, dans la plupart des cas, les difficultes de navigation et de
maneeuvre 'sont simplement accrues . La possibilite d'effectuer sans retard
injustifie un mouvement determine depend du degre de competence du pilote

qui en est charge conformement au mode d'affectation en vigueur . Ce mode,
fonde sur 1'idee fausse que tous les pilotes, y compris les stagiaires apres

leurs six premiers mois, sont egalement competents, devait avoir des effets
prejudiciables a 1'efficacite du service et la situation devient plus critique par

suite de 1'accroissement constant de la dimension des batiments . La Commis-
sion exprimera ses observations sur la suffisance du mode de formation lors

de 1'etude des plaintes formulees par les armateurs au sujet des affectations et
de 1'efficacite du service (Cf . pp. 90 et 91) .

(2) EFFECTIF DES PILOTE S

Le reglement . prevoit que 1'autorite de pilotage doit determiner le nom-
bre des pilotes, apres consultation du comite des pilotes (au sujet de la

legalite de cette disposition, cf . Titre 1, pp. 286 et suiv .) . Ici, comme dans les

autres circonscriptions, 1'effectif des pilotes constitue toujours une source de

desaccord du fait de l'incidence directe du nombre de pilotes sur les condi-

tions et le volume de travail et sur la remuneration individuelle des pilotes .
Le nombre des pilotes fut ramene de dix en 1958 a huit en 1959, par suite de

1'annulation d'un brevet par 1'autorite de pilotage et d'une demission . Les
efforts du comite des pilotes pour faire porter leur nombre a dix furent vains

en 1960, et ce n'est qu'en 1961 qu'on porta leur nombre a neuf. Maintenu a

neuf jusqu'a la fin de 1965, il retomba de nouveau a huit en 1966 et 1967, a

la suite de mise a la retraite d'un pilote le 31 decembre 1965, et malgre la

protestation des pilotes (piece 1460gg), 1'autorite de pilotage decida de ne
pas le remplacer .

A 1'epoque des audiences de la Commission, en 1963, les pilotes recla-
maient instamment de 1'autorite de pilotage la nomination d'un dixieme
pilote . Comme ils n'avaient pas eu de succes avec 1'autorite de pilotage, ils
porterent la question devant la Commission . Dans leur argumentation, ils
pretendaient ne pas vouloir ameliorer leurs conditions de travail, mais pre-
voir une evolution future. Ils s'attendaient a deux vacances dans un proche

avenir, bien qu'aucun des pilotes concernes n'approchat la limite Wage . Leur
prevision se revela juste ; les deux pllotes prirent leur retraite prematurement,
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1'un en 1964, a 68 ans, et 1'autre en 1965, a 65 ans . Les pilotes furent d'avis
qu'etant donne la rarete des candidats qualifies, il ne fallait pas risquer de
perdre le capitaine B. G. Bouthillier qui, ayant reussi a 1'examen de 1962,
avait ete inscrit sur la liste d'admissibilite, dans 1'attente d'une vacance et
restait disponible . Les pilotes ajouterent que, malgre sa qualification, le
capitaine Bouthillier. ne serait pas capable de piloter les gros petroliers et
aurait besoin de beaucoup d'experience meme apres avoir termine son annee
de stage . En 1'engageant immediatement, il aurait termine sa formation lors-
que se produirait une vacance. En outre, les pilotes convinrent, si 1'on

accedait a leur demande, de ne pas reclamer une augmentation generale des
droits de pilotage pendant trois ans .

D'autre part, ils estimaient que la decision de 1'autorite de pilotage de
refuser la nomination etait illogique, en faisant remarquer qu'en 1946 et
1947 treize pilotes effectuaient 122 et 134 pilotages chacun, compare au
nombre moyen de 8 .25 pilotes en 1961, compte tenu des variations en cours

d'annee, avec une nioyenne individuelle de 233 .3 pilotages, et de 9 pilotes en

1962, avec une moyenne de 189 .6 pilotages chacun . Ils estimaient aussi que

1'evaluation du ministere des Transports de leur volume de travail etait
inexacte, car bien qu'on eut prevu une certaine marge pour la duree de leurs
deplacements, on n'avait pas tenu compte du temps passe, au bureau des

pilotes, sur des travaux de controle du trafic. (On etudiera ulterieurement le

volume de travail . )

Cette demande avait d'abord ete presentee officieusement a 1'autorite de
pilotage a Ottawa, en septembre 1962, par le pilote R. V. Cobham au cours

d'une visite faite a Ottawa pour d'autres motifs . L'autorite ordonna a son
surveillant de s'informer de 1'opinion des agents maritimes regionaux a ce

sujet . Ceux-ci ne firent aucune objection, a condition que les tarifs ne soient

pas augmentes .

L'autorite en informa alors la Federation des armateurs du Canada qui
protesta violemment, car elle estimait que la faible moyenne du volume de
travail des pilotes a 1'effectif ne justifiait pas 1'augmentation de ce dernier . Se
fiant a des moyennes statistiques, le ministere s'estima oblige d'admettre ce
point de vue. Le capitaine F. S. Slocombe se rendit a Saint-Jean pour
enqueter et conclut que les raisons avancees par les pilotes n'etaient pas tres
convaincantes . Le 28 decembre 1962, le Ministre, en sa qualite d'autorite de
pilotage, ecrivit au president du comite des pilotes (piece 1153), refusant de

faire droit a la demande pour le motif que le volume reel de travail ne

justifiait pas un pilote supplementaire et qu'on pouvait repartir facilement ce

volume de travail en cas de retraite d'un pilote qu'on ne puisse remplacer

immediatement .'Il souligna que les chiffres de cette annee-la indiquaient que

le president du comite des pilotes n'avait certainement pas ete surcharge de

travail puisqu'il n'avait effectue aucun pilotage pendant 15 jours en janvier, 8

en fevrier, 10 en mars, 22 en avril, 25 en mai, 22 en juin, 21 en juillet, 22 en
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aout; 22 en- septembre, 21 en octobre- et 20 . en "novembre et que, pour tons
les pilotes, la moyenne journaliere pour le mois le plus actif, fevrier, etait de
4.4- heures qui comprenaient «une genereuse marge moyenne d'une heure

pour .chaque pilotage en vue de couvrir le temps passe sur le bateau-pilote
pour se rendre a bord d'un navire ou pour en revenirp .

COMMENTAIRE

Les evenements des annees suivantes permirent de constater que les

craintes des pilotes etaient mal fondees et que la decision de 1'autorite de
pilotage etait bonne, a tel point que, depuis 1966, 1'effectif a ete reduit a huit .

L'occasion de retenir les services . du capitaine Bouthillier ne fut pas

perdue; il etait encore disponible en 1964 lorsque se produisit une vacance .

La source de recrutement des pilotes n'etait pas . tarie non plus puisque

1'examen de 1965 permit de choisir deux candidats qualifies qui resterent
inscrits sur la liste d'admissibilite jusqu'a sa suppression .

Il est'vrai que les statistiques du ministere des Transports ne couvrent ni
1e temps consacre a des affectations annulees par suite du mauvais temps ni
le temps passe a la station des pilotes pour le controle du trafic ou la

planification des mouvements . Le volume moyen de travail, en particulier a

Saint-Jean, ne : constitue pas un bon critere pour 1'evaluation des conditions
de travail reelles des pilotes . Mais, meme compte tenu de ces facteurs, Ids
moyennes statistiques n'auraient pas ete valables pour la solution de de

probleme (Cf . Titre I, p . 164) . Le nombre de pilotes a, 1'effectif est essentiel-
lement fonction du lieu considere et il n'existe pas, deux circonscriptions de
pilotage ou tous les facteurs determinants sont les memes. Le pilotage consti-
tue un service et exige donc un nombre suffisant de pilotes pour assurer .un
service efficace, compte tenu des conditions locales : A Saint-Jean, le critere

reel est la, possibilite . de satisfaire a la demande aux periodes prevues de

pointe d'une certaine duree, compte tenu des 'restrictions imposees a la
navigation par les conditions des . marees et les autres caracteristiques et

particularites du port . Cependant, on ne devrait pas viser A creer une situa-

tion ideale qui garantisse 1'absence de risque pour un navire d'attendre un

pilote, meme au cours d'une periode de pointe imprevue . Dans un port

foncierement saisonnier comme Saint-Jean, on aboutirait a une plethore

de pilotes entrainant une incidence regrettable sur le cout du service, sur le
niveau de la remuneration des pilotes et sur leur competence qui diminuerait

du fait d'une experience moindre (Cf . Titre I, pp. 289-290) .

La requete ne repondait pas a ce critere. En outre, par suite de 1'effet

d'une augmentation de 1'effectif sur la part du fonds commun revenant a

chaque pilote, 1'autorite de pilotage ne devrait pas permettre une augmenta-

tion a moins d'etre convaincue, dans une mesure raisonnable, que le volume

de travail des pilotes se maintiendra an moins au niveau atteint au cours d e
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1'annee courante . Au cours des annees suivantes, le pilotage n'atteignit

jamais plus la pointe des annees 1960 et 1961 et, sans raisons apparentes,
diminua notablement en 1967 . Le refus de nommer un dixieme pilote a
contribue a maintenir le <<salaire net>> des pilotes a un niveau satisfaisant,

malgre la diminution des operations de pilotage, ce que les pilotes ont
reconnu depuis (Cf . Memoire supplementaire des pilotes de Saint-Jean de
1965, piece 39) . De meme, la decision de ne pas combler la vacance de 1966

fut le principal facteur de 1'augmentation de 14 .9% du «salaire net» des
pilotes cette annee-1a, et du maintien de la remuneration de chaque pilote a

un niveau satisfaisant en depit d'une importante diminution des recettes de
pilotage en 1967 (Cf . appendice B) .

(3) SINISTRES MARITIMES-ENQUtTES,

REEVALUATION ET DISCIPLIN E

En depit des conditions defavorables de navigation rencontrees frequem-
ment, les etats de service des pilotes de Saint-Jean quant a la securite sont
hautement satisfaisants .

Au cours de la periode 1958 a 1967, il y eut un total de 19 sinistres
maritimes mineurs impliquant un pilote . Aucun ne fut juge par le ministre
des Transports suffisamment grave pour justifier une enquete preliminaire ou
autre en vertu de la Partie VIII de la loi bien que, dans un cas, le pilote Hit
reprimande par 1'autorite de pilotage.

L'appendice C est un tableau complet et un resume de ces 19 sinistres
et incidents maritimes, groupes selon la classification indiquee au Titre II,
pages 98 et 99 .

Comme il faut s'y attendre par suite des conditions de courants et de
marees qu'on y rencontre, la plupart des cas se sont produits lors de 1'accos-
tage ou de 1'appareillage .

Rares sont les cas ayant entraine des mesures disciplinaires contre les
pilotes . Le capitaine J. A. MacKinnon declara que depuis le ler juin 1949,
date de sa nomination comme surveillant des pilotes de la circonscription, il
n'y en eut que trois :

a) Peu apres son entree en fonction, il fallut congedier un alcoolique
chronique a la suite de nombreuses amendes et suspensions .

b) En 1959, un pilote fut revoque pour negligence et inaptitude .

c) En 1962, un pilote fut suspendu deux semaines pour ivresse .

Le rapport sur les sinistres (piece 60) indique qu'un pilote fut repri-
mande a la suite de 1'echouement de 1'Irvinglake au large de Navy Island le
25 janvier 1961 . Depuis 1962, il n'y a eu aucune mesure disciplinaire (piece
1530j) .
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5 . OPERATIONS ' DE • PILOTAG E

(1) STATIONS DE PILOTES

Le ministere des Transports .a fourni aux pilotes un local au premier

etage de 1'edifice du Conseil des ports nationaux, a Reed's Point . Cc local

comprend une salle d'attente et un bureau equipe d'un radiotelephone, d'un

tableau des affectations et d'un telephone . Le bureau du surveillant, avec son

propre telephone, est situe de 1'autre c6te du hall .
Lorsque le ministere prit en charge le bateau-pilote, en 1959, il devint

aussi responsable de la station des pilotes et il a paye, depuis, le loyer,
1'entretien du local et le coat de 1'equipement, y compris le telephone . Seul
un accord verbal concerne la station des pilotes et son equipement .

(2) ZONE D'EMBARQUEMEN T

Le bateau-pilote va a la rencontre des batiments entrants a environ un
mille au dela de la bouee du large, soit approximativement a un mille et demi
au sud de Partridge Island . Les pilotes ont souligne que le Nova Scotia (S .E .

Coast) and Bay of Fundy Pilot, Third Edition, 1960 indique a tort (p . 274)

que «le bateau-pilote rencontrera les navires entre la bouee du large et les
limites du port ;~ . La quatrieme edition, de 1966, indique maintenant (p .

272) que «le bateau-pilote rencontrera les navires entre la bouee du large et
les limites de la circonscription de pilotage, au sud de Partridge Islan& .

Les pilotes embarquent parfois beaucoup plus au large pour avoir plus
d'espace de manoeuvre soit a cause du vent et des conditions atmospheriques,

soit du genre de batiment a piloter, p . ex ., un navire lege entrant vent arriere,
de gros navires lourdement charges, notamment des petroliers, et lorsque le
capitaine, ne connaissant pas Saint-Jean, vent disposer du temps necessaire,
avant d'entrer dans le port, pour etre renseigne sur les conditions locales .

(3) SERVICE DE BATEAU-PILOT E

Le service de bateau-pilote est assure par le Canada Pilot No. 8, pro-

priete du ministere des Transports . Ce batiment, appele a l'origine Pilot Boat

No. 6, fut specialement construit pour le service a Saint-Jean . li remplaga, en

1959, le m/v Mauvais qui fut affrete jusqu'a la livraison du nouveau bateau .

C'est un batiment robuste, a diesel et une helice, 90 pi . de long et 22 pi . de

large, 106 tx de jauge brute et 41 Ix de jauge nette .
Les pilotes estiment satisfaisant le bateau-pilote actuel parce qu'il est

assez lourd et d'une longueur et d'une largeur suffisantes pour lui permettre
de bien naviguer par grosse mer, cas le plus frequent au large de Partridge

Island . Ce batiment est analogue a celui que les pilotes s'etaient procure

auparavant . Le ministere des Transports avait propose un batiment semblable
a ceux qui assurent le service aux Escoumains mais, apres en avoir essaye un
a Saint-Jean, les pilotes et le surveillant 1'estimerent impropre .

83



Circonscription de pilotage de Saint-Jean (N . B .)

Le bateau-pilote est equipe d'un radiotelephone, d'une radio a modula-
tion d'amplitude et modulation de frequence et d'un radar . Up sondeur a
ultrasons que demandaient les pilotes fut d'abord refuse par le ministere qui
1'accorda ensuite . En 1963, le bateau fut equipe d'un sondeur a ultrasons
(Raytheon Model DE- 718A) qui, parait-il, donne toute satisfaction (piece
1460jj) . Les pilotes n'en voyaient guere 1'utilite par suite de la nature du
fond dans le port (Cf . p. 70), mais . ils en desiraient un pour proceder a
leurs propres sondages en cas d'urgence ou autre . Le radar du bateau-pilote
n'a pas donne des resultats satisfaisants ; les pilotes ont, p . ex., indique que
Partridge Island n'apparaissait pas bien sur 1'ecran et que tout apparaissait du
mauvais cote. Cependant, ces erreurs provenaient d'un mauvais . entretien
puisque le fonctionnement s'est ameliore apres reglage par un technicien
competent .

Pendant les periodes de radoub ou de reparations, le service est assure
soit par un bateau-pilote d'une autre circonscription, soit par un batiment
loue sur place d'un autre organisme du gouvernement .

En 1920, le ministre de la Marine et des Pecheries devint 1'autorite de
pilotage et acquit des pilotes la propriete des bateaux-pilotes . Les bateaux
furent entretenus sur les fonds de la circonscription, les pilotes en assurant le
fonctionnement et les commandant a tour de role, ce que l'on considerait
comme faisant partie de leurs fonctions de pilotes (Cf . p . 52) .

En 1950, le ministere des Transports assuma toutes les depenses des
bateaux-pilotes et les paya sur des subsides speciaux accordes par le Parle-
ment."Au debut, ces frais continuerent d'etre regles par la caisse de pilotage
pour etre ensuite rembourses mensuellement par le ministere . Comme le
reglement en vigueur exigeait la cloture des comptes de la caisse de pilotage a
la fin de chaque annee, il etait impossible de constituer une reserve pour la
depreciation: Le ministere resolut la difficulte en accordant a la caisse de
pilotage de la circonscription de Saint-Jean des prets exempts d'interet pour
les nouveaux achats . Lorsqu'ils armaient les bateaux-pilotes, les pilotes n'e-
taient pas des employes du gouvernement, bien qu'ils fussent en charge de
biens appartenant a celui-ci . Les bateaux-pilotes leur etaient donc pretes sans
frais pour qu'ils les utilisent et en assurent le fonctionnement .

En 1959, on estima que le statut des pilotes etait anormal bien qu'il
donnat toute satisfaction . Les interesses obtinrent que le ministere des Trans-
ports paie directement les frais et arme les bateaux avec des employes du
gouvernement .

Depuis lors, les pilotes utilisent le bateau-pilote comme simples passa-
gers, sans nourriture ni logement . Ce changement de principe accrut conside-
rablement les frais du gouvernement car, en vertu des reglements concernant
les officiers et les equipages des navires, le ministere doit engager trois
equipages distincts afin d'observer la limitation legale des heures de travail et

permettre ainsi la disponibilite du bateau-pilote a toute heure du jour et de la
nuit .
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. En dehors- de la surveillance du bateau-pilote et du transport des pilotes,
ces equipages ont peu de travail au cours de la plus grande partie de 1'annee,
sauf pendant- la periode de pointe on hiver :ou le'trafic augmente et le mauvais
temps prevaut ; Les salaires des .equipages, les- frais d'entretien et d'exploita-
tion du bateau=pilote constituent les principaux facteurs du cout si eleve du
service de pIlotage de Saint-Jean . Les sommes depensees par le .gouverne-
ment pour le service du bateau-pilote et la station des pilotes se sont accrues
de $38,201 .14 on 1958 et $37,746 .11 en 1959, a$77,819 .34 en 1962. En
1967, les frais d'entretien et d'exploitation du bateau-pilote (depreciation
non comprise) s'etaient eleves a$100,008 .93 dont $81,807 .39 pour les seuls

salaires des equipages (piece 45) . 11 y a lieu de remarquer ici qu'il en coute

presque autant pour les salaires des equipages du bateau-pilote que pour la
remuneration des pilotes de Saint-Jean: le total des salaires des equipages
atteignit cette annee-la 79 .3% du usalaire net>> global des pilotes .

Le droit de bateau-pilote, actuellement de $10, rapporta $12,810 en
1967, ce qui, pour le service du bateau-pilote seulement (sans tenir compte
de la depreciation du bateau et de son equipement), laisse un deficit d'exploi-

tation de $87,198 .93, absorbe par le gouvernement . Cette subvention indi=

recte a ete accordee jusqu'ici en vue d'assurer aux pilotes une remuneration
suffisante, sans augmentation des droits de pilotage . (Au sujet du cout total

au gouvernement pour les annees 1961 a 1965, cf . Titre I, pp. 698 a 700 . )

SINISTRES MARITIMES CONCERNANT .LES BATEAUX-PILOTE S

L'organisation du service de pilotage anterieure a 1920 obligeait les
pilotes a passer la plus grande partie de leur temps a bord des bateaux-pilotes
dont ils etaient, comme 1'exigeait le reglement ; les coproprietaires . Les
-bateaux-pilotes 'croisaient en permanence dans les vastes eaux libres des
secteurs (districts) d'embarquement, pratique extremement dangereuse par

mauvais temps et faible visibilite . La creation d'un secteur d'embarquement

precis et restreint, ainsi que 1'avait recommande la Commission Robb, ame'-
liora grandement la situation, mais il subsistait toujours le danger d'une
collision ou d'un' accident lourd de consequences 'du fait de la presence a
bord d'un certain nombre de pilotes .

Au, cours des audiences'de la Commission, on fit mention de la perte de
trois bateaux-pilotes dans la circonscription ayant, dans deux cas, entraine la
mort de plusieurs pilotes .

Le bateau-pilote John Mullin etait la copropriete de plusieurs pilotes,

comme '1'exigeait alors le reglement . en vigueur. L'accident se produisit aux

environs de 1891 . Le batiment avait quitte Saint-Jean, effectuant son premier

voyage pour croiser dans les secteurs (districts) d'embarquement, et rencon-

tra une violente tempete . Personne ne sait exactement ce qui. arriva, mais on

. pense qu'il s'echoua au large de Brier Island, Nouvelletcosse, et qu'il . s'y
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perdit . Au moins six pilotes se trouvaient a bord et furent noyes (piece
1530c) .

Vers 1918, le bateau-pilote Howard D. Troop, une goelette, se perdit
lors d'une collision avec le vapeur Canadian Voyager . La goelette qui se
trouvait, pendant le debarquement du pilote, sous le vent du vapeur, entra en

collision avec celui-ci et coula, mais il n'y eut ni blessure ni perte de vie
(piece 1530a) .

Le 14 janvier 1957, le Pilot Boat No . 1 se perdit a la suite d'une
collision avec le s/s Fort Avalon . Trois pilotes, dont l'un faisait fonction de
capitaine, et quatre membres de 1'equipage etaient a bord . 11 n'y eut aucun
survivant . La 'collision se produisit alors que le bateau-pilote etait dans le
secteur d'embarquement et attendait 1'arrivee du navire pour y embarquer un
pilote. Il faisait tres froid et une vapeur dense s'elevant de la surface de la
mer rendait la visibilite nulle . L'absence de survivant empecha la commission
chargee de 1'enquete d'etablir exactement ce qui s'etait produit a bord du
bateau-pilote et la cause de la collision, mais la Cour d'investigation tint
fautif le capitaine du Fort Avalon pour n'avoir pas, dans les circonstances,
reduit de vitesse . Les deux batiments etaient equipes d'un radar, mais il
semble que le fonctionnement du radar du Fort Avalon ait ete defectueux
(piece 1530a) .

(4) SERVICE DES AFFECTATIONS

Aux termes de l'article 10 du reglement, la «demande d'un pilote» doit
etre adressee an surveillant qui donne les affectations suivant un tour de
role, sauf circonstances exceptionnelles (art . 17) . Toutefois, l'usage ne cor-
respond pas a ces dispositions stereotypees qui apparaissent a peu pres mot a
mot dans les reglements generaux de toutes les circonscriptions oil 1'autorite
de pilotage dirige les services . A Saint-Jean, ces dispositions ne sont pas
suivies et il semble qu'on n'ait jamais eu l'intention de les appliquer, si bien
que la pratique suivie ne repose sur aucune base legale . C'est encore un
exemple de reglements rediges par des fonctionnaires absents des lieux et qui
ne sont pas parfaitement an courant des exigences et usages locaux . 11
faudrait redresser cette situation et faire accorder les reglements a la prati-
que, en les modifiant si l'on veut observer 1'usage ou, inversement, en
modifiant la procedure . Le regime en vigueur est partie une relique du passe
et partie le resultat des exigences locales . On peut fort bien modifier, pour
1'ameliorer, ce qui se fonde sur la coutume, mais maintenir et ratifier par
reglement cc qui correspond aux exigences locales .

Ni le surveillant de circonscription ni son personnel de bureau ne
s'occupent des affectations ; ce sont les pilotes qui s'en chargent . Le surveil-
lant repartit les pilotes en deux equipes ; si les pilotes a 1'effectif sont en
nombre impair, le pilote en surnombre change de groupe tous les mois. Un
groupe est affecte aux entrees une semaine et aux sorties la semaine suivante .
En 1963, pour un effectif de neuf pilotes, les groupes comprenaient respecti-

-
.
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vement quatre et cinq pilotes ; aujourd'hui, chaque groupe compte quatre
pilotes . Pendant 1'W, quand le trafic diminue, les pilotes sont repartis en
trois groupes : entree, sortie et releve .

Chaque jour, un pilote est responsable des entrees pour une periode de
24 heures, a partir de 9 h du matin . Comme pilote de service il assure la
coordination des affectations de pilotage pour ce jour-la et satisfait a toutes
les demandes qui lui sont transmises . 11 assume la responsabilite des entrees a
mesure qu'elles se presentent ; et cc n'est qu'en cas de chevauchement de
deux affectations qu'il pout faire appel a 1'assistance d'un autre pilote de son
groupe. Meme dans le cas de cinq entrees au cours de sa periode de service,
il devra les assumer a condition qu'elles soient convenablement reparties .

Cependant, le groupe des sorties travaille suivant le mode du tour de
role, car on connait a 1'avance les heures des appareillages . Le pilote de
service a pour tache de tenir les autres pilotes au courant des demandes de
pilotage . Lorsque les autres pilotes n'effectuent pas de pilotage, ils restent a
la disposition du pilote de service .et doivent le tenir au courant de leurs
allees et venues .

Depuis tres longtemps les agents ont accoutume d'adresser directement
leurs demandes aux pilotes, a 1'exception des representants du Saint John
Dry Dock qui presentent toujours, conformement au reglement, leurs deman-
des au surveillant .

PLANIFICATION

11 faut planifier les mouvements des navires dans le port, car les heures

les plus propices varient d'un jour a 1'autre avec les marees, les vents, les
conditions atmospheriques et le niveau de la riviere. On doit apprecier
chaque affectation. On peut effectuer sans risques et a tout moment certaines
operations de pilotage et d'autres seulement au cours de breves periodes,
generalement de jour; qu'imposent la dimension du navire, le poste d'amar-
rage ou d'autres raisons .

La planification des mouvements des navires n'entre pas dans . le con-
trole du trafic, au sens habituel du terme ; c'est un des aspects du pilotage . On
y recourt dans les ports ou les mouvements des navires .sont subordonnes aux
fluctuations des conditions de la navigation : certaines sont prevues alors que
d'autres exigent . d'etre appreciees a mesure qu'elles se produisent . Cette
prevision suppose une connaissance etendue de tons les facteurs locaux en
cause; les pilotes ont toujours 'accepte cette responsabilite qui fait partie de
leur metier.

Les grands petroliers ne se deplacent pas la nuit, mais seulement le jour
et a maree haute . Cette restriction entraine de serieux retards, surtout l'hiver.
C'est pourquoi les pilotes, dans leurs previsions, accordent la priorite a ces
petroliers lorsque les circonstances s'y pretent et different, au besoin ; d'autres
affectations . Ils affirment qu'ils prennent ces decisions de concert - avec les
agents maritimes ._
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Les agents et .autres .interesses dux transports par eau sont :habitues A . la
coordination des mouvements des navires par les pilotes et consid'erent donc
normal de communiquer directement avec eux a cet egard . . Cette pratique
elimine bien des delaisinutiles . On a fait valoir que celui qui dirige le trafic
devrait etre un pilote d'experience : sinon, cela l'obligerait a demander des
conseils d'ordre technique aux pilotes puisque les conditions de pilotage
constituent les facteurs determinants des mouvements des navires, .et seuls les
pilotes les connaissent . On a pretendu devant la Commission qu'a Saint-Jean
il n'existerait, a part les pilotes, personne possedant la formation et 1'expe-
rience voulues pour remplir ce poste .

ttant donne que seuls les pilotes savent exactement dans quel ordre et a
quel moment auront lieu les affectations, les agents doivent leur telephoner
au sujet des dispositions de detail ; pour plus de commodite, ils ont pris
1'habitude de demander aux pilotes de s'occuper des remorqueurs, des bate-
Hers et des preposes aux amarres, bien que leurs decisions aient ete parfois
causes de disputes. Suivant les conditions atmospheriques et le type de
navire, il faudra pour 1'amarrage un certain nombre de remorqueurs d'une
puissance determinee, des bateliers qui porteront les amarres a terre et des
preposes a 1'amarrage qui les fixeront . Il faut donc prevoir soigneusement le
meilleur usage des remorqueurs et de la main-d'ceuvre . .

L'usage s'est etabli aussi que les pilotes fournissent a ceux qui les
interrogent des renseignements sur les mouvements des navires, p . ex., aux

blanchisseurs, aux medecins, aux agents et aux preposes aux amarres. Les

pIlotes consid'erent qu'ils rendent ainsi indirectement un service a 1'industrie
maritime, car ils evitent des retards, particulierement pendant 1'hiver . Un

journal incomplet tenu par les pilotes, du 14 janvier au 11 fevrier 1963, soit
29 jours, indique 13 jours avec moins de dix appels, 10 jours avec dix a vingt
appels et 6 jours avec plus de vingt appels, la plupart pendant le jour (piece

40) .

A Saint-Jean, la fonction principale du capitaine de port est d'assigner
les postes d'amarrage. Lorsque 1'agent lui signale 1'arrivee d'un navire, il
etudie les circonstances et decide du poste le plus convenable . Il laisse aux
pilotes le soin de determiner 1'heure d'entree du navire dans le port et ne
donne une priorite qu'en cas d'urgence . Tout en se preoccupant d'eviter toute
perte de temps, le capitaine de port consid'ere que, par suite des marees et

autres conditions locales, il revient aux pilotes de fixer et de coordonner les
affectations .

Parfois un agent maritime se plaint d'un retard d'une maree ou d'une
discrimination, mais le capitaine de port consid'ere qu'il n'est pas de son

ressort d'indiquer le navire qui doit entrer dans le port. a un moment donne

de la maree .

Les .pilotes declarent qu'il n'y a pas chevauchement de fonctions, qu'ils
s'entendent avec le capitaine de port pour coordonner les operations . .
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La planificatiori, sous le regime actuel, resulte des efforts conjoints de
tous les pilotes qui, en tout temps, restent responsables"des mouvements de
chaque navire dans la circonscription . Le pilote de service regoit toutes les
demandes de pilotage et repond 'a tous les appels par telephone ou par
radiophonie a]a station des pilotes . Si les demandes portent sur des affecta-
tions dont il n'est pas responsable, p . ex., des affectations a la sortie et aux

mouvements, il doit les transmettre au pilote charge de la prevision des
mouvements du ou des navires concernes, qui prend les decisions necessaires .

Le pilote de service devant effectuer certaines operations, p . ex ., tous les

mouvements d'entree qu'il peut assumer, la station des pilotes est souvent
abandonnee et personne ne peut repondre en radiophonie ; un service d'appels
telephoniques regoit les autres communications et le pilote de service s'en
occupe a son retour. Bien que les sept pilotes ne soient jamais de 'service en
.meme temps, il n'existe aucune disposition pourvoyant a la releve du pilote

de service au cours de ses absences de la station des pilotes . Lorsqu'il arrive

qu'un pilote se trouve dans le voisinage ou que le surveillant (dont le bureau
est situe de l'autre cote du corridor) entende la sonnerie du telephone, Fun
d'eux repond pour le mieux a l'interlocuteur ou transmet le message au pilote
responsable .

De plus, le pilote de service ne decide pas du mouvement d'un navire a
moins que la charge ne lui en .incombe. La decision finale releve toujours du
pilote affecte au navire . Cet usage entraine parfois des divergences d'opinions
et de procedure .

POINT DE VUE DES PILOTES SUR LE MODE D'AFFECTATIO N

Le pilote F.M. Quinn emit 1'opinion que tous les pilotes de Saint-Jean, a

1'exception des nouveaux brevetes, sont aptes a s'acquitter de toutes le's

affectations locales ; les divergences d'opinions n'interviennent que pendant

la crue saisonniere ou par mauvais temps. Tenant compte du fait qu'un

nouveau brevete n'a pas la competence d'un pilote de longue experience, il

.ajoute que les pilotes veillent a ce qu'un nouveau ne re goive pas une affecta-

tion trop difficile pour lui, et dans ce cas, un co llegue plus ancien prend

sa place : II ajouta que lorsqu'un pilote consent a se charger . d'un navire dans

des circonstances difficiles, le su rveillant aurait le pouvoir de 1'y affecter, mais

il ne pensait pas qu'il serait sage qu'il agit ainsi, car il en resulterait de , la

rivalite entre les pilotes : Cela s'est deja fait, mais seulement apres entente

entre ces derniers .'

Neanmoins, le nouveau pilote brevete, A.C . Vallis, declara que s'il n'a

jamais pilote un petrolier dans la baie de Courtenay pendant la periode de
. crue, -Vest uniquement parce qu'une telle affectation n'a . jamais .coincide avec

_son tour de'service : . . . . I . . -. .;
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. .Le pilote Ronald V. Cobham alla meme jusqu'a dire que, par suite de
sa longue experience de la manceuvre des navires dans ce port, il agit parfois
tout a fait differemment que les autres pilotes a 1'egard des mouvements ; il
peut appareiller plus tot ou plus tard parce qu'il connait certains de ces
navires depuis des annees, et toutes leurs particularites . Le temps permettant,
il n'observera pas la regle locale des deux heures avant et apres la maree
haute . La securite du pilotage d'un navire a 1'entree ou a la sortie depend de
1'experience du pilote : «ll n'y a pas deux pilotes du meme avis en ce qui
concerne la manceuvre d'un navire . Quand j'etais jeune pilote, je suis sur que
j'agissais comme les jeunes pilotes d'aujourd'hui . . . Je puis appareiller plus
tard, ou plus tot que les autres pilotes . C'est, je crois, le fruit de
1'experience . ~o

Il declara qu'en ce qui a trait a la direction du trafic il se rend 'a la sta-
tion des pilotes presque tous les jours ; c'est chez lui une seconde nature de
s'assurer que quelqu'un repond au telephone ; sinon, il y repond lui-meme .

POINT DE VUE DU SURVEILLANT SUR LES AFFECTATION S

Le surveillant declara que le mode de controle des mouvements est
satisfaisant ; les quelques commentaires defavorables portent sur les commu-
nications enregistrees par un service d'appels telephoniques et 1'absence des
pilotes . A la longue, tous les pilotes viennent a la station des pilotes, les uns
plus souvent que les autres . En 1'absence de pilote a la station, le surveillant
repond d'habitude lui-meme au telephone ou au radiotelephone . Dans la
plupart des cas, il peut renseigner les agents sur 1'heure a laquelle le navire
amarrera ou se deplacera, car il sait a peu pres a quel moment le pilote
manceuvrera. Dans les cas extremes, il ne se prononce pas sans avoir consulte
un pilote . Toutefois, dans 75 a 80% des cas ce sont des appels inutiles .

PLAINTES DES ARMATEURS AU REGARD DES AFFECTATIONS

La plus grande difficulte que rencontrent les armateurs a Saint-Jean est

d'obtenir a 1'avance des renseignements touchant 1'heure des affectations .

C'est 1'une des raisons pour lesquelles on avait adopte le mode des pilotes
speciaux (Cf. p. 91) . Du fait que les pilotes different d'avis quant a la

manceuvre des navires, les agents se plaignent que seul le pilote ayant requ

-une affectation peut leur dire a quel moment et de quelle fagon il manoeu-

vrera. Ce pilote n'est pas toujours a la station des pilotes quand on appelle et

1'opinion exprimee par un autre pilote on par le surveillant peut differer de la

sienne .

M. H. E. Kane, parlant au nom des armateurs, ajouta que tout en

admettant qu'un mouvement puisse etre differe par suite d'un changement de

temps imprevu, les armateurs ne devraient pas avoir a subir un inconvenien t
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du fait d'une divergence d'opinions entre pilotes quant au moment ou u n
mouvement devrait etre effecttie :

. Cette situation a*entraine des inconvenients et des depenses supplemen-
'taires, car il faut prevoir les dockers dont la journee est . divis6e- en t'
periodes commengant chacune a 8 h du matin; a 1 It de 1'apres-midi et a 7 It

du soir; il faut les preveiiir respectivement a 4 h 30 et a 11 h du matin et a
4 h de 1'apres-midi . On cita en exemple la station des pilotes ayant donne
comme heure d'appareillage d'un navire 5 It du soir et le pilote assigne au
navire decidant d'executer le deplacement a 7 h 30 du soir, c .-a-d . au cours
d'une autre periode de travail des dockers .

Une regle qui fixerait 1'execution des mouvements des navires au cours
d'une periode allant de deux heures avant a deux heures apres la maree haute
n'apporterait qu'une solution partielle du probleme . Certains quais sont
-accessibles a tous les etats de la maree en fonction du tirant d'eau du navire,
mais les remorqueurs ne sont pas toujours disponibles .

On a propose comme remede une plus grande collaboration entre 1'Au-
torite de pilotage de Saint-Jean et la Commission des ports nationaux qui
agiraient de concert comme agence centrale de .direction .

M. Kane proposa en outre qu'on assure une permanence a la station des
pilotes afin de repondre aux appels d'urgence .

PILOTES SP$CIAUX

Le mode d'assigner des pilotes speciaux a une compagnie de navigation
s'est etabli a la demande des services de passagers qui devaient connaitre
aussi longtemps a 1'avance et aussi exactement- que possible 1'heure de 1'amar-
rage en vue de prevoir des trains de passagers .

Dans toutes les circonscriptions ayant adopte ce mode, 1'autorite de

pilotage eprouva des difficultes . Les pilotes de Saint-Jean n'en furent pas plus

satisfaits, pour trois raisons majeures :

a) impossibilite d'etablir des tours de service et d'egaliser les

affectations ;

b) jalousie professionnelle ;

c) possibilite que les pilotes de choix ne se laissent influencer par les
compagnies qui les emploient, risquant ainsi de les priver de la
liberte d'exprimer leur avis sans contrainte ou intimidation .

Le mode des pilotes speciaux fut aboli par une lettre du ministre des

Transports au president du comite des pilotes de Saint-Jean, en date du 22

avril 1960 (piece 424) . Le changement, fait a la demande des pilotes, eut

lieu en meme temps a Montreal et a Quebec ; cependant, dans ces deux

derniers ports, on crea trois classes de pilotes, mesure que n'adopta pas

Saint=Jean. -
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COMMENTAIRE

ll est, sans contredit, necessaire de planifier les mouvements .des navires
en vue d'assurer un service efficace dans le port de Saint-Jean ; il appartient
aussi aux pilotes d'exercer ces fonctions directement ou indirectement ;
cependant, la Commission consid'ere que 1'on pourrait reorganiser de maniere
profitable le systeme actuel et obtenir de meilleurs resultats .

Dans le systeme actuel, le pilote de service doit assumer simultanement
deux fonctions incompatibles : sa fonction de planification exige sa presence
continuelle a la station des pilotes, alors que celle d'assurer, pendant son tour
de service, toutes les taches possibles de pilotage a 1'entree 1'oblige a s'en
absenter. Un tel systeme ne peut qu'etre insatisfaisant a moins que la faible
densite du trafic ne suscite aucun inconvenient . Les statistiques et la preuve
reque montrent que ce n'est pas le cas, surtout pendant 1'hiver .

Le service par equipes, devenu inutile, devrait disparaitre . C'est une reli-
que d'une epoque revolue ou chaque pilote appartenait a une «compagniea
et croisait en station. avec d'autres sur un bateau en copropriete commune,
sauf quand il pilotait effectivement .

Aujourd'hui il n'y a plus de raison que les pilotes soient repartis en
groupes et qu'un mode general et souple d'affectations, base sur des classes,
des-types d'affectations et un tour de role, ne soit pas plus efficace . En outre,
grace aux communications en radiophonie, il n'existe aucune raison non plus
qui s'oppose a prevoir d'avance les affectations a 1'entree . L'usage d'assigner
un pilote a un service continu de 24 heures a la station des pilotes et de lui
faire accomplir aussi toutes. les taches possibles a 1'entree, au cours de cette
meme periode, est illogique, nuisible aux relations publiques et dangereux, car
les operations de pilotage exigent qu'un pilote se soit bien repose avant de les
accomplir .

La Commission est d'avis que la planification des affectations devrait
relever d'un prepose present ou represente au bureau du pilotage . (Quant
aux dispositions a prendre Pour assurer une permanence au bureau du pilo-
tage, se reporter a 1'etude de cette question dans la circonscription d'Halifax
ou, par contre, le bureau dii pilotage semble surcharge en personnel, cf .
pp. 258 a 260.) Il est inutile que ce prepose soit un pilote ou un expert en
pilotage . Son role principal consiste a coordonner le travail des pilotes,
.c .-a-d. A recevoii les demandes de services de pilotage et assigner a l'avance
chaque tache au pilote figurant en tete de liste, a condition qu'il soit parfaite-
ment qualifie pour 1'accomplir . Il laisse alors a chaque pilote le soin de
decider a quel moment et de quel4e fagon il pourra s'acquitter en toute
securite de son affectation . 11 appartient encore au prepose de s'assurer que
les postes d'amarrage sont libres et que les remorqueurs demandes par les
pilotes sont disponibles ; Lorsqu'il s'apereoit que, par suite de demandes
contradictoires faites par les pilotes, il est impossible d'effectuer certains
mouvements comme prevu dans chaque-cas, il en informera les pilotes et
obtiendra d'eux de nouvelles decisions . En cas de desaccord sur des priorites ,
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il devrait, en qualite de' coordonnateur; avoir 1e pouvoir de decider . ttant
donne la responsabilite de la Couronne en matiere de pilotage dirige (Cf .
Titre I, recommandation - generale 29), c'est un agent de la ; Couronne qui
devrait. etre charge des affectations . Dans .1'execution de ses fonctions il ne .
devrait pas etre lie par des regles rigides ni . etre influence par les interets et
susceptibilites des pilotes ; son. seul souci devrait etre 1'interet - du service et de

1ttat .

La planification des affectations devrait relever du . surveillant des

pilotes .

L'argument principal des pilotes en faveur du service par equipes est
qu'il leur permet de connaitre d'avance le pilote qui sera de service 'un jour
donne de la semaine. Dans une lettre datee du 22'novembre 1965 et adressee
au surveillant (piece 1460gg), le comite des pilotes declarait : •

,En vertu -du service par deux equipes, selon lequel un pilote est designe
a 1'avance comme principal responsable, ; un . jour donne, . de tous les mouvements
de navires a 1'entree ou a la sortie, les armateurs peuvent communiquer avec
lui plusieurs jours plus tot et connaitre les heures entre lesquelles ii accepte
de piloter le navire . Vous comprenez bien que c'est d'une importance primordiale
dans un port a maree, ou la decision finale quant aux heures de navigation sure
appartient au pilote responsable et a personne d'autre . Avec le mode du tour
de role, personne ne connaitra d'avance le pilote assigne a une tache donnee
et il sera impossible de prendre les dispositions prealables necessaires . =

Cette argumentation exagere les effets de la maree dans le port . Les
differences d'opinions des pilotes au regard du moment et de la faeon d'effec-
tuer une tache ne devraient intervenir que dans un cas particulierement
difficile . Elle se fonde sur une conception beaucoup trop stricte d'un mode de
tour de role suivant lequel on affecterait les pilotes automatiquement sans'
tenir compte du genre de tache et des circonstances du moment. Pareil mode

aboutirait a un echec, car les navires deviennent de plus en plus grands et
creent des conditions dangereuses aussi bien pour les installations portuaires
que pour les pilotes . Comme• nous 1'avons deja dit, et nous y reviendrons plus

loin, la facon normale de proceder consisterait a prevoir les taches d'es que
possible et assigner chacune d'elles au premier pilote qualifie sur la liste . Si

par suite d'un changement de circonstances, la tache devient trop difficile
pour le pilote designe, le prepose aux affectations devrait avoir le pouvoir et
le devoir d'assigner au navire un pilote mieux .qualifie . Ce mode est prefera-
ble au service par equipes puisqu'il permet d'appeler un pilote competent

dans le cas d'une mission consideree difficile . La designation prealable du
pilote n'est pas laissee an hasard comme dans le cas du service par equipes

ou du tour de role automatique; on tient compte en premier lieu de la

competence du pilote en fonction de la tache .

C'est un mode d'affectations souple qui offre 1'avantage marque de
n'etre pas fonde sur 1'idee erronee d'une competence egale de tousles pilotes

pour toutes les• operations de pilotage . 11 'accroit donc la securite et

1' efficacite .
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SUJETS DE CONTESTATION

En plus de la demande de M. H. E. Kane en faveur d'une meilleure
planification du trafic (Mem . 2[piece 60A] ) il existe, entre les pilotes et les
entreprises Irving, trois sujets de contestation portant sur le pilotage :

a) le probleme de la baie de Courtenay, soit les delais subis par les
grands petroliers a 1'entree et, parfois, le refus des pilotes de les
conduire a quai au moment de la crue saisonni.ere ou par mauvais
temps ;

b) le probleme de la navigation dans les chutes reversibles ;

c) le pretendu parti pris des pilotes a 1'egard des remorqueurs des
entreprises Irving.

a) Probleme de la baie de Courtenay
Les entreprises Irving se plaignent du fait qu'elles n'obtiennent pas la

pleine collaboration des pilotes a 1'egard des navires allant a leur quai a
petrole de la baie de Courtenay .

Les reservoirs a petrole furent construits en 1930 et la raffinerie fonc-
tionna en mars 1960, a la suite d'une entente conclue entre M . K. C. Irving
et la California Standard Oil. Une autre grande entreprise Irving, le chantier
de construction maritime, comporte l'une des plus grandes cales seches du
Canada .

On a dit que 1'unique raison du choix de Saint-Jean comme emplacement
de la raffinerie etait que M . K. C. Irving y habitait . La British Petroleum
voulait la construire sur un emplacement de son choix, mais la Standard Oil
of California, a la suite d'une etude des possibilites et des frais d'exploitation,
approuva 1'emplacement de Saint-Jean (N .-B .) a condition de proceder a
certaines ameliorations dans les passes d'acces . La societe pensa d'abord
s'etablir dans le port principal, pres de la raffinerie de sucre, mais elle trouva
ensuite que la baie de Courtenay convenait mieux .

M. Irving affirme qu'il consulta les pilotes et qu'il tint compte de leur
avis lors du choix de 1'emplacement . On dit que le pilote R. V. Cobham
aurait indique que le port principal etait le lieu le plus sur, que la baie de
Courtenay pourrait etre un second choix, mais a condition d'approfondir le
chenal et d'en elargir 1'entree . Le pilote Cobham se souvient qu'il en fut
question, mais ne se rappelle pas avoir discute la possibilite de faire entrer
les petroliers dans la baie de Courtenay pendant la crue saisonniere .

Le pilote F . M. Quinn corrobora la declaration du pilote Cobham et
ajouta que les pilotes penserent pour la premiere fois a la possibilite de
conduire les petroliers dans la baie de Courtenay au moment de la crue des
eaux lorsqu'ils virent les dragues dans le chenal et qu'ils se demand'erent
comment on les ferait tenir en place contre le courant . Ils virent comment on
y parvint et profiterent de :cette experience pour etudier les possibilites
d'entrer de plus gros navires dans la baie . Deja, avant 1960, ils avaient pilote
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des petroliers de l'Imperial Oil Company ; cependant cette corripagnie avait
donne des instructions a ses capitaines pour n'entrer dans 'la baie de Courte-
nay que durant la periode comprise de deux heures avant a deux heures apres
la pleine mer. :Les pilotes observerent cette consigne jusqu'au moment ou,
d'apres M. Quinn, les entreprises Irving commencerent a faire pression -par
tous les moyens . Toutefois la Commission n'a recueilli aucune autre preuve a
cet egard .

Quand les pilotes apprirent qu'on projetait de faire entrer de grands
petroliers dans la baie de Courtenay, ils emirent l'avis que la manceuvre serait
impossible pendant la crue . Un seul grand petrolier avait reussi a entrer en
pareilles circonstances et 1'on considerait qu'il avait eu de la chance, meme
apres un allegement partiel, d'y parvenir sans incident . Pourtant, tous leg
interesses etaient parfaitement au courant de la situation . La California
Shipping Company avait subventionne des releves et des etudes de courants
avant de decider de 1'emplacement de la raffinerie ; elle n'en ignorait pas les
dangers, surtout au moment de la crue . Temoin la lettre qu'elle adressa le 8
mai 1961 a la Irving Oil Company Limited, dans laquelle elle souligne le
besoin de remorqueurs puissants, tout en reconnaissant qu'au moment de la
crue <61 devient parfois impossible de faire entrer les grands petroliers quels
que soient les remorqueurs dont on dispose>) . Tous ces facteurs ont ete
acceptes comme aleas de 1'entreprise .

M. K._ C . Irving ajouta que, en vue de satisfaire aux demandes de la
California Shipping Company, on approfondit le chenal de la baie de Courte-
nay de 16 a 20 pi . et qu'on en elargit 1'entree vers le large d'abord 'a600 pi .,
puis en 1961, a 800 pi ., la compagnie partageant avec le ministere des
Travaux publics les frais de dragage . 11 fallut egalement obtenir d'autres
remorqueurs, car la California Shipping Company trouvait que ceux dont on
disposait etaient insuffisants, pour les grands petroliers, en nombre et en
puissance .

M. William R. Forsythe, president et directeur general de 1'Irving
Refining Limited declare que le petrole brut arrive, par petroliers modernes,
du Moyen-Orient, au rythme approximatif d'un par semaine . On prevoit
vingt-quatre heures de dechargement, soit d'une pleine mer de jour a la

suivante ; toutefois, ce n'est pas toujours possible par suite des conditions
atmospheriques ou de lenteurs de dechargement . La plupart des produits
raf6nes sont expedies par petroliers partant de quais voisins de celui du
petrole brut, dans la baie de Courtenay .

Le seul souci de M . Forsythe est 1'arrivee du petrole brut a un rythme

regulier permettant de maintenir le plein rendement de la raffinerie . 11 parait

qu'il est impossible d'en accumuler des stocks trop importants . Or, le man-

que de petrole brut interrompt les operations de raffinage, ce qui non seule-

ment reduit les benefices realises sur les produits petroliers, mais augmente

aussi les frais d'exploitation .

95



Circonscription de pilotage de Saint-Jean (N.-B.)

De plus, le retard des navires entraine des surestaries et des frais
supplementaires de location de chalands et de remorqueurs ($150,000 en
1963) .

Les retards ont cause des differends serieux entre la raffinerie de petrole
et la California Shipping Company qui reclamait des surestaries. Il est tres
difficile d'etablir la responsabilite de ces retards que 1'on impute soit au
pilote, soit au capitaine, selon 1'auteur du rapport . M. Irving estimait qu'un
pilote ne devait pas contrecarrer la decision d'un capitaine par des avertisse-
ments injustifies .

M. Irving declara qu'il s'agit pour lui de planifier . Il constata que si la
saison de crue est previsible, elle est inevitable, et qu'au reste les circonstan-
ces ne sont pas toujours les memes . En 1962, p . ex., la crue ne fut pas tres
forte et l'on n'eprouva pas de retards . Il se plaignit qu'on ne puisse lui
fournir que quelques heures a l'avance les renseignements relatifs au mouve-
ment. A cela les pilotes repondirent qu'il etait tres difficile de faire des
previsions exactes sauf au cas ou les conditions sont tellement mauvaises
qu'a moins d'une grande amelioration 1'entree soit impossible. Ils remettent
generalement leur decision jusqu'au dernier moment dans 1'espoir qu'une
accalmie rendra les risques acceptables .

Les pilotes ajouterent qu'ils ont toujours pense qu'une regle inflexible
appliquee a un port a maree comme Saint-Jean entrainerait une baisse des
affaires et qu'il est preferable d'examiner chaque affectation separement .
Selon eux, ils ont parfois cede pour avantager des navires en raison de leurs
qualites maneeuvrieres et des conditions de maree et de temps. Ils pensaient
qu'en raison de l'interet qu'ils portent au port, ils ont fait tons les efforts
possibles pour eviter les retards et qu'en fait bien peu de navires ont du
attendre . Dans la circonscription de New Westminster, ou la situation est la
meme, 1'experience a montre que si des regles inflexibles ecrites ont permis
de fournir a l'avance aux armateurs les renseignements qu'exige une plani-

fication, elles ont en revanche reduit le trafic du port (Cf . Titre II, pp. 300
et suiv . ) .

Malheureusement, les petroliers manceuvrent dans une zone que les

pilotes consid'erent comme relativement plus dangereuse que tout autre sec-

teur du port, et le danger est encore accru du fait que ce sont des navires a
turbines, lents a maneeuvrer . Pour eviter des accidents, ils mettent les capitai-
nes en garde contre les conditions defavorables . Un accident, surtout impli-
quant un grand petrolier, obstruerait le chenal d'acces a la baie et a la cale
seche .

M. W. R. Forsythe admit qu'un accident serieux dans la baie de Courte-

nay, impliquant un petrolier, aurait des repercussions desastreuses sur la

production de la raffinerie et entrainerait des pertes de gains considerables ;
par contre, M. K. C. Irving soutint qu'il n'en serait pas forcement ainsi, car il
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-existe une provision de petrole brut pour un mois et les consequences de
1'accident sur la production de la raffinerie varieraient selon le lieu de
1'accident .

Le pilote R. V. Cobham ajouta que les pilotes sont toujours - prets a
cooperer, mais qu'ils refusent d'assumer des taches dangereuses . Il n'a con-
duit qu'une fois un petrolier dans la baie de Courtenay au moment de la crue
et il avoue avoir eu beaucoup de chance de s'en tirer sans accident . Le navire
etait le A . M. Kemp, de 664 pi . de long et 85 pi . de large . N'ayant pas a
s'inquieter de la profondeur du chenal mais de la manoeuvre contre les
courants, il franchit 1'extremite du brise-lames en avant toute (17 noeuds) .
L'un des remorqueurs avait la remorque arriere, mais le second ne pouvait
suivre. Le pilote Cobham declara que cc fut beaucoup plus par chance que
par adresse qu'il reussit a stopper le petrolier a temps . A la suite de cette
experience, il estime dangereux de piloter pendant la crue de grands petro-
liers, meme leges, dans la baie de Courtenay.

On a souligne que les petroliers n'etaient pas d'une manaeuvre aussi
facile que les navires citernes du type Irvingdale et Irving Glen ; ils ont une
faible puissance en marche arriere ; il ne faut done pas les pousser a toute
vitesse dans des eaux restreintes parce qu'ils sont lents a arreter . Les moteurs
du Irving Glen atteignent rapidement un regime plus eleve que les turbines
des petroliers et developpent la meme puissance en marche arriere qu'en
marche avant, alors que les turbines sont lentes en marche arriere .

A la suite de la demande des agents maritimes d'une regle determinant
un tirant d'eau sur, les pilotes etudierent la question et recommand'erent un
tirant d'eau maximal de 26 a 27 pi . pour les petroliers entrant dans la baie de
Courtenay pendant la crue . On ne tint pas compte de leur avis ; les navires
citernes continuerent de depasser de plusieurs pouces la limite recommandee.
C'est ainsi que deux jours apres cette recommandation, he navire citerne
Irvingdale fut charge a 29 pi . Le capitaine n'avait probablement pas ete
informe de la recommandation des pilotes .

Les pilotes declarerent que certains armateurs surchargent les petroliers
au point que leur tirant d'eau devient trop grand pour la profondeur utile . On
pourrait eviter des retards a cet egard en consultant soit les pilotes, soit les
tables de marees ; ce ne sont done pas les pilotes qui sont fautifs .

Dans Ia planification du pilotage, on accorde la priorite aux petroliers,
car leur entree est conditionnee par les courants, la maree et la hauteur d'eau
dans le chenal de la baie de Courtenay . En vertu d'une entente avec les
agents, on retarde, au besoin, les autres affectations en vue de faire entrer ces
navires au moment favorable de la maree . On ne pilote pas de nuit ces
petroliers et la brievete des periodes de travail pendant la pleine mer de jour
entraine souvent de serieux retards .

Le pilote Francis Quinn donna un exemple de la collaboration des
pilotes . Le 21 mai 1963, on 1'affecta au pilotage du Robert Watt Miller, dans
la baie de Courtenay, au quai du petrole brut ou le Irvingdale, qui devait
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partir a 9 heures du matin, terminait son dechargement . Le temps etait bru=

meux mais s'eclaircissait . Le pilote deplaca le navire du mouillage a la bouee
du large en vue de se rapprocher de son poste d'amarrage, mais il s'apergut

que le Irvingdale etait encore a quai . 11 lui fut impossible de savoir a quelle
heure il appareillerait. Il etait 10 h 50 et la maree serait haute a 10 h 52 . En

temps normal, les pilotes preferent arriver a 1'extremite du brise-lames une
heure avant la maree haute et a la rigueur a maree haute, mais jamais apres .

A 10 h 50, le navire etait encore a deux milles en dehors . Dans ces circons-

tances, le capitaine pria le pilote de retourner au mouillage (oil le navire
avait attendu plusieurs jours), mais le pilote jugea qu'il pourrait le faire

entrer ; en vue de gagner du temps, il manceuvra pour se placer dans une
position plus favorable . D'es qu'il apprit que le Irvingdale appareillait, il fit

route et se trouva en dedans du brise-lames au moment ou le Irvingdale

commengait a quitter le quai. Le capitaine fit savoir a M . Nadon, de la

raffinerie, que le merite de 1'amarrage du navire et 1'economie considerable de

temps et d'argent realisee revenait au pilote .

Les pilotes se rendent compte que les retards apportes a 1'accostage des
grands petroliers entrainent des pertes financieres pour la compagnie .

Le conseiller maritime de la Commission a observe les pilotes condui-

sant ces grands petroliers de leur mouillage au quai (piece 1460kk) . Le 4

septembre 1963, il monta a bord du Petro Sea (jauge nette 17,698, longueur

712 pi., tirant d'eau 35 pi ., a turbines) . Il ecrit dans son rapport :

=Le pilote Alexander manaeuvra ce geant des mers (sic) avec une grande
prudence en prenant particulierement soin de maintenir la vitesse minimale .
L'effet de la lourdeur etait fort sensible et l'on comprenait facilement la difficulte
de casser 1'erre de ces navires . =

Le 5 septembre, il s'embarque sur le grand petrolier Martita, a turbines

lui aussi . Voici ce qu'il dit dans son rapport :

aIci encore le pilote fit une entree tres lente et tres prudente ; il etait manifeste
encore que la puissance de marche arriere des turbines est lente a donner avec
de lourdes masses . =

L'annee 1963 fut difficile pour les petroliers parce que des courants
violents ont persiste plus longtemps que d'habitude au moment de la crue .

Des cinq navires arrives entre le 27 avril et le 24 mai, deux d'entre eux, le
Chevron Transporter et le Venture durent rester a 1'ancre et decharger

completement en alleges . Deux autres furent partiellement alleges au mouil-

lage ou ils passerent plusieurs jours avant d'entrer dans le port ; le cinquieme,

arrive le 17 mai, put entrer charge cinq jours plus tard, avec la decrue .

Les retards dont se plaignent les entreprises Irving ne sont pas attribua-

bles uniquement a la saison des crues, mais aussi a d'autres conditions

defavorables, comme le vent et la brume . Elles pretendent que le facteur

determinant si le navire entrera ou non est 1'identite du pilote a qui echoit

1'affectation .
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La piece 414 montre qu'en 1960 deux navires entrerent dans la baie de
Courtenay apres deux jours de retard et un :dechargement partiel. Toutefois,
en 1961, tous les navires arriverent a quai avec -leur . plein chargement . M.
Forsythe y voit la preuve de divergences 'd'opinion chez les pilotes et, selon
lui, on. aurait pu faire entrer le Venture allege- .en _1963 . La meme piece
indique que les trois navires mis a quai en 1963 entrerent quatre a sept jours
apres le depart du Venture; que le Davidson et le Miller furent partiellement
decharges en meme temps que le Venture . Le Davidson, arrive deux jours
avant le Venture, resta seize jours au mouillage et fut deplace sept jours
apres le depart du Venture.

Les entreprises Irving reconnurent que certain es conditions defavorables
rendent a peu pres impossible 1'entree d'un petrolier'dans la baie de Courte-
nay. Leur principale difficulte est de planifier et d'obtenir des previsions
raisonnablement sures . Un preavis de deux ou trois jours-le plus tot serait le
mieux-indiquant le moment auquel peut entrer un petrolier ameliorerait
considerablement la situation . Elles s'attendent a des contretemps imprevisi-
bles tels que le vent et la brume mais, tout compte fait, on pourrait eviter des
retards et des frais importants, ou prevoir :les dispositions voulues au regard
des chalands citernes si on leur donnait des previsions raisonnables, fondees
sur des facteurs ' previsibles . En 1963, on suggera trots solutions :

(i) regularisation des courants de la riviere ;
(ii) etude des causes de la crue saisonniere en vue de prevoir les

courants qu'elle provoque ; .

(iii) permission a 1'usager de choisir, en cas de conditions defavorables,
son pilote.

En 1968, on envisagea une quatrieme solution : choix d'un nouvel
emplacement plus propice a 1'amarrage des petroliers et autres gros navires .

(i) Regularisation des courants

Pendant la crue, le principal danger provient des courants dus au fort
debit de la riviere Saint-Jean ; si l'on arrivait a en regulariser le cours ou a les
supprimer, on ameliorerait grandement la situation . -On a propose de detour=
ner les eaux par un barrage ou de briser les glaces durant 1'hiver pour liberer
les eaux plus tot . En 1962, on a tente cette derniere experience. Voici ce
qu'en rapporte le ministere des Transports :.

=1'utilisation des brise-glaces faite en 1962 en vue de briser les glaces de la
riviere Saint-Jean et de diminuer 1'effet de la crue fut un echec et personne n'a
l'intention de reprendre 1'experience= (piece 1460mm) .

(ii) Etude de la crue saisonniere
M. W. R. Forsythe proposa qu'on entreprenne des recherches sur les

causes de la crue et declara que sa compagnie consentirait a en partager les
frais . La Commission apprit que c'etait la premiere fois qu'une telle proposi-
tion etait faite . Les pilotes, par 'la-voie de' leur conseillei•, se sont declares
prets a collaborer .
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Conscient que le facteur defavorable majeur etait le courant cree par le
deversement de la riviere a la jonction du chenal principal et du chenal de la
baie de Courtenay et que sa force est en relation directe avec le niveau de la

riviere, c .-a-d . son debit, M. Forsythe a fait un tableau (piece 413) relatif a la

crue en 1960, 1961 et 1963, et indiquant le niveau de la riviere a Oak Point,
a quelque 15 a 20 milles en amont de Saint-Jean (N .-B.), ainsi que le niveau

des pleines mers .

Si Pon tient compte du fait qu'il s'ecoule un ou deux jours avant que
1'effet du niveau d'eau a Oak Point se fasse sentir dans le chenal de la baie de

Courtenay, le graphique (piece 414) demontre que tous les cas ou un navire

fut retarde survinrent au moment ou les eaux etaient a leur niveau le plus

eleve, la pire crue s'etant produite entre le 22 avril et le 16 mai 1963, alors

que certains navires ne purent etre pilotes et que d'autres furent retardes

jusqu'au moment de la decrue.

Le niveau de la riviere influe directement sur la force du courant ; de

plus, la crue maximale en amont met quelques jours a se faire sentir dans le

port et a modifier le courant. De ces premisses, M. Forsythe conclut qu'une

etude des niveaux de 1'eau en amont (p . ex . A Oak Point) pourrait fournir

des donnees permettant de prevoir la force du courant dans le port .

(iii) Choix des pilotes

M. K. C. Irving fit valoir que, compte tenu des differents facteurs

influant sur le pilotage, en particulier dans la baie de Courtenay, les pilotes

peuvent differer d'avis, mais seulement jusqu'a un certain point ; les deci-

sions sont en grande partie fonction de 1'adresse du pilote . 11 pense qu'il

faudrait faire une part raisonnable a ces divergences d'opinions et que

c'est le role du surveillant . D'apres lui, la meilleure fa~on de redresser

la situation consisterait a autoriser 1'armateur ou son agent a choisir le

pilote pour toute affectation ; a moins d'une mesure corrective ou d'un

evenement imprevu, la situation dans la baie de Courtenay peut se dete-

riorer au point de devenir intolerable . Les entreprises Irving n'ont jamais

discute cette proposition avec les pilotes, mais elles ont attire 1'attention de
1'autorite de pilotage dans une lettre adressee au surveillant a la suite d'acci-

dents survenus aux chutes reversibles . Toutefois la suggestion se heurta a un

refus absolu (Cf. p. 105) et 1'idee ne fut jamais reprise depuis .

M. Irving reconnait qu'un pilote qui juge les conditions defavorables ne

devrait pas rentrer un navire, mais qu'un pilote pret a accepter 1'affectation

devrait y etre autorise . En pareil cas, la compagnie devrait pouvoir engager le

pilote qu'elle croit apte a manoeuvrer le navire dans les circonstances qu'il

estime acceptables . Bien qu'on ne doive pas etre imprudent, tout mouvement

de navire comporte un element de danger .
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COMMENTAIRE

Il faut reconnaitre que la manoeuvre des gros batiments dans la baie d e

Courtenay, et surtout celle des navires a turbines, constitue un cas extreme,
comparable an passage du couloir du pont de chemin de fer dans la circons-
cription de New Westminster . 11 faut donc 1'envisager comme une situation
exceptionnelle et la traiter en consequence .

L'efficience d'un service de pilotage ne devrait pas etre fonction de
1'habilete du moins competent de ses membres, ni livree au hasard d'un tour
de role applique strictement et qui determine aveuglement si le mouvement
d'un navire s'effectuera immediatement, plus tard ou pas du tout, selon la
competence du pilote en tete de liste .

M. Irving 1'a souligne et le pilote Cobham 1'a bien montre: les pilotes,
comme tous les hommes de metier, ne sont pas egalement adroits ; certains
manquent d'experience, qu'ils soient de nouveaux brevetes ou qu'ils n'aient,

pas encore accompli assez frequemment une tache determinee, et il y a ceux
qui ne s'amelioreront jamais, quelle que soit 1'experience acquise . Un service
devrait tirer plein profit des qualites exceptionnelles de certains de ses mem-
bres; en revanche, personne ne devrait etre oblige de remplir des taches pour .
lesquelles il est inapte.

Les pilotes reconnaissent volontiers cette situation et, comme le declara-

le pilote Frederick Quinn, ils ne laisseront jamais un nouveau pilote effectuer

les taches les plus difficiles ; quand le cas se presente, ils s'entendent entre eux

pour y affecter un pilote ancien.

Le surveillant a, il est vrai, 1'autorite voulue pour affecter a une tache

un pilote de son choix; mais le pilote Quinn ajouta que s'il le faisait, les .

pilotes lui en tiendraient rigueur . Cette attitude montre qu'il ne suffit pas

d'accorder au surveillant des pouvoirs discretionnaires auxquels, en general,

il n'aura pas recours de peur de deplaire a certains pilotes. II faut donc
pourvoir les reglements de regles appropriees .

On admet generalement que Pon ne devrait pas tolerer le systeme qui

permet aux armateurs de choisir et garder des pilotes speciaux pour leurs

navires . L'argument majeur en faveur de ce regime est qu'il permet aux

pilotes de se familiariser avec ces navires ; par contre, il offre une faiblesse

inherente : les relations d'employeur a employe qui s'etablissent inevitable-

ment placent les pilotes dans un dilemme chaque fois que la securite et les
interets de la compagnie s'opposent .

D'autre part, 1'organisation du service doit garantir qu'un pilote ne

recevra pas une affectation pour laquelle il est inapte .

La Commission estime que le meilleur moyen serait de recourir au

regime de classes tout en dormant a des pilotes specialement choisis une

formation speciale pour certains types d'affectations .
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Le nombre de pilotes a 1'effectif n'influe pas sur 1'application du regime
de classes qui ne tient compte que de leur competence . Ce regime n'etant
pas fonde sur-1'anciennete mais sur 1'habilete, 1'experience et le dossier de
chaque -pilote, seule la competence constitue le critere d'une promotion a une
classe superieure .

Par suite des problemes que pose la navigation a Saint-Jean, la Commis-
sion est d'avis que la maneeuvre difi'icile des petroliers pendant la crue ou le
passage des chutes reversibles devrait toujours etre attribuee aux pilotes de la
classe A qui acquerraient ainsi une adresse poussee au plus haut degre. On
donnerait aussi une formation speciale a d'autres pilotes, choisis pour leur
habilete, en vue de les preparer a ces taches difflciles en les obligeant a
accompagner aussi souvent que possible, a titre d'eleves, les pilotes
responsables .

Le pilotage etant un . service offert aux transports par eau on ne devrait
rien negliger pour accroitre son efficacite .

(iv) Amenagement de nouveaux postes d'amarrage pour les gros navires

On etudie serieusement une quatrieme solution au probleme de la bai e
de Courtenay, qui consisterait a abandonner celle-ci, pour les gros navires, et
a construire de nouveaux postes en eau libre et profonde, sur un autre
emplacement (Cf. p. 73) . Meme en disposant de pilotes extremement com-
petents, les obstacles naturels de la baie et de ses voies d'acces en interdisent
deja 1'en tree aux petroliers modernes et, par suite de la tendance a construire
des navires toujours plus gros, les ameliorations les plus couteuses se revele-
raient rapidement insuffisantes .

b) Probleme de la navigation dans les chutes reversibles

Jusqu'en janvier 1962, 1'Irving Oil Company Limited engageait des
pilotes brevetes pour faire franchir a ses navires les chutes reversibles jusqu'a
l'usine de pate et papier de Union Point. Le principal transport etait 1'Irving-
lake, initialement autopropulse, puis utilise comme barge . De 1958 a la fin
de 1962, les pilotes effectuerent sur des navires de la societe Irving 119
trajets a travers les chutes reversibles (piece 425) . A la suite d'un accident
survenu le 10 janvier 1962, et des consequences qu'il eut, M . K. C. Irving
decida de se dispenser des services de pilotes brevetes et d'organiser son
propre systeme de pilotage avec deux ou trois de ses capitaines de remor-
queurs . Neanmoins, comme on le verra plus loin, la compagnie emploie
encore des pilotes brevetes dans des circonstances particulieres .

Les archives de 1'Irving Steamships Limited mentionnent six accidents
survenus a ses navires a Saint-Jean et impliquant des pilotes brevetes :

(i) Le 30 octobre 1951, le s/s Otterhound, assiste d'un remorqueur,
passa sous le pont et en contournant Sp lit Rock toucha de l'avant
babord. Le rapport du surveillant indique que le pilote fut mis hors
de cause.
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(ii) En fevrier 1952, le s/s Otterhound, assiste d'un remorqueur, tou-

che en passant sous le pont. Le surveillant ne possede pas de

rapport sur cet incident .

(iii) Le 20 mai 1957, le m/v Seekonk heurte Split Rock. Le rapport du

surveillant attribue la cause de 1'accident a un fort courant qui fit

deriver le navire . Le pilote ne fut pas blame.

(iv) Le 25 janvier 1961, le m/v Irvinglake, assiste de deux remor-

queurs, s'echoua sur Navy Island en approchant du pont . Le rap-

port du surveillant attribua 1'accident au heurt d'un objet non porte
sur la carte du chenal .

(v) Le 10 janvier 1962, un remorqueur fut coince entre Split Rock et
la barge Irvinglake, assistee de trois remorqueurs . A la suite de cet

accident, 1'Irving Steamships Limited cessa d'employer reguliere-

ment des pilotes brevetes .

(vi) Le 30 juillet 1962, un pilote brevete fut employe en 1'absence de
pilote non brevete de 1'Irving Steamships Limited . La barge Irving-
lake, assistee de trois remorqueurs, s'echoua sur un rocher pres de
l'usine de 1'Irving Pulp and Paper Limited .

Les temoignages touchant 1'accident survenu au Irvinglake le 25 janvier
1961 sont contradictoires .

1 0 Le commandant du navire, le capitaine Chisholm, declara que le
Irvinglake, autopropulse a 1'epoque, et assiste du remorqueur Ir-

ving Teak, place a babord avant, et d'un autre petit remorqueur,
faisait route dans le port sur les chutes reversibles . Un pilote
brevete etait a bord . En longeant le cote ouest du port, il remarqua
qu'ils etaient si pres de la bouee noire a fuseau no 62 .5J qu'il en fit

la remarque au pilote ; celui-ci, tres occupe a la manceuvre, ne
repondit pas, mais il ne voulut pas prendre la place du pilote,
pensant que celui-ci connaissait mieux les caracteristiques du port ;
il avait lui-meme passe souvent pres de cette bouee, mais jamais
aussi pres, surtout avec un navire calant 17 pieds . Le courant, a

1'etat de la maree, portait vers la bouee . 11 vit alors la bouee passer
entre le remorqueur et le navire, puis disparaitre sous 1'arriere. A

ce moment le navire toucha le fond et il se produisit une rentree

d'eau dans la cale a marchandises seches . En tentant de degager le

navire, le remorqueur Irving Teak brisa son helice ; desempare, il

fallut le remorquer an Market Slip. La Saint John Tugboat Com-

pany depecha l'un de ses remorqueurs pour assister et touer le
navire au quai no 4 ou il fallut mettre en marche deux pompes de

dix pouces'pour le maintenir a flot .

2° Le pilote declara avoir souvent pilote des navires dans cette zone

et qu'il a deja passe bien plus pres de la bouee. 11 contredit la
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declaration du capitaine Chisholm en pretendant que la bouee a
fuseau n'etait pas passee sous le navire et qu'au moment oil ils
heurterent le recif la bouee etait a 60 pieds par le travers . Il ajouta
que le capitaine lui avait dit que le tirant d'eau etait de 17 pieds,
mais qu'apres 1'accident il avait constate 19 pieds . A ce moment,
toutefois, il y avait de 1'eau dans la cale no 1 .

Le capitaine MacKinnon, surveillant des pilotes, declara que, d'a-
pres 1'enquete, le navire aurait vraisemblablement heurte un obsta-
cle dans le chenal 'a hauteur de la bouee noire a fuseau no 62 .5J et
que le capitaine Chisholm, commandant du navire, corrobora le
rapport du pilote indiquant qu'il existait manifestement dans le
chenal un obstacle inconnu . La seule disposition qu'il prit a 1'egard
de ce pretendu obstacle submerge fut d'en signaler 1'existence a
Ottawa. Il ne fit rien pour 1'enlever ou determiner son emplacement
et il avoue n'avoir pas «la moindre ideen de la suite qui a ete
donnee .

Le rapport d'accident (piece 60) indique que le pilote fut reprimande :
1'autorite consid'ere que le pilote a commis une erreur de jugement en laissant

le navire approcher trop du bord eloigne du chenal et souligne que la bouee
marque un obstacle . Le pilote aurait du savoir que la carte indique que le
fond s'eleve au dela de la bouee et qu'a maree basse il n'y a que trois pieds
d'eau a 1'exterieur de celle-ci .

Dans le rapport qu'il fit sur 1'accident survenu le 10 janvier 1962 a la
barge Irvinglake, le surveillant attribue 1'accident au courant qui, sous le pont,
fit deriver la barge, pourtant assistee a ce moment de deux remorqueurs :
Irving Teak et Irving Pine ; le pilote n'etait pas a blamer.

Le rapport de mer du capitaine Walter Patterson, commandant du
remorqueur a vapeur Irving Walnut. (piece 416) porte qu'au moment ou le
Irvinglake, ayant a bord un pilote brevete et assiste de trois remorqueurs
-Irving Oak, Irving Teak et Irving Walnut-approchait de Split Rock, a
1'entree des chutes reversibles, le pilote commanda <<stoppez les machines~,
puis <<en arriere toutev, mais avant que les remorqueurs aient pu battre en
arriere le remorqueur Irving Walnut fut pousse par le Irvinglake sur Split
Rock et les remorques casserent. Les machines du Irving Walnut furent
stoppees immediatement et le remous du Irving Oak d6gagea du bane le
Irving Walnut qui regagna le quai no 5 par ses propres moyens .

A la suite de cet accident, J. D. Irving Limited ecrivit le jour meme au
surveillant des pilotes lui demandant, vu la frequence des accidents, d'insti-
tuer une enquete. Le 12 janvier, le surveillant, sans consulter ses superieurs,
repondit que le capitaine d'un navire assume toujours la responsabilite de la
navigation, meme avec un pilote a bord ; que 1'accident survint parce que
les remorqueurs furent dans 1'impossibilite de diriger le navire lorsqu'il fit
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une embardee subite ; que le rapport confidentiel du pilote etait adresse an
ministere des Transports oil toute autre correspondance devait etre adressee .
Le moins qu'on puisse dire de cette lettre du surveillant local est qu'elle etait
inopportune et injustifiable et de nature a ne pas ameliorer les relations deja
tendues entre la compagnie et les pilotes .

Le 26 fevrier, J .D. Irving Limited ecrivit de nouveau, disant que n'ayant

regu aucune aide du surveillant pour determiner la responsabilite de 1'acci-
dent, elle demanderait d'interdire au pilote X . . . de piloter ses navires dans

les chutes . Le 27 fevrier, le surveillant repondit qu'il n'y avait eu aucune
faute de la part du pilote, que si la compagnie ne voulait pas utiliser les
services du pilote X . . . elle devrait subir des retards quand arriverait son tour
et que, de toute faqon, le Irvinglake n'etait pas oblige de prendre un pilote
(piece 420) . Sur reception de cette lettre, M. K. C. Irving decida de se passer
des services des pilotes brevetes, a cause du manque de collaboration du
surveillant de ]a circonscription, et du fait que le retard du mouvement de ses
navires chaque fois que ce serait le tour du pilote X . . . serait une affaire

couteuse .

Dans sa lettre d'envoi a Ottawa du rapport d'accident du pilote, le
surveillant en attribue la responsabilite aux remorqueurs et fait 1'eloge du
pilote :

Les remorqueurs manquent de puissance, manoeuvrent mal et sont mal
armes . Le fait que ce navire ait fait tant de mouvements avec si peu d'avaries
temoigne bien de 1'adresse des pilotes . . . _

On accepta la version du surveillant local, sans aller plus loin ; toutefois,
celui-ci n'a jamais fait savoir a 1'autorite, a Ottawa, que les entreprises
maritimes avaient demande une enquete .

M. Irving estime que deux accidents en un an dans les chutes reversi-
bles, avec des pilotes brevetes a bord, avaient entraine des pertes et des
interruptions de services tres serieuses . II declara que les societes Irving n'ont
qu'a se louer de ne plus employer de pilotes brevetes ; chaque fois qu'un de
leurs navires doit franchir les chutes reversibles, elles utilisent les services d'un
de leurs employes-le capitaine W. C. Chisholm ou le capitaine A . W.
Cobham (piece 416) .

11 ajouta qu'il prit cette decision non parce qu'il doute de la competence
des pilotes brevetes, mais parce que les societes n'etaient pas satisfaites des
resultats . Elles n'avaient pas les moyens de payer les comptes des avaries et
ont prefere se tirer d'affaire elles-memes. Les chutes reversibles, d'apres M.
Irving, ne sont pas difficiles a franchir quand on sait s'y prendre . Depuis des
annees, les remorqueurs de ses compagnies les passent ; elles presentent des
difficultes n'ayant rien d'exceptionnel et facilement surmontables avec la
connaissance des lieux . Ce qui importe c'est de regler 1'heure du passage an
moment approprie de la maree. Les conditions n'etant favorables que pen-
dant une courte periode chaque jour, 1'heure du passage devient extremement
importante .
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M. Irving ajouta qu'a la suite de l'accident du 10 janvier 1962, ses
entreprises auraient pu insister pour obtenir une enquete, mais qu'aux len-
teurs d'une enquete judiciaire, avec toutes les difflcultes et les depenses
qu'elle entraine, elles avaient prefere une attitude plus pratique .

Le pilote Francis Quinn declara que les navires de l'Irving ont continue
d'avoir des accidents au passage des chutes reversibles . Les pilotes n'ont
aucun dossier a cet egard, mais lui-meme a vu le Irvinglake echoue pendant
vingt-cinq minutes au large de Navy Island, et il n'y avait pas de pilote
brevete a bord .

L'Irving Oil Company Limited emploie encore, au besoin, des pilotes
brevetes, lorsque, au dire de ces derniers, le temps n'est pas favorable ou que
la compagnie ne dispose d'aucun de ses pilotes non brevetes . Ce fut en une
occasion de ce genre que le Irvinglake (le navire mentionne par le pilote
Quinn) s'echoua en amont des chutes le 30 juillet 1962 . Dans son rapport de
mer (piece 416), le capitaine A. W. Cobham, commandant du Irving Teak,
declare que son remorqueur et le remorqueur Irving Oak prirent en remorque
le Irvinglake au quai no 5 dans le port de Saint-Jean et, de la, firent route
pour le quai de 1'Irving Pulp and Paper Company, en amont des chutes
reversibles, sous .la direction d'un pilote brevete a bord du Irvinglake . Le
Irving Teak remorquait devant et le Irving Oak avait la remorque de la
hanche babord . Juste en amont de Navy Island, un autre remorqueur, le
Irving Pine, vint se placer a tribord avant .

a . . . au moment ou nous approchions du pont, mon remorqueur ralentit pour se
placer a babord avant du Irvinglake . . . et a peu pres vis-a-vis du quai nous com-
mengames a venir sur babord . Comme nous approchions du quai, le pilote ordonna
au Irving Pine de larguer la remorque et d'aller a babord arriere ; c'est alors que les
remous de courant produits par la maree montante prirent par babord l'avant du
Irvinglake et le port6rent en amont; le pilote commanda alors en arriere toute,
mais le navire continua d'etre porte en amont et toucha le banc, ou tangua dans
les chutes r6versibles, et s'echoua durement, . . .

COMMENTAIR E

Dans cette affaire, le surveillant des pilotes n'a pas su comprendre,
premierement, que le pilotage est un service ; deuxiemement, que les cas
particulierement difficiles doivent etre tenus pour des cas d'exception ; troisie-
mement, que du point de vue de la securite un sinistre maritime impliquant
un navire cree une presomption d'incompetence, sinon de negligence du
pilote .

Le passage des chutes reversibles constituant une tache difficile qui
exige une connaissance detaillee des lieux et de 1'experience, le surveillant
aurait du, en vertu des pouvoirs que lui confere 1'article 17(l) du r6glement,
choisir le ou les pilotes les plus competents pour les rares affectations concer-
nant cette zone . En choisissant toujours le ou les memes pilotes, il leur aurait
permis d'accroitre leur habilete et d'assurer ainsi un service plus efficace et
plus stir.
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Cela illustre bien la faiblesse d'une administration centrale . Le surveil-
lant etait devenu simple gerant local sans pouvoirs reels et s'etait fait le
prepose des pilotes au lieu de garder 1'attitude impartiale qui sied au repre-
sentant local de 1'autorite dans un service public .

La solution de la societe Irving de faire piloter ses navires par un pilote
non brevete est illegale, non pas a cause du regime du paiement obligatoire,
mais de 1'obligation statutaire d'utiliser les services d'un pilote brevete, si Pon
requiert ces services (Cf . Titre 1, pp. 229 a 235) .

Aussi longtemps que les chutes reversibles feront partie de la circons-
cription de Saint-Jean, il faudrait prendre des mesures pour que seuls les
pilotes brevetes soient employes et que ces taches difficiles ne soient confiees
qu'aux pilotes les plus competents de la circonscription .

c) Probleme des remorqueurs

Dans le port de Saint-Jean, deux compagnies fournissent le service de
remorquage : la Saint John Tugboat Company qui jusqu'en 1959 etait la seule

a fournir ce service, et le groupe Irving, c.-a-d. la J. D. Irving Limited et
1'Atlantic Towing Limited, qui possedent et fretent des remorqueurs.

Avant 1'ouverture de la raffinerie (1959), les six remorqueurs de la
Saint-John Tugboat Company assuraient tout le trafic . Les deux plus puis-
sants, le Ocean Osprey et le Ocean Rockswi f t, de 1,000 h .p . chacun, cho-
maient en ete car des remorqueurs de cette puissance n'etaient utilises qu'en
hiver pour la manceuvre des gros navires . Les quatre autres remorqueurs
assuraient le service toute 1'annee : le Ocean Hawk II, de 900 h .p. et trois
autres plus petits, d'une puissance moyenne de 400 h .p ., le Ocean Hawk I, le
Spruce Lake et le Ocean Weka.

Apres la mise en marche de la raffinerie et la creation de la compagnie
de remorquage rivale, M . K.C. Irving pretendit que les pilotes, faisant preuve
de partialite envers ses remorqueurs, preferaient utiliser ceux de la Saint
John Tugboat Company . 11 signala que la California Shipping Company
suivait les recommandations des pilotes, soutenant qu'elle ne pouvait les
forcer a utiflser les remorqueurs Irving si ces derniers etaient insuffisants . 11
se trouva devant un dilemme . D'une part il devait aux termes d'un contrat
fournir les remorqueurs necessaires (et les pilotes s'y opposaient), et d'autre
part il perdait de 1'argent parce que les remorqueurs qu'il avait achetes pour
remplir ses obligations restaient inactifs .

M. K.C. Irving declara que la California Shipping Company ne respec-
tait pas le contrat qu'elle avait conclu avec lui en 1957 et tentait de se
justifier en soutenant que les pilotes refusaient d'utiliser les remorqueurs
Irving .

11 pretendit que les pilotes etaient trop exigeants et que ses remorqueurs
repondaient aux besoins du port de Saint-Jean . L'Irving Oil Company les
emploie constamment pour toutes ses operations de remorquage dans ce
port ; pour 1'amarrage du Irving Glen, du Irvingstream et de tous les navires
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qui accostent aux quais en amont, et ils assistent les navires pour 1'entree et
la sortie de la cale seche .

Il ajouta que les pilotes avaient demande des remorqueurs de la Saint
John Tugboat Company pour 1'amarrage et 1'appareillage des petroliers au
lieu d'utiliser les remorqueurs Irving mis a leur disposition .

Il ne s'agit pas, soutenait-il, de concurrence entre deux compagnies de
remorquage car le groupe Irving ne cherche pas a monopoliser le service de
remorquage du port. Ses remorqueurs ont ete achetes pour remplir une
obligation contractuelle relative a I'approvisionnement de Saint-Jean en
petrole brut. Lorsque la California Shipping Company exigea des remor-
queurs d'une puissance approximative de 1,000 h .p., il acheta des remor-
queurs utilises en Angleterre pour 1'amarrage des navires de guerre . II les fit
convertir pour satisfaire aux besoins locaux, apres avoir consulte des archi-
tectes navals .

Les plaintes precises de la part des pilotes furent prises en consideration
et l'on proceda aux changements voulus, p . ex ., la modification du rapport de
reduction de la vitesse de 1'helice d'un des remorqueurs . Mais la pretention
que le Irving Teak, chauffant au mazout, devenait dangereux a proximite
d'un petrolier ne fut pas admise puisque quelques-uns des remorqueurs
demandes et utilises par les pilotes avaient aussi la chauffe an mazout .

M. W. Walsh, directeur du bureau de la Kent Line Limited (agent de la
California Shipping Company) est charge d'obtenir les remorqueurs, les
pilotes, etc ., pour les petroliers destines a la baie de Courtenay. Il corrobora
les accusations de M. Irving et cita deux exemples de 1'attitude des pilotes :

(i) Le 28 f.evrier 1962, Fun de ses employes appela la station de
pilotes au sujet d'un petrolier de la California Shipping Company
et, en 1'absence du pilote Abrams qui devait piloter le navire a
1'entree, parla au surveillant des pilotes . Celui-ci repondit qu'il
faudrait deux remorqueurs de la Saint John Tugboat Company et
deux remorqueurs Irving . Ulterieurement, le pilote Abrams rappela
pour modifier l'ordre et demander trois remorqueurs de la Saint
John Tugboat Company et un gros remorqueur Irving: sinon, le
navire resterait au mouillage .

(ii) En une autre occasion, un navire devant appareiller un samedi
matin, il se mit en rapport avec le pilote designe Quinn, qui lui
repondit que deux remorqueurs de la Saint John Tugboat et un
remorqueur Irving seraient necessaires . Lorsqu'il demanda s'il n'e-
tait pas possible d'utiliser deux remorqueurs Irving et un de la
Saint John Tugboat, le pilote retorqua que s'il n'obtenait pas les
remorqueurs qu'il voulait, le navire ne partirait pas . Plus tard, il
arriva que ce fut le tour du pilote Alexander et il convint d'utiliser
deux remorqueurs Irving et un remorqueur de la Saint John Tug-

boat . Cependant, plus tard dans la matinee, il demanda deux

remorqueurs de la Saint John et un remorqueur Irving .
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Avant 1960, les pilotes demandaient trois remorqueurs de la Saint John
Tugboat et un remorqueur Irving pour 1'amarrage ; en 1963, ils ordonnaient
deux remorqueurs de chacune des societes, sauf par mauvais temps . En de
rares occasions, ils demandaient trois remorqueurs Irving. Pour la sortie du
port, c'etait toujours deux remorqueurs de la Saint John et un remorqueur
Irving .

M. Walsh declara qu'en tant qu'agent il n'avait jamais impose aux
pilotes les remorqueurs a utiliser, mais qu'il leur avait demande s'ils ne
pourraient pas utiliser plus de remorqueurs Irving et la reponse avait ete
riegative .

La Kent Lirie Limited recut de la California Shipping Company, qu'elle
represente, une lettre en date du 11 janvier 1962 (piece 422) traitant de la
question des remorqueurs . Elle y declarait que les frais de remorquage ne .
seraient payes que si le remorqueur avait ete commande par le pilote ou le
capitaine de son navire, et elle citait un passage d'une lettre des pilotes de
Saint-Jean portant sur les remorqueurs Irving:

-Le Irving Teak est un remorqueur a vapeur de faible puissance et tres peu .
manceuvrant et on a constate en outre que, d'une maniere g6nerale, il sort conti-
nuellement des etincelles de la cheminee ainsi qu'un nuage de fumee noire, ce

qui n'est vraiment pas indique lorsqu'il est amarre a un petrolier . ,

Le Irving Oak est un remorqueur a diesel d'une puissance suffisante, mais
peu manceuvrant . 11 semble impossible de faire tourner son moteur a faible
vitesse et s'il peut parfois etre de quelque utilite pour pousser, il ne vaut rien
sur une remorque .

Les remorqueurs plus petits qu'on nous offre sont de peu d'utilite et genera-
lement presentent plus d'inconvenients que d'avantages . A

La lettre demande que des modifications appropriees soient apportees

au Irving Teak avant que la compagnie ne le remette en service et affirme

que la California Shipping Company est d'accord avec les desirs et les vues
des pilotes locaux .

L'une des conditions auxquelles la California Shipping a souscrit en
choisissant la baie de Courtenay corn:me emplacement de la raffinerie, c'est la
disposition prevoyant de puissants remorqueurs, qu'on ne pouvait alors se

procurer en nombre suffisant pour le service de ses gros navires . De 1958 a
1962 inclusivement, les compagnies Irving, qui possedaient deja de petits
remorqueurs fluviaux, firent 1'acquisition de cinq nouveaux gros remor-

queurs : Irving Oak et Irving Beech (1,200 h. p. chacun) ; Irving Teak (900
h.p .), Irving Birch (450 h .p .), qui furent inutilises en 1963 et Irving Walnut

(750 h.p .), qui fut desarme pendant 1'ete .

Deux de ces nouveaux remorqueurs furent equipes de diesels, leur

puissance fut accrue et leur appareil a gouverner, modifie . Un essai pour

s'assurer qu'ils convenaient pour le service a Saint-Jean montra qu'ils etaient

tres manceuvrants .
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Au debut de 1961, epoque ou le Irving Oak et le Irving Beech n'avaient
pas encore ete acquis, 1'Irving Refining Limited, a titre d'agent de la Califor-
nia Shipping Company, dut s'assurer que les remorqueurs voulus seraient

disponibles 'toute 1'annee. Le 24 mars 1961, la Saint John Tugboat fit savoir
par lettre qu'a moins d'une entente speciale il n'y aurait, apres le mois
d'avril, que deux remorqueurs disponibles dans le port apres la cloture de la
saison d'hiver (piece 622) . Une autre lettre, en date du 27 mars (piece 623)
indiquait comme remorqueurs disponibles le Ocean Hawk II (900 h.p.,

diesel) et le Ocean Weka (400 h.p .), au prix de $450 par jour y compris les
dimanches et les jours feries, qu'ils fussent ou non utilises . Les tarifs nor-

maux de la Saint John Tugboat pour 1'accostage et 1'appareillage d'un navire

sont de $125 par remorqueur .

La California Shipping refusa d'assumer cette obligation, s'en remettant

a celle de 1'Irving Refining Limited de fournir des remorqueurs au besoin au
tarif normal de $125 par remorqueur effectivement utilise . L'Irving Refining

dut payer la difference entre .le tarif de disponibilite . et le tarif ordinaire .
L'entente avec la Saint John Tugboat dut etre mise en o:uvre et il en resulta

une poursuite judiciaire contre l'Irving Refining pour une somme de $80,000.

En vertu d'un jugement rendu le 22 mars 1963, 1'Irving Refining dut verser

$79,639 a la Saint John Tugboat Company Limited .

En ce qui concerne la situation en 1963, la California Shipping, par ses

lettres des 13 et 27 juin de cette annee-la, donna des instructions a la Kent

Line Limited pour ordonner cinq remorqueurs en vue d'assister tous les
navires entrants et sortants que possedait et affretait la California Transport

Corporation . Les remorqueurs a utiliser etaient expressement deux remor-

queurs de la Saint John Tugboat: Ocean Osprey et Ocean Hawk, et trois

remorqueurs Irving, Irving Beech, Irving Oak et Irving Teak . Cette entente

semble avoir ete 1'aboutissement de negociations entre M. Irving et in Cali-
fornia Shipping. Comme les autres petroliers n'etaient pas touches par ces
instructions, les remorqueurs leur furent fournis conformement aux deman-
des faites par les pilotes .

Les tarifs de remorquage de la compagnie Irving sont les memes que

ceux de la Saint John Tugboat, soit $125 par remorqueur . Toutefois, les
pilotes n'ont jamais demande cinq remorqueurs dans des conditions normales
de navigation, et par suite des nouvelles instructions il en coute maintenant

$250 de plus par petrolier, c .-a-d. un remorqueur de plus a 1'entree et a la

sortie .

La lettre du surveillant, en date du 28 decembre 1961, a la California

Shipping (piece 422) se referait a une conversation qu'il avait eue recem-

ment avec le capitaine Ingraham et indiquait que le point de vue des pilotes

n'avait pas change quant an nombre de remorqueurs necessaires pour la

manceuvre des petroliers : i . . . il faut, dans les conditions normales, an

moins quatre (4) remorqueurs appropries et manceuvrants de plus de
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1,000 h.p . pour 1'accostage des batiments charges, et an moins trois (3)
de ces remorqueurs pour l'appareillage des batiments sur lest .3, La lettre
ajoutait qu'on avait en partie surmonte les difficultes en utilisant le Ocean
Osprey, le Ocean Rockswift et le Ocean Hawk de la Saint John Tugboat,
ainsi qu'un remorqueur Irving, habituellement le Irving Teak . Le surveillant
ajouta qu'on exergait des pressions sur les pilotes pour qu'ils utilisent le

Irving Teak et le Irving Oak et certains petits remorqueurs fluviaux, mais
qu'il s'y opposait pour les motifs mentionnes ci-dessus et qu'il demandait
que les pilotes fussent autorises a utiliser les remorqueurs de la Saint John

Tugboat <<du moins jusqu'a ce que ]a J .D. Irving Company Limited four-

nisse des remorqueurs equivalents et armes convenablementb .

An cours de son temoignage, le surveillant declara que les pilotes ne
commandent pas les remorqueurs, mais recommandent a 1'agent ceux qu'ils
preferent et que leurs recommandations se fondent uniquement sur la secu-

rite du navire en cause . Les remorqueurs de la Saint John Tugboat ne sont
pas beaucoup plus puissants ni d'une meilleure construction, mais ids sont

mieux manoeuvres . C'est une question de personnel : leurs capitaines posse-
dent une grande experience et demeurent longtemps an service de leur com-
pagnie, alors que le roulement du personnel est constant sur les batiments

d'Irving. <<Personne ne nait capitaine de remorqueur; il faut apprendre le

metier. ;~

Lorsque le surveillant des pilotes ecrivit a la California Shipping, il
ignorait que le Irving Teak, qu'il avait qualifie de «petit remorqueur de faible
puissance :, .etait de 900 h .p . ; il le supposait de 600 h .p . .environ, conforme-
ment a la classification du Lloyd . II obtint des pilotes des renseignements sur
ses qualites manoeuvrieres ( anterieurement aux modifications apportees en
1962) et on lui avait dit que les gouvernails des remorqueurs Irving etaient
beaucoup plus petits . Au moment de la redaction de sa lettre, deux remor-
queurs Irving seulement etaient employes an touage des petroliers .

Le surveillant ne consulta pas ses superieurs a Ottawa avant d'ecrire
cette lettre parce que ce n'etait qu'une question locale . 11 ne savait pas que la
California Shipping avait, avec la societe Irving, un contrat pour la fourniture
de remorqueurs et il ne lui vint jamais 1'idee que sa lettre put occasionner
une rupture de contrat .

Les pilotes soulignerent que les remorqueurs de la Saint John Tugboat
etaient bien plus manoeuvrants que ceux d'Irving et que leurs capitaines
avaient plus d'experience, mais leur nombre etait insuffisant, surtout pour les
gros petroliers . ,

En plusieurs occasions les equipages des remorqueurs Irving auraient
montre leur inexperience, faisant exactement le contraire de ce que les pilotes
leur demandaient .

Tons les pilotes furent unanimes a se plaindre des faibles qualites
maneeuvrieres des remorqueurs Irving, du manque de competence de leur s
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capitaines et de 1'absence d'esprit d'equipe de leurs equipages . Ils citerent
plusieurs cas ou ces remorqueurs manoeuvrerent mal, risquant ainsi de causer
des avaries graves ou meme un desastre .

Souvent lorsqu'un remorqueur Irving s'approchait d'un navire pour s'y
amarrer, il en heurtait un autre . En une circonstance, Pun d'eux enfonga une
tole d'un petrolier et une autre fois un autre remorqueur Irving, essayant
d'accoster un remorqueur de la Saint John Harbour Company deja amarre au
navire, s'approcha trop vite et le heurta, endommageant son pavois .

Le pilote R.V. Cobham declara qu'il n'a jamais demande lui-meme des
remorqueurs, mais qu'il conseille 1'agent ou le capitaine . Dans des conditions
normales, peu lui importe la compagnie qui les fournit . Cependant, lorsque
les conditions sont defavorables, il prefere un capitaine de remorqueur expe-
rimente a un qui ne Pest guere . Il est d'avis que les capitaines de la Saint
John Tugboat sont plus experimentes. En couple, les remorqueurs Irving
valent ceux de la Saint John Tugboat, mais ils ne sont pas aussi manoeuvrants
et Pon ne peut se fier a eux pour le remorquage en pointe . Il expliqua qu'un
remorqueur en couple n'a qu'a pousser ou battre en arriere et peu importe sa
position. Avec une amarre, un remorqueur doit regler sa position par rapport
au navire . Remorquer avec une amarre exige de 1'experience et des qualites
manceuvrieres .

Les temoignages en preuve et la piece 428 montrent que les capitaines
de la Saint John Tugboat ont conserve leur commandement pendant 5 ans
et meme beaucoup plus longtemps, alors que la piece 427 indique que ceux
des remorqueurs Irving ont change maintes fois en 3 ans: p. ex., sur le
Irving Teak il y eut dix changements, avec six capitaines differents en 2
ans; en 1962 et 1963, le Irving Beech eut cinq capitaines .

Quant aux signaux transmis aux remorqueurs pendant la manceuvre
des navires, le pilote F .L. Quinn dit qu'a premiere vue ils semblent compli-
ques, mais qu'ils sont en usage dans le port de Saint-Jean depuis tres long-
temps. Les remorqueurs Irving semblent les seuls avec lesquels les pilotes
eprouvent des difHcultes . Le capitaine H .M. Haines, qui commande 1'Ocean
Hawk, declara bien connaitre les signaux et n'eprouver aucune difficulte a les
comprendre . Si par hasard il n'entend pas un signal, il ne repond pas avec le
sifliet du remorqueur et generalement le pilote vient dans 1'aile de la passe-
relle pour dire au capitaine du remorqueur ce qu'il veut . Jamais il n'est arrive
qu'il n'ait pu saisir de quelque fagon le message du pilote . Lorsqu'il remor-
que un navire il en surveille la passerelle ou le pilote se tient habituellement .

Les pilotes ont eu quelque difficulte a communiquer avec les remor-
queurs Irving a cause du bruit qu'ils font. Le pilote F .L. Quinn dit avoir
essaye de les appeler sur frequence modulee (F .M.), mais constata que le
radiotelephone du Irving Beech se trouvait dans la chambre de barre, en bas,
alors que le capitaine se tenait sur le pont . Ainsi, les communications depen-
daient de leur retransmission par un homme et, cinq fois sur dix, celui-ci
n'etait pas disponible . Le pilote Quinn a aussi utilise un megaphone .
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Pendant quelque temps, la Saint John . Dry Dock Company fournissait
de petits radiotelephones portatifs servant pour 1'entree ou la sortie des

navires en cale seche . Ces appareils donnaient toute satisfaction mais, pour
des raisons inconnues, on les supprima . On en avait fourni aux pilotes a

cause des difficultes eprouvees avec les remorqueurs Irving. A un moment

donne, le surintendant de la cale seche avait meme interdit aux pilotes

d'utiliser des remorqueurs Irving pour 1'entree on la sortie des navires, mais
depuis lors ces ordres ont ete annules .

Des cinq remorqueurs Irving, deux sont desarmes, le Irving Birch

depuis le 22 mars 1963 et le Irving Walnut depuis 1'ete de 1963, par suite du
manque de travail .

Le capitaine Chisholm, commandant 1'un des remorqueurs Irving, a
declare que ceux-ci etaient bien manoeuvrants, autant que ceux de la Saint
John Tugboat. (Il remplaga pendant un mois le capitaine de 1'Ocean Hawk,
et au cours de 35 ans il a vu les autres remorqueurs maneeuvrer dans le port .)
En 1962, M. A.M. Kerr, gerant general de la Saint John Shipbuilding & Dry
Dock Company Ltd . a procede a des essais d'evolution avee les remorqueurs
Irving apres qu'on y eut effectue des ameliorations sur la proposition des
pilotes, entre autres I'augmentation de la surface du gouvernail . Ces essais
visaient <<A determiner pour chaque remorqueur son efficacite quant a 1'assis-
tance aux batiments' de tous types et dimensions au cours des accostages et
des appareillages, soit a quai, soit au bassin, dans la riviere et le port de
Saint-Jean>> .

Lors des essais, le capitaine . Chisholm etait a bord, ainsi que M. A. R.

Davis, contremaitre du chantier de la Saint John Shipbuilding & Dry Dock,

detenteur d'un brevet de capitaine, et charge, entre autres, de proceder a ces
essais . M. Davis declara qu'ils avaient execute des essais de vitesse en

abattant sur babord et sur tribord, des stoppages brutaux, des <<en avant

toute>> et «en arriere toute», etc. On ne peut rien reprocher aux remorqueurs

quant a leurs qualites manceuvrieres . Il approuva le rapport de M. Kerr, qui
fut tres favorable (piece 417) .

M. James M. Fraser, architecte naval et ancien directeur de la Saint

John Shipbuilding & Dry Dock qui, lors de 1'audience de la Commission, fut

entendu a titre de conseiller de la Saint John Tugboat, a reconnu que Irving

Beech et Irving Oak etaient plus puissants que les remorqueurs de la Saint

John, Ocean Osprey et Ocean Rockswi f t (1,000 h.p . chacun) et que Ocean

Hawk (900 h.p.), seuls remorqueurs de la Saint John Tugboat en service a

ce moment-la .

D'une maniere generale, les caracteristiques des remorqueurs de la Saint

John Tugboat et des remorqueurs Irving etaient comparables. Les pilotes

admirent que les qualites manoeuvrieres des remorqueurs Irving s'etaient
ameliorees depuis les modifications .
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La lettre du 28 decembre 1961 adressee a la California Shipping par le
surveillant des pilotes fut ecrite apres consultation avec les pilotes au moment

meme oil les capitaines des remorqueurs Irving avaient commence leur ser-
vice. Us avaient alors peu d'experience et n'utilisaient pas au mieux leur
equipement. Au debut, les pilotes blamerent les remorqueurs parce qu'ils ne

voulaient pas nuire aux capitaines de remorqueurs qui faisaient alors leur
apprentissage . Toutefois, en 1963, ils furent d'avis que ces capitaines man-
quaient d'experience. Leur premiere impression defavorable date du moment
ou ils virent les remorqueurs a 1'ceuvre dans le port et, plus tard, lorsqu'ils les

utiliserent. Les problemes souleves dans cette lettre furent discutes par les

autorites de la California Shipping et par tous les pilotes .

Le conseiller maritime de la Commission eut souvent 1'occasion de voir

les remorqueurs Irving Oak et Irving Beech a 1'ceuvre et a signale aqu'ils

etaient vraiment efficaces, puissants et bien manceuvrants~ . Mais le 3 septem-

bre 1963, alors qu'ils assistaient le petrolier Irving Glen, le Irving Oak «se mit

a vomir de fortes gerbes d'etincelles et dut etre renvoye rapidementA a cause

du risque d'incendie . Le petrolier fut alors dans une situation difficile au

moment meme ou il avait grandement besoin d'aide . Le 4 septembre 1963, il

vit le Petro Sea, petrolier de 17,689 tx de jauge nette, calant 35 pieds, au

moment oil il etait pilote dans la baie de Courtenay . Il fut tres impressionne

par 1'habilete du pilote. Il precisa qu'avant 1'entree dans le chenal, edeux

remorqueurs du port et deux remorqueurs Irving s'etaient amarres en couple

du petrolier et ces quatre remorqueurs, agissant de concert, avaient aide tres

efficacement a 1'amarrage du navire . Ils ont travaW6 en bon accord ., . 11
ajouta que «1es remorqueurs Irving prennent de jour en jour de 1'experience

et je ne pouvais deceler aucune insuffisance» (piece 1460kk) .

Les dossiers d'accident (pieces 60 et 426) signalent trois accidents

attribuables a des remorqueurs n'appartenant pas a Irving :

1° En avril 1958, 1'accident au s/s Rubens fut provoque par le

remorqueur Ocean Hawk, qui laissa venir le navire en travers du

courant . On 1'attribua a«1'initiative du capitaine du remorqueur» .

2° Le 22 decembre 1959, le navire Rathlin Head eut un accident

attribuable aux mauvaises manceuvres du remorqueur Ocean Rock-

swift . La piece 60 indique : uLe capitaine du remorqueur ne com-

prit pas i'ordre . :,

3 0 Le ler janvier 1960, lorsque le remorqueur Ocean Rockswift

commenga a touer le Cape Araxos sans en avoir regu 1'ordre, le

duc d'Albe fut arrache .
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COMMENTAIRE

La Commission approuve la recommandation formelle de la compagnie

Irving, a savoir que les pilotes ne devraient avoir aucune autorite quant au
choix et a 1'engagement des remorqueurs a utiliser .

Elle convient que la situation actuelle laisse beaucoup a desirer et qu'on
aurait pu facilement 1'eviter par cooperation, entente et consultations, comme
le suggera, dans sa plaidoirie, l'avocat des pilotes .

Les pilotes ne devraient pas s'immiscer dans le choix des remorqueurs

appartenant a des proprietaires concurrents . Le remorquage, comme le pilo-

tage, constitue un service offert aux transports par eau et il appartient aux
prestataires de passer les accords voulus avec les proprietaires de navires ou

leurs agents . Les pilotes ne doivent decider que du type de remorqueurs

necessaires pour une tache determinee et faire part de leurs recommandations
avant la demande de remorqueurs .

Il est vrai qu'a une certaine epoque les remorqueurs Irving ne furent pas

aussi manoeuvrants que ceux de la Saint John Tugboat, mais ils ont ete

modifies et leur puissance, accrue . Il appert de la preuve qu'ils leur sont
maintenant comparables en puissance et en qualites manaeuvrieres . II est
egalement vrai qu'au cours des trois annees de service des remorqueurs

Irving anterieures a 1963, leurs capitaines furent frequemment changes, alors
que ceux de 1'autre compagnie resterent sur leurs remorqueurs pendant plu-

sieurs annees . Toutefois, les remorqueurs Irving sont employes regulierement

a 1'amarrage et a 1'appareillage de gros navires pour le groupe Irving, ce qui

implique qu'ils manceuvrent et que leurs equipages acquierent de 1'experience .

Au cours de leur temoignage, les pilotes furent unanimes sur les mau-

vais resultats des capitaines Irving et mentionnerent divers incidents impli-

quant des remorqueurs Irving. D'autre part, ils exprimerent leur entiere

satisfaction des services des remorqueurs de la Saint John Tugboat. Toute-

fois, la piece 60 contient des statistiques d'accidents qui revelent trois cas

(mentionnes ci-dessus) dont la responsabilite fut attribuee au capitaine d'un

remorqueur n'appartenant pas au groupe Irving . On peut vraisemblablement

supposer qu'il a d"u se produire des incidents autres que des sinistres mariti-

mes. On attribue les trois accidents aux causes suivantes : «initiative du

capitaine du remorqueuri,, le <<remorqueur commenga a touer sans en avoir
requ 1'ordren, «le capitaine du remorqueur ne comprit pas 1'ordre3' . Ces plain-

tes ressemblent d'une maniere frappante a celles des pilotes contre les capi-

taines des remorqueurs Irving . Meme aujourd'hui les ordres des pilotes ne

sont pas toujours compris par les capitaines de la Saint John Tugboat; c'est

ainsi que le capitaine Haines declara qu'un pilote est parfois oblige de venir

dans 1'aileron de la passerelle pour leur expliquer ce qu'il veut . La solution

du probleme de la transmission des ordres releve de 1'autorite de pilotage et

des pilotes, car elle affecte directement la securite .
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L'attitude des pilotes a 1'egard des remorqueurs Irving est trop rigide .
C'est une malheureuse situation, car on a besoin de plus de remorqueurs que
n'en peut fournir la Saint John Tugboat; Pon ne peut se dispenser des
remorqueurs Irving et il faut les affecter a des taches speciales . La decision
prise par certains pilotes de ne jamais utiliser de remorqueurs Irving sauf
pour manceuvrer un navire Irving est injustifiee et partiale ; il ne s'agit plus
d'une question de securite, mais d'une distinction injuste . Il est entendu que
certains capitaines, comme certains pilotes, ne pourront jamais accroitre leur
habilete par 1'experience mais ce sont des cas d'exception, et meme s'il se
peut que certains capitaines des remorqueurs Irving n'aient pas acquis plus
d'experience pendant la periode 1960-1963, cela ne saurait s'appliquer a
tous .

Il serait preferable que les pilotes s'efforcent de cooperer avec les
capitaines de remorqueurs et d'acquerir un efficace esprit d'equipe . Toute
defaillance devrait etre signalee aux autorites competentes en vue de prendre
les mesures correctives voulues .

La Commission estime que les carences sont dues en grande partie a
1'abandon par 1'autorite de pilotage de son autorite qui aboutit a 1'affectation
des pilotes par le mode non selectif du tour de role . Il y a lieu de croire que
le desaccord entre les pilotes et les capitaines de remorqueurs Irving serait
resolu depuis longtemps si, comme la Commission 1'a deja recommande, le
surveillant de la circonscription avait adopte une attitude ferme et construc-
tive et s'etait assure que seuls les pilotes les plus competents etaient affectes
aux taches les plus difficiles . Pilotes et capitaines de remorqueurs auraient
alors etabli des techniques efficaces, pour le plus grand bien du service de
pilotage et de la securite de la navigation .

(5) VOLUME DE TRAVAI L

Le volume de travail des pilotes ne pose pas et ne saurait normalement
poser de probleme dans la circonscription de Saint-Jean . Ni dans leur
memoire ni aux audiences publiques les pilotes n'ont laisse entendre qu'ils
furent, a un moment quelconque, surmenes et aucun retard ne fut attribue a
une penurie de pilote .

Toutefois, la methode d'appreciation du volume de travail des pilotes,

aux fins de statistique, et 1'utilisation de celle-ci ont donne lieu a des

contestations .

On oublie souvent que le pilotage, a 1'echelon des operations, est d'un

caractere essentiellement local et que les criteres applicables dans une cir-

conscription peuvent ne pas 1'etre du tout dans une autre. Le pilotage en tant

que service local offert aux transports par eau doit etre organise en fonction
de necessites locales tres variables . Le volume de travail dans une circons-
cription ou la repartition des affectations est assez egale ne peut etre apprecie
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.par les criteres adoptes dans une autre ou le pilotage est essentiellement

.saisonnier ou se limite a quelques heures par jour, par suite des marees et
autres elements restrictifs .

Comme nous 1'avons deja dit, le critere general est la capacite du service
de suffire a la demande pendant des periodes previsibles de pointe et de
longue duree, sans surmener les pilotes . Le travail supplementaire occasion-

nel au cours de periodes de pointe imprevues constitue une obligation inhe-
rente a la profession de pilote . Il est normal aussi qu'en de telles periodes, les

navires soient exceptionnellement retardes par manque de pilotes disponibles .

Cette situation se presentera plus frequemment dans un port a maree comme
Saint-Jean, oil la plupart des mouvements de navires s'effectuent a maree
haute . A maree basse, les pilotes ont peu de travail : les petits navires de

faible tirant d'eau qui entrent dans le port ou le quittent a tout etat de la
maree deviennent moins nombreux .

A Saint-Jean, le critere actuel du nombre de pilotes n'est donc pas leur
volume de travail, mais leurs possibilites de satisfaire la demande a maree
haute . En d'autres termes, les navires qui arrivent a temps ne doivent pas

manquer la maree par suite du manque de pilotes disponibles . Un cas isole

de ce genre suffirait a indiquer la necessite de reevaluer la situation en vue

d'etablir si la marge d'efficacite a ete atteinte; la repetition de ce fait au cours

'd'un certain laps de temps serait une indication sure d'un nombre insuffisant

de pilotes .

Mais la question presente un autre aspect : les pilotes ont-ils trop peu de
travail, comme ce fut le cas a Halifax? (Cf . pp: 258 a 260 .) S'il en est ainsi,
il faudrait proceder a la reduction voulue de leur effectif . A Saint-Jean, la
tendance actuelle est aux navires plus grands et moins nombreux, ce qui
entraine des taches moins nombreuses, mais plus difficiles . Cette tendance
devrait se traduire par 1'emploi d'un nombre moindre de pilotes, mais haute-
ment qualifies et remuneres en consequence .

Les pilotes soulignerent que les marees et autres conditions exigent
aussi de leur part un travail de planification des mouvements des navires (Cf .
pp. 87 a 89) .

Toufefois, comme il en a deja ete question, le systeme rigide actuel
serait fortement ameliore et le service rendu plus efficace si 1'on designait un
coordonnateur, allegeant ainsi les pilotes de leur service au bureau de pilotage
et limitant, a terre, leur role a faire connaitre leurs besoins au coordonnateur .

11 faudrait tenir compte, dans une mesure raisonnable, des absences
pour maladie inevitables . 11 faudrait faire prendre les conges annuels pen-
dant la morte-saison et prevoir de breves periodes de repos pendant les
mois de pointe .

Pour resoudre ces problemes, 1'autorite de pilotage ne devrait pas se

contenter de dresser des statistiques sur la nature et l'importance de la
demande de pilotes a une periode donnee de 1'annee ; elle devrait auss i
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analyser en detail le temps que les pilotes passent directement ou indirecte-
ment aux operations de pilotage. Cette analyse devrait etre assortie de don-
nees sur les elements de restriction prevalant dans chaque affectation en vue
d'apprecier a sa juste valeur le volume de travail des pilotes pour un jour
determine . La Commission ne possede pas de details de ce genre et elle n'a
pas juge necessaire de les obtenir aux fins de cc rapport . II est possible
toutefois, au moyen des renseignements disponibles, de dresser un tableau
suffisamment exact du volume de travail des pilotes .

Les pilotes se sont opposes, a juste titre, a 1'emploi de moyennes pour
1'appreciation de leur volume de travail, mais ils n'hesitent pas a y recourir
pour appuyer leurs propositions . Cependant, la preuve qu'ils cherchent a en
tirer n'est pas du tout concluante . P. ex., a l'appui de leur requete d'un
dixieme pilote, ils utilisent la moyenne annuelle des affectations des pilotes
pour montrer que le rejet de leur demande par 1'autorite de pilotage est
illogique, car suivant cette moyenne les pilotes sont maintenant surmenes
par rapport a 1946 et a 1947 . Voil' un bon exemple du danger d'utiliser
des statistiques sans s'assurer qu'elles sont vraiment comparables . Comme
on 1'indique aux pages 71 a 73, la nature du trafic a considerablement change
depuis . L'accroissement marque du trafic a 1'annee longue permet main-
tenant aux pilotes de remplir un plus grand nombre de taches dans des
conditions normales . Le tableau qui suit indique le total des affectations pour
la decennie 1958/1959-1967, y compris les mouvements et les passages des
chutes reversibles, le nombre annuel moyen de pilotes a 1'effectif et le nombre
moyen d'affectations par pilote a 1'effectif . Pour la comparaison avec d'autres
statistiques, cf . graphique et tableau a 1'appendice A .

Ann6e'

Nombre
Nombre moyen

Nombre moyeq d'affectations
total de pilotes par pilote A

d'affectations A 1'effectif 1'effecti f

1958/59. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,460 10 146.0
1959/60. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,700 9 .18 185 .2
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1,896 8 237.0
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,963 8.2 239 .4
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,747 9 194.1

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,626 9 180 .7
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,701 9 189 .0
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,768 9 196.4
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,725 8 215 .6
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,521 8 190 . 1

*Jusqu'en 1960, les rapports annuels portaient sur t'ann@e financi8re .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6ce 45 .
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Toutefois, le tableau suivant renseigne mieux et indique aussi que le
mode d'affectation actuel repartit inegalement les taches puisque le pilote de
service doit assumer a la fois le service du bureau et le service de pilotage a

1'entree (Cf. p. 88) .

. Moyenne Moyenne
Total par Total par

Mois des Pilote pilote Mois le des Pilote pilote
le plus affec- le plus A 1'effec- moins affec- le plus A 1'effec-

AnnBe actif tations actif tif actif tations actif ti f

1961 . . . . . . . . . . . . Mars 295 43 36 .0 Juin 89 19 10.9

1962. . . . . . . . . . .. Mars 275 46 30.6 Aout 73 15 8 .1

1963 . . . . . . . . . . . . Mars 268 39 29 .8 Juin 62 12 6.9

1964. . . . . . . . . . . . Janvier 247 30 27 .4 Septembre 80 13 8 .9

1965 . . . . . . . . . . . . Mars 312 67 34 .7 Juillet 78 18 8 .7

1966. . . . . . . . . . . . Mars 214 30 26 .7 Septembre 62 12 7 .8

1967 . . . . . . . . . .. . Mars 205 29 25 .6 Septembre 80 13 10 . 0

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plCCe 1306 .

Mais meme ces statistiques doivent etre admises avec prudence . P. ex.,

en 1962, le mois de mars fut le plus actif : 275 affectations, soit 118 entrees,

126 sorties et 31 mouvements . Le pilote le plus actif fut le pilote stagiaire A .

C. Vallis, a qui l'on confia des affectations supplementaires pour lui faire
acquerir de 1'experience . Il effectua 20 entrees, 22 sorties et 4 mouvements,
soit 46 au total, tandis que le pilote permanent le plus actif fut L . O .

Abrams, avec 15 entrees, 17 sorties et 5 mouvements, soit 37 au total . Une

situation semblable s'est presentee en mars 1965, alors que le pilote stagiaire
n'a passe que 3 jours sans affectation, comparativement a une moyenne de 10
jours pour les 8 autres pilotes . Le pilote stagiaire a aussi rempli six taches en
une seule journee, contre trois pour les autres . Suivant le mode actuel, le

pilote de service travaille le plus pendant sa journee de service, tandis que les
autres peuvent etre, et sont souvent, inoccupes . Ainsi, le pilote Merriam

declara que le 14 fevrier 1963, alors qu'il etait de service pendant la saison
de pointe, 3 des 10 affectations qui se presenterent durant cette periode
(dont l'une tot le matin du 15, avant la fin de son service) lui echurent, ce
qui laissait 7 affectations pour les 8 autres pilotes .

Le ministere des Transports a aussi etabli des statistiques du temps de
service des pilotes, d'ou ont ete tirees des moyennes basees sur des periodes
de 12 mois. Les pilotes soutinrent que ces statistiques ne donnaient pas une
We precise de leur temps de service, car on n'y tenait pas compte du temps
de deplacement de la station de pilotes au lieu d'embarquement ni du temps
passe dans le bureau de pilotage a planifier les operations de pilotage . Elles
indiquent toutefois un temps de deplacement arbitrairement fixe a 2 h pa r

119



Circonscription de pilotage de Saint-Jean (IV. -B. )

affectation, outre le temps passe a bord . Pour 1'annee 1962, ces statistiques
fournissent les renseignements suivants :

Base du volume de travail

Volume Volume moyen . de travail (heures)
total de par pilote ii 1'effectif
travail

(heures) Par an Par mois Par jour

Total pour 1'ann8e-1962* . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . 3,360 .3 373 .4 31 .1 1 .0

Mois le plus actif-Mars** . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 477 .3 636 .4 53.0 1 .7

Mois le moins actif-Aout** . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 .8 186 .4 15.5 0 . 5

*Pike 1298 .
**Piece 1306.

Meme si ces moyennes sont plus significatives sur une base mensuelle
que sur une base annuelle, elles n'ont, pour les raisons deja mentionnees, que
peu d'utilite pour le calcul du temps consacre au service par chaque pilote,
un jour donne. En 1962, suivant les statistiques du ministere des Transports,
la duree des affectations, en cc qui concerne les trajets, a vane entre un
maximum de 10 .7 h et un minimum de 0.5 h, la plupart des trajets atteignant
en moyenne 1 .8 h, tandis que les mouvements variaient entre . un maximum

de 6 h et un minimum de 0 .5 h, la plupart etant en moyenne de 2 heures .

De la preuve produite devant la Commission quant au temps de service
a bord, soit depuis le «derapage» de 1'ancre jusqu'a (d'envoi des amarresb a
terre, il ressort que chaque trajet durait environ deux heures et comprenait
une distance de quelque 6 milles . S'il doit piloter un petrolier, le pilote doit
etre abord 'a mi-maree afin que le navire fasse route au plus tard deux heures
avant la pleine mer . II faut une heure environ pour franchir les 4 milles ou
4 milles 2 qui separent le mouillage du brise-lames de la baie de Courtenay,
une demi-heure du brise-lames au quai, et trois quarts d'heure pour s'amarrer .

C'est une operation lente, mais dans la plupart des cas on ne peut 1'effectuer

plus rapidement.

D'apres un dossier qu'il a constitue sur les renseignements obtenus de

capitaines de petroliers (piece 415), M. Tracy Cleary, comptable de la Kent
Line, a etabli que, dans le cas d'un petrolier :

a) Le temps qui s'ecoule entre <<pilote a bordn et «amarre partouti,
varie de 2 h 35 mn a 4 h 10 mn, la moyenne etant de 3 h 17 run.

b) Le temps necessaire entre <<ancre derapeep et «amarre partout)>
varie de 1 h 46 mn a 3 h 33 mn, la moyenne etant de 2 h 34 mn,
plus 10 a 15 minutes pour virer 1'ancre .

Le pilote W. B. Alexander donna un exemple du temps necessaire pour
1'accostage d'un petrolier. Le 15 juillet 1962, pour le British Victory, il fut
occupe de 8 h 30 du matin, heure a laquelle il se presenta au bureau d e
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pilotage, a 1 h 30 de 1'apres-midi, lorsqu'il revint au bureau, soit en tout 5
heures pour cette affectation. 11 etait 9 h 15 environ lorsqu'il est monte a

bord et midi 30 lorsqu'il debarqua pour signaler son retour au bureau des

pilotes . C'etait son tour et on 1'avisa de l'affectation la veille vers 8 ou 9 h du

soir.

Un cargo met une heure a une heure trois quarts pour parcourir les 5 ou

6 milles separant le mouillage du poste d'amarrage dans le port principal,

mais un peu moins si le pilote embarque alors que le navire fait route . Dans

le cas de tels navires, les pilotes se rendent a la station une heure environ

avant 1'heure probable de leur arrivee . Par beau temps, il faut 25 minutes au

bateau-pilote pour atteindre la zone d'embarquement, au large de la bouee du

chenal, mais par mauvais temps il faut une heure et demie .
U

COMMENTAIRE

D'une maniere generale, la circonsc ription de pilotage de Saint-Jean
n'est pas comparable aux autres circonscriptions, a cause des facteurs
suivants :

a) La nature du trafic saisonnier est te lle que les trois cinquiemes du
trafic annuel a lieu pendant la periode hivernale de 4 mois, epoque
ou il faut suffisamment de pilotes pour assurer un bon service .

b) Les marees hautes restreignent les mouvements de la plupart des
long-courriers et limite les taches de pilotage a une pe riode diurne
comprise entre deux heures avant et deux heures apres la pleine
mer.

c) La distance que parcourt a terre le pilote est negligeable .
d) Aucun conge n'est accorde on p ris durant la periode de pointe de

quatre mois .

Au point de vue du volume de travail des pilotes, le systeme de pilote

de service est mauvais et devrait etre aboli. Tant pour 1'efficacite du service

que pour la securite de la navigation, le pilotage doit etre fait par des pilotes

reposes. Fatigue devient alors synonyme d'inaptitude . II n'est pas normal et

Pon ne devrait pas exiger qu'un pilote assume a la fois toutes les affectations

possibles au cours d'une periode de 24 heures, et la responsabilite de la

station des pilotes . Il peut arriver qu'un ralentissement d'activite ne le tienne

pas constamment occupe et lui permette de se reposer, mais ce n'est pas le

cas pendant les periodes de pointe . 11 n'existe aucune raison valable pour

obliger un pilote fatigue a remplir une affectation alors que d'autres pilotes

bien reposes sont disponibles. Cette question serait en partie resolue si,

comme la Commission le recommande, on confiait effectivement les affecta-

tions et la planification a un representant de 1'autorite de pilotage .
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6 . RtMUN$RATION DES PILOTES ET TARIF

(1) REMUNERATION DES PILOTE S

Au moment des audiences de la Commission en 1963, la remuneration
des pilotes ne donnait lieu a aucun desaccord . Ceux-ci paraissaient satisfaits
de leur revenu, car ils n'y firent aucune a llusion dans leur memoire et
n'exprimerent aucune plainte au cours des audiences . Ils preciserent que le
seul but de leur demande de majoration pour les «supertankers 2' visait a
corriger une lacune manifeste dans leur methode traditionnelle de calcul des
droits de pilotage et non a obtenir un revenu supplementaire . Cc point sera

etudie ulterieurement.

Pour les fins de ce rapport, il faut etablir la remuneration des pilotes .
(Pour les diverses interpretations de 1'expression uremuneration des pilotes 3' ,

cf . Titre II, pp. 142 et suiv . )

Sauf les droits payables au ministere des Transports pour le service de
bateau-pilote, tous les droits de pilotage, y compris ceux qui sont per qus en
vertu du regime du paiement obligatoire, sont verses aux pilotes ou a leur
compte .

Le ministere des Transports assume tous les frais d'exploitation, sauf le
transport des pilotes par voie de terre pour a ller aux quais et en revenir . Pour
le service de bateau-pilote du ministere des Transpo rts, chaque pilote paie ce
qu'il a demande au navire qu'il a servi, c .-a-d . le droit de bateau-pilote . C'est
pourquoi aucun pilote ne fait aucun debours pour ce service . Cependant,
chaque pilote paie ses frais de deplacement par terre. Contrairement a l'usage
suivi dans la circonscription de la C .-B., ces frais ne sont pas compris dans
les frais generaux d'exploitation payes sur la caisse de pilotage et repa rtis sur

tous les pilotes . .11 resulte de ce systeme, vestige du temps de la libre
entreprise, que le montant appele <isalaire net ;~ des pilotes ne constitue pas,

en fait, leur revenu net. Comme on ne tient aucun compte des frais reels des

pilotes pour le transport par terre, il est impossible de calculer les montants

nets . Les frais de transpo rt par terre des pilotes de Saint-Jean doivent e tre

tres peu eleves, car la distance de in station des pilotes aux differents quais

du po rt est generalement courte et ils jouissent d'ordinaire d'un moyen

quelconque de transport gratuit . II faut done tenir compte de cet element

quand on compare la remuneration des pilotes de la circonscription de

Saint-Jean et celle des pilotes d'autres circonsc riptions.

Pour 1'annee 1962, in remuneration moyenne par pilote a 1'effectif, selon

les divers sens donnes a cette expression, est indiquee ci-dessous (Cf . etat
financier de 1962, p . 124) . Cette moyenne est un peu plus basse que in

somme correspondante reque par les pilotes ayant droit a une pa rt en tiere sur

le fonds commun. D'une maniere generale, tous les pilotes, excepte les

stagiaires, touchent exactement la meme somme .
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a) Part du pilote ' sur le fonds commun (salaire net)-$11,788 .28

En 1962, le solde a repartir entre les pilotes s'elevait a$106,094 .55 qui,

partage egalement entre les neuf pilotes, leur aurait donne $11,788 .28. En

fait, les sept pilotes constamment disponibles toucherent $12,245 . Un pilote

qui fut absent pendant quelque temps rept $11,927 .52 et un autre,

$8,452.03 parce que 9 mois sur 12 il avait ete detenteur d'un brevet provi-
soire . Comme on 1'a deja dit, ces montants comprennent les frais de transport

par terre payes par chaque pilote .

b) Part du pilote sur le revenu net de pilotage de la circonscription moins la
- cotisation a la caisse de retraite-$11,843 .83

En 1962, un seul poste de depenses collectives fut acquitte sur la caisse
de pilotage : «Congres national, $500.» Toute somme que les pilotes, en tant

que groupe, decident de payer sur le fonds commun pour leur propre avan-
tage fait partie de leur remuneration.

c) Part du pilote sur les droits de pilotage (moins les frais de bateau-pilote)
-$13,777.25

Le seul article ajoute ici est la cotisation obligatoire a la caisse de
retraite, qui s'elevait et s'eleve encore a 14% des recettes de pilotage de la
circonscription, frais de bateau-pilote excius .

d) Part du pilote sur le coat du service-$27,163 .89

Si les pilotes etaient tenus pour des entrepreneurs prives, comme ils sont
conses 1'etre, conformement au mode d'organisation prevu a la Partie VI de
la Loi sur la marine marchande du Canada, ils devraient assumer les frais
d'exploitation de la circonscription, en vertu de 1'article 328 de ladite loi et,
par consequent, le coat au gouvernement de la circonscription devrait s'ajou-
ter a leur revenu brut. Saint-Jean est 1'une des circonscriptions qui beneficient
de la plus grande aide gouvernementale, directe et indirecte . En 1962, celle-ci
s'est elevee a$104,000, c.-a-d. 43% du cout total du pilotage dans cette
circonscription, portant ainsi le co-at total a$244,475 (Cf . Titre I, p . 699) .
Si l'on considerait les pilotes comme des entrepreneurs independants, leurs
recettes brutes tirees des transports par eau et du gouvernement s'eleve-
raient, pour chacun, a $27,163 .89 .

Un tableau etabli par le ministere des Transports et indiquant les recet-
tes des pilotes en 1962, dans les diverses circonscriptions ol le Ministre est
1'autorite de pilotage, montre que des_ gains par pilote a 1'effectif ;~ sont de
$13,983.89. Cette somme appelle les memes observations qu'au paragraphe
(c) ci-dessus, sur la base des droits percus .

Le tableau suivant indique le «salaire nets, des pilotes et le montant de

la remuneration moyenne de chaque pilote pour 1958/1959-1967, suivant les
principaux sens differents donnes a 1'expression . L'ecart des chiffres de 1960

et de 1961 entre le «salaire net :, reel et le salaire moyen vient de ce qu'un e

123



Circonscription de pilotage de Saint-Jean (N.-B. )

somme de $10,166 .08 tiree des recettes de 1961 fut repartie entre les pilotes
sur leur «salaire neti, de 1960. Cela s'explique sans doute par le changement
recent effectue aux fins de comptabilite, la substitution de 1'annee civile a
1'annee financiere .

Part par pilote A 1'effectifa

Nombre <<Salaire
de net))

Annee pilotes r6elb

Recettes de
]a circons- Cout total

Effectif «Salaire cription A la circons-
des net)) (perception cription de

pilotes moyene des droits)d pilotagee

1958/59 . . . . . . . . . . . . 9 $ 8,423 .23 10 $ 8,341 .00 $ 9,903 .50
1 7,600 .9 0

1959/60 . . . . . . . . . . . . 8 11,124. 34
1 2,610 .98 f
1 997.72g 9 .18 10,087.52 11,958 .8 8

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 15,270 .76 8 14,000 .00 16,648 .2 9

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 12, 979 . 24
lb 1,550 .00 8 .2 14,091 .46 16,576 .46 $31,108 .17

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 12,245 .00
1 11,927 .52
lh 8,452 .03 9 11,788 .28 13,777 .25 27,163 .89

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9 11,395 .00 9 11,395.00 13,493 .63 29,246 .2Z

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 11,815 .00
1 11,949 .00 i
lh 690.00 9 11,801 .08 14,002 .26 28,406 .33

1965 . . . . . . . . . . .. . . . . .. 8 12,425 .00
1 474 .79 i
lb 8,253 .89 9 11,961 .54 14,110 .49 28,517 .3 3

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 13,090 .00
1 2,491 .11i 8 13,207 .25 15,674,83 k

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 12,900 .00 8 12,900.00 15,048 .0 6

°L'expression «effectrj des pilotes>> signifie le nombre de pilotes employ6s durant 1'ann8e,
compte tenu de tout accroissement ( stagiaires) et de toute diminution (retraites, d8c8s, etc.) sur-
venus au cours de I'ann 6e .

bSources de renseignements : 1958/1959-1959/1960, pi8ce 45 : 1960-1967, pi8ce 1530i.
°Ne comprend pas la gratification .
dNe comprend pas les frais de bateau-pilote .
- L'@tude du conseiller sur laquelle sont bas6s ces chiffres ne porte que sur la p driode 1961-1965

(Cf. Titre 1, appendice IX, pp . 713-715).
t Un pilote A la retraite le 27 septembre 1959.
gBrevet du pilote annul6 le 3 juin 1959 par le ministre des Transports .
bPilotes stagiaires .
'Y compris la grati fi cation.
j Prime .
kAugmentation de 7 ;% des droits de pilotage A compter du 3 novembre 1966 .
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COMMENTAIRE

Le tableau qui precede appelle les observations suivantes :

a) Si 1'on veut maintenir une grande efficacite et remunerer convena-

blement les pilotes, il faut accorder de fortes subventions au pilo-

tage a Saint-Jean .

b) Il faudrait veiller a ne pas avoir une plethore de pilotes dans la

circonscription, d'abord parce que les deniers publics ne doivent

pas servir a combler un deficit d'exploitation attribuable en partie a

un nombre excessif de pilotes, ensuite parce que si l'on conserve le

mode actuel de remuneration des pilotes, un seul pilote de plus ou

de moins aura un effet considerable sur les gains reels de chaque

pilote, etant donne le petit nombre de ceux qui partagent le fonds

commun. La reduction d'un pilote de 1'effectif a la fin de 1965 fut

la raison majeure de 1'accroissement notable de la remuneration des

pilotes en 1966. Celle-ci ne pouvait avoir ete modifiee par 1'aug-

mentation des droits de pilotage mise en vigueur le 3, novembre,

puisque le partage est fonde sur les droits pergus . En outre, le

nombre de navires pilotes et le nombre d'affectations furent sensi-

blement les memes et 1'accroissement du tonnage n'eut aucun effet

sur les recettes, vu que les droits de trajets sont bases sur le seul

tirant d'eau.

c) Saint-Jean se trouve deja dans une position vulnerable par suite de

la tendance aux plus gros navires qui force les possibilites materiel-

les du port, et il faudrait prendre garde a ne pas aggraver la

situation par des taux excessifs qui, financierement, eloigneraient les

usagers . Toutefois, il faut trouver les moyens d'assurer aux pilotes

un revenu convenable et conforme aux normes plus elevees de

qualification qu'ils doivent satisfaire et conserver .

Il y aurait lieu de tirer avantage du caractere saisonnier du service de

pilotage a Saint-Jean et du fait que pendant 8 mois de 1'annee les pilotes sont

en surnombre .

II devrait etre possible de mettre certains pilotes de Saint-Jean a la

disposition d'autres regions ou la saison de pilotage correspond a la morte-

saison a Saint-Jean, p. ex., Churchill et Goose Bay. La grande habilete des

pilotes de Saint-Jean les designe particulierement pour des eaux ou la con-

naissance des lieux peut s'acquerir facilement par une breve periode de

formation sur .place. Si les pilotes conservent leur statut actuel d'employes de
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facto, il semble que la meilleure solution serait que les pilotes affectes a de

petites circonscriptions de ce genre touchent, soit en salaire direct, soit en

droits de pilotage, une remuneration sensiblement plus elevee que celle qu'ils

eussent reque du fonds commun de leur circonscription pendant la meme

periode . Ces pilotes seraient alors detaches temporairement de leur circons-

cription et n'auraient done aucun droit au partage du fonds commun de

Saint-Jean, dont les recettes seraient reparties entre les pilotes restants, d'oh

un accroissement notable de leur remuneration pendant 1'W . Pour rendre

equitable le fonctionnement du fonds commun, il faudra necessairement,

comme dans la circonscription de la Colombie-Britannique, 1'administrer en

fonction du revenu gagne et non des droits pergus (Cf . pp . 135 et 136) . Si

les pilotes devenaient employes de 1'autorite de pilotage, il n'y aurait, a condi-

tion que la remuneration fat encourageante, aucune difficulte etant donne le

controle financier que pourrait exercer 1'autorite centrale (Cf . Titre I, recom-

mandation generale 21) .

En 1965, un nouveau poste d'amarrage en eau profonde, appele Dor-

chester Cape, a ete erige a Cole Head, a 1'entree est de la riviere Memram-

cook, sur la baie de Shepody, 82 milles a 1'est de Saint-Jean . Darts une lettre

en date du 3 decembre 1965, les pilotes de Saint-Jean protesterent parce que

le premier navire a faire escale avait ete pilote par l'inspecteur local des

phares du ministere des Transports, a la demande de ce ministere . Es deman-

d'erent qu'on ne cree pas de nouvelle circonscription de pilotage, mais qu'on

leur confie les services de pilotage de Dorchester Cape . Leur demande fut

agreee, mais il y eut peu de trafic (un pilotage d'entree et de sortie par

annee) . Le quai est maintenant inaccessible aux long-courriers et 1'avenir en

est douteux par suite de 1'envasement rapide . Le 29 mai 1967, le transpor-

teur de produits chimiques Joseph P. Grace y fut pilote par R. V. Cobham,

pilote' de Saint-Jean, mais dut repartir sans decharger sa cargaison, apres des

sondages qui, executes a la suggestion du pilote, revelerent que lorsque la

maree de 35 pieds aurait baisse, le navire n'aurait plus assez d'eau le long du

quai (piece 1530k) .

11 ne saurait etre question de reserver ce genre de pilotage aux pilotes de

Saint-Jean, car le service peut y etre exige a toute epoque de 1'annee, ce qui

compromettrait la disponibilite de pilotes au port de Saint-Jean pendant

1'hiver . La decision a prendre depend alors de 1'importance du service requis,

de la disponibilite d'un pilote local ou de la possibilite de se priver d'un

pilote a Saint-Jean. La Commission etudie ce point dans sa recommandation

generale 8 (Cf. Titre I, p . 526, ler et 2e paragr .), ainsi que dans sa recom-
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mandation generale 10 (pp . 530 - et suiv.) . Si le trafic ne consiste,

comme jusqu'ici, qu'en voyages isoles et qu'aucun pilote local ne soit dispo-

nible, rien ne s'oppose a ce que les pilotes de Saint-Jean reeoivent ces

affectations, a condition que 1'autorite de pilotage ait la certitude que le

service de pilotage de Saint-Jean n'en souffrira pas . 11 faudrait toujours les

confier -aux memes-pilotes qui seraient tenus- d'acquerir par eux-memes la

connaissance constante des lieux . Les taux de ces services seraient soit fixes

par reglement, soit traites comme cas d'exception faisant l'objet d'une entente

entre le navire interesse et ._1'autorite de pilotage . Bien que cette derniere

solution ne soit pas actuellement permise, elle le deviendra si l'on donne suite

aux recommandations generales de la Commission.

(2) TARIF

Depuis sa creation, anterieurement a la Confederation, par les regle-

ments de la Cite de Saint-Jean, 'la structure du tarif n'a subi aucun change-

ment. Les taux des trajets a .l'entree et a la sortie des ports ont toujours ete

bases sur le seul tirant d'eau, et ceux des mouvements, sur la seule jauge . Les

details tarifaires et financiers furent modifies, au besoin, pour tenir compte de

conditions nouvelles. Un taux special sur le tirant d'eau fut ajoute, a 1'appari-

tion des navires A vapeur, et le taux applicable aux voiliers, aboli lorsqu'ils

cesserent d'etre en service . D'autres postes furent graduellement imposes

pour repondre aux besoins nouveaux tels que les regulations de compas et les

voyages d'essai, et-pour suivre la pratique des autres circonscriptions-la

retenue et 1'annulation. Depuis quelques annees, on a ajoute aussi un droit de

bateau-pilote, a la demande du Conseil du Tresor . Les taux furent souvent

releves pour obtenir plus de revenus, soit en creant de nouveaux droits, soit

en imposant une majoration . Ainsi, le plus recent relevement, prevu par le

decret C.P. 1966-2092, du 3 novembre 1966 , fut une majoration de 7 1%

sur tous les droits de pilotage . Darts les annees de crise, on avait eu recours a

une mesure inverse afin de stimuler le commerce maritime .

Comme dans toutes les autres circonscriptions, une disposition du regle-

ment (art . 6[1]) rend le tarif applicable a tons les batiments . Comme il est

dit au Titre I (pp. 238 et suiv.), une telle disposition est presentement ultra

vires, en tant qu'elle s'applique aux batiments qui ne sont pas des navires et

qui, par consequent, ne tombent pas sous la Partie VI de la loi .

Le tableau suivant ..indique les divers postes tarifaires groupes, comme

dans le cas de la circonscription de la Colombie-Britannique (Cf. Titre II, p.

158),' sur la base des recettes .de 1962 et de 1967, et 1'importance relative de
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chacun d'eux est presentee sous forme d'un pourcentage des recettes totales
resultant du tarif (sans tenir compte des droits de bateau-pilote) . Pour un
etat financier complet portant sur les annees 1962 et 1967, cf. pages 138
et 139 .

Droits de pilotage 1962

A) TRAJETS

196 7

Taux de base . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 119, 725 .00 95 .33 114, 566 .80 96.40
Droits supplementaires-

«navires morts» . . . . . . . . . . . .. . . . .. • - • -
quarantaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. n8ant - n6ant -

119,725 .00 95 .33 114,566 .80 96 .40

B) AUTRES SERVICES

Mouvements . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,364 .00 4 .27 3,595 .69 3.03
R6gulation des compas . . . . . . . . . . . . .. 84.00 0 .07 150.50 0 .13
Voyages d'essai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 .00 0 .20 305.02 0.2 5

5,692 .00

C) INDEMNITES

Retenue . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 93 . 00
Annulation . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 75 . 00
DBpassement de limite (art. 359) n6ant
Quarantaine (art. 360) . . . . . . . . . . . . . . . . n6ant

168 .00

D) MAJORATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n6ant (Cf. p . 135 )

TOTAL DES DROITS APPARTENANT

AUX PILOTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125, 585 .00 100.00 118, 846 .00 1000. 0

SERVICES ACCESSOIRES

Bateau-pilote . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 14, 890 .00

TOTAL GENERAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 140,475 .00

12,810.00

131,656 .00

*La majoration de 50% pour les anavires morts>> n'est pas indiqute s 6par dment .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi & e 45 .

(3) DROITS DE PILOTAGE

A) Droits de pilotage sur les trajets
a) Taux de base

Les droits sur les trajets constituent la plus grande partie des recettes
brutes des pilotes (95.3% en 1962 et 96 .4% en 1967) . Le taux des droits
de trajets est uniforme : $4 par pied de tirant d'eau. Depuis 1'abolition du
regime des secteurs (districts) d'embarquement, en 1920, le taux a 6te le
meme a la sortie qu'a 1'entree (sauf pour les navires a voiles), et le pri x

4 .54 4,051 .21 3.41

0 .07 131.15 0.11
0.06 96.84 0.08
- n6ant -
- n8ant -

0 .13 227.99 0.19
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unitaire n'a pas vane sensiblement . Le taux, $3 par pied de tirant d'eau en
. 1920; a'ete porte a$3 .30 en 1948 et a$4 en 1957 . .Ce taux a fait l'objet, au
besoin, d'une majoration ou d'une reduction procentuelles . Depuis 1966, le
droit, actuel de $4 par pied de tirant d'eau a ete majore de 7 1 %, comme les
autres droits de pilotage .

Depuis 50 ans, contrairement aux autres circonscriptions de pilotage,
celle de Saint-Jean etablit les droits de trajets sur le seul tirant d'eau . Ni les
armateurs ni les pilotes ne s'en sont plaints ; ces derniers se sont declares
satisfaits, sauf une reserve recente concernant les <<supertankers>> .

Dans leur memoire, . resumant leurs conclusions, les pilotes declarent
que «le calcul des droits de pilotage a 1'entree et a la sortie sur la base du
tirant d'eau est satisfaisant et convient particulierement aux conditions du
port de -Saint-Jean ;~ . Il y a quelques annees, le ministere des Transports offrit
d'elaborer un nouveau tarif base sur le tirant d'eau et sur la jauge, en
prevision de la construction de plus grands navires sans une augmentation
proportionnelle du tirant d'eau . Les pilotes declinerent l'offre, preferant gar-
der le tarif base sur le seul tirant d'eau . Ils soutiennent que la maree et les
courants constituant les risques majeurs dans le port de Saint-Jean, on consi-
d'ere depuis longtemps que_le tirant d'eau constitue un meilleur critere que la
jauge pour le calcul des droits de pilotage, car il les indemnise mieux pour les
difficultes qu'ils rencontrent. Cependant, sans vouloir abandonner le regime
auquel ils se sont habitues depuis longtemps, les pilotes admettaient que le
bareme des taux etait loin d'etre equitable, dans tons les cas, du point de vue
des services rendus. Ils le realiserent a .1'apparition des pretendus
«supertankers>>, pour lesquels ils exigerent une majoration, arguant que ces
petroliers forment une classe .particuliere en raison du fait qu'ils sont beau-
coup plus difficiles a manceuvrer que .les .grands cargos .

Chose curieuse, la majoration suggeree est basee sur la jauge et non sur
le tirant d'eau, plus logique sous le regime actuel . Ils ont propose, pour les
petroliers, une majoration de 10 par tonneau excedant 8,000 tx de jauge
nette . Ils font ressortir qu'en depit de cette majoration les droits seraient
encore plus bas que ceux en vigueur a Halifax ou les difficultes de pilotage ne
sont pas comparables . Les pilotes de 'Saint-Jean soutiennent que le pilotage
est beaucoup plus facile a Halifax, avec le trajet en ligne droite, 1'eau en
abondance et les postes en eau profonde et un grand espace d'evolution . En
outre, les courants ne supportent aucune comparaison avec les forts courants
regnant dans le port de Saint-Jean .

Par ailleurs, le groupe Irving pretend que le simple fait que les droits
restent encore moins eleves que ceux d'Halifax ne donne pas une We
exacte de la solution . Seule la raffinerie de petrole serait lesee, car pour lui
permettre de maintenir ses prix competitifs avec ceux de ses concurrents
d'Halifax, il faut prendre en consideration les frais supplementaires de trans-
port des produits finis puisque Saint-Jean se trouve, a cet egard, en situation
defavorable avec Halifax . Meme etrangere a toute question de pilotage, c'es t
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une partie des prix'de revient pour lesquels on doit tenir compte de tout . Le

groupe Irving soutient, en outre, qu'un relevement des droits serait injuste

envers 1'industrie qui a tant fait pour etaler le trafic sur toute l'annee et a
aussi contribue a un accroissement notable des salaires . des pilotes . Les

pilotes conviennent que l'implantation de la raffinerie leur a .procure plus de
travail pendant les mois d'ete alors que, normalement, is avaient peu a faire

et que leurs gains en ont ete accrus . On a etabli que Irving Oil Company

Limited a verse $23,823 en droits de pilotage et frais de bateau-pilote du

ler octobre 1961 au 31 mars 1963, et que Kent Line Limited a verse

$29,577 .50 au cours de la meme periode et pour les memes services .

COMMENTAIRE

La these des pilotes, fondee sur leur statut d'entrepreneurs indepen-

dants n'a aucune valeur, car ils sont, en fait, des employes . L'interet majeur
des pilotes est que le rendement d'un tarif donne soit suffisant pour leur

procurer un revenu adequat (Cf . Titre I, chap. 6) . Depuis 1920, les pilotes

de Saint-Jean ne sont plus des entrepreneurs prives .

La structure tarifaire, basee surtout sur le tirant d'eau, est une relique
du passe et il semble qu'aucune raison ne justifie son maintien . Avant l'adop-
tion universelle, en vertu d'ententes internationales, de regles uniformes de
jaugeage, le tirant d'eau representait le seul facteur de mesure commun a tous
les navires, facile a determiner, et meme lorsqu'un tarif comportant des
rubriques variables fut adopte, il etait generalement base uniquement sur le

tirant d'eau. Cela ressort nettement de la loi anterieure a la Confederation,

qui regissait les services de pilotage au Canada a 1'epoque . Ce West qu'en
1854 que le Royaume-Uni etablit des regles concernant le jaugeage et elles
furent, par la suite, graduellement adoptees par la plupart des principales

puissances maritimes (Cf . Titre I, pp. 183 et suiv.) . La jauge fut adoptee
comme critere parce qu'elle constituait un denominateur commun permettant
d'etablir equitablement les droits de port exiges des navires . Par suite de son
caractere international, elle fut aussi adoptee comme base d'evaluation des
droits de pilotage, soit en combinaison avec le tirant d'eau soit, dans de
nombreuses circonscriptions de pilotage, a la place du tirant d'eau .

La Commission a exprime l'opinion que le tirant d'eau n'est plus accep-
table en tant que facteur general et abstrait de fixation des droits (Cf . Titre

- I, pp. 180 et suiv.) . On pourrait encore l'utiliser comme l'un des elements
du calcul des droits dans des cas d'exception ou, par suite de la profondeur
limitee de 1'eau, le tirant d'eau d'un navire accroit notablement les difficultes

de la navigation . Cela est la regle dans le port de Saint-Jean et se presentera

de plus en plus a 1'avenir avec la tendance aux navires toujours plus grands .

Cependant, le but principal d'un tarif de pilotage logique est de repartir
aussi equitablement que possible parmi les usagers du service la partie du
cout imposee aux transports par eau . La Commission pense qu'on atteint cet

objectif en utilisant uniquement la jauge brute maximale (Cf . Titre 1, chap. 6) .
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La recommandation des' pilotes_ d'une majoration imposee aux petroliers
d'une jauge nette superieure a 8,000 tx perdra,sous peu sa raison d'etre, car

les glands petroliers ne pourront entrer dans la baie de Courtenay et, . selon
les derniers renseignements, accosteront au nouvel emplacement specialement
amenage a Lorneville (N.-B.) sur la rive sud pres . de Saint-Jean .

b) Droits supplementaires -

Le seul droit supplementaire prevu dans le tarif concerne le <<pilotage ou
le mouvement d'un navire mort» . Dans la plupart des circonscriptions, ce
droit est d'une fois et demie celui du tarif principal . Il est rare que Pon pilote
des «navires morts3. A 1'entree ou a la sortie, mais on en deplace a 1'interieur
du port, 20 a 3.0 fois par an . On n'a pas accoutume a Saint-Jean de tenir un
compte separe des droits pour les «navires mortsp ; il en resulte que ces
droits .sont inclus, selon le cas, dans le total des droits de trajets ou de
mouvements (piece 1530f) . .

Il est assez curieux qu'on n'exige pas de droit special pour'franchir les
chutes reversibles . 11 serait normal d'exiger pour ce service exceptionnel un
droit supplementaire, comme on le fait pour le passage . du second goulet ;
dans le port de Vancouver, et celui du pont Westminster ; dans .la circonscrip-
tion de pilotage de New Westminster . .

Le tarif ne prevoit cc service que lorsqu'il a lieu au cours d'un mouve-
ment (movage, . traduit en francais, dans les reglements, par «deplacementn )
et, comme on le verra plus tard,' .il ne vise pas tous .les cas : ttant donne le
sens restreint .du mot udeplacementA dans le reglement (art : 2[g])., aucun
droit n'est prevu pour ce service au cours du mouvement d'un .navire qui ne
tombe pas dans la definition reglementaire du «deplacementn . En conse-
quence

, (i) le meme droit de trajet s'applique, que le point de depart ou de
destination du navire dans le port soit en amont ou en aval des
chutes ;

(ii) aucun tarif particulier n'est prevu pour le passage des chutes s'il
s'agit du seul service demande au pilote, comme dans le cas d'un

navire exempte entrant dans le port pour se rendre en un lieu ou
appareillant d'un lieu situe en amont des- chutes . 'Le fait que 1e.
pilote soit monte a bord ou en soit debarque a 1'interieur du port,
ou que le navire ait ete'temi de mouiller d"ans'l'e port ou d'aller a
un poste d'amarrage a seule fin d'embarquer ou de debarquer le .
pilote, ne pourra avoir pour effet de faire de cette partie du trajet
un mouvement. En outre, le fait que le pilote ait du monter a bord
du navire ou en soit debarque dans la zone d'embarquement de la
circonscription ne justifie pas un droit,de trajet si les services du
pilote n'ont ete retenus qu'a seule fin de passer les 'chutes et que ce
sont les seuls services qu'il ait-rendus . :; -
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B) Autres services

Outre les voyages de pilotage, le tarif prescrit des taux pour d'autres
services de pilotage, savoir :

a) mouvements ;

b) regulation des compas ;
c) voyages d'essai. -

a) Mouvements* . Bien que les recettes de cette provenance soient peu
considerables par rapport a celles des trajets de pilotage, elles viennent, par
importance, au deuxieme rang. Elles representaient 4.3% des recettes totales
en 1962 et 3 .0% en 1967 . Les droits de trajets et de mouvements represen-
tent la presque totalite des recettes de pilotage (a 1'exclusion des droits de
bateau-pilote ) .

Le tarif indique differents taux de mouvements ou la distance et la
dimension du navire sont les facteurs determinants . Le bareme des droits de
mouvements est base sur les trois divisions geographiques de la circonscrip-
2ion (Cf . pp. 63 a 67), savoir la baie de Courtenay, le port principal, les
,chutes et en amont .

(i) Un mouvement restreint au port principal ou a la baie de Courte-
nay comporte un droit moins eleve, conformement a un bareme
base sur la jauge, les taux variant de $12 a$20 .

(ii) Un mouvement du port principal a un lieu en amont des chutes
comporte un droit forfaitaire de $30 .

(iii) Tout autre mouvement non mentionne en (i) et (ii) comporte un
droit base aussi sur la jauge et variant entre $15 et $35 .

La structure de base des droits de mouvements remonte a 1953 (C .P .
1953-1667 [piece 1460x12]) ; anterieurement, un bareme unique base sur la
jauge s'appliquait a tous les mouvements . Les taux actuels fixes en 1957
n'ont subi depuis aucune majoration, sauf la majoration generale de 1966 .

Ici encore, certaines incertitudes sont attribuables au libelle de 1'article
prescrivant le droit de mouvements comportant la traversee des chutes . Si le
lieu d'origine ou de destination est le port principal, le droit reste fixe a$30,
independamment de la jauge du navire, mais si ce lieu est la baie de Cour-
tenay, le mouvement entre dans la troisieme categorie en tant que mouve-
ment unon mentionne en (i) et (ii) 8, si bien que pour un navire jaugeant
moins de 1,000 tx le droit n'est que de $15 pour un mouvement plus long .
Selon les regles d'interpretation, c'est la seule interpretation possible, car elle
est strictement conforme a la disposition du reglement, dans sa redaction

actuelle ; en outre, c'est la seule conclusion qu'on puisse tirer de la modifica-
tion apportee en 1965 (C .P. 1965-1267) . Anterieurement a cette modifica-
tion, la troisieme categorie comprenait les mouvements «du port principal a

* Appel6s - deplacements - dans les r8glements . (Note de traduction )
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la baie de Courtenay ou vice versan, si bien qu'un mouvement entre la baie
de Courtenay et un point situe en amont des chutes n'etait pas prevu dans le
tarif : On rectifia en substituant a la phrase cle citee plus haut une disposition
visant tous les cas non prevus jusqu'alors et dont le principal etait, evidem-
ment, le mouvement de la baie de Courtenay a un lieu situe en amont des
chutes . Il en resulte qu'il en couterait moins a un petit navire pour aller en
amont des chutes, de la baie de Courtenay que du port principal. 11 y aurait
lieu de rectifier cette anomalie.

b) Regulation des compas et voyages d'essai . Ces services comportent
des taux speciaux. Les travaux effectues en cale seche et aux chantiers de
construction situes dans la baie de Courtenay comportent parfois ces services .
En 1962, il y cut trois regulations de compas et dix voyages d'essai ; en 1967,
dix regulations de compas et neuf voyages d'essai . Les recettes de cette prove-
nance sont tres modestes, n'atteignant que .0.27% des gains des pilotes en
1962 et 0 .43% en 1967 .

Le tarif etablit une distinction entre ces services selon qu'ils ont ete
assures a 1'interieur ou au dela des limites de la circonscription . A 1'interieur
de la circonscription, il existe un droit forfaitaire pour chacun de ces services
a savoir : $14 pour une regulation des compas et $20 pour un voyage d'essai,
ou un droit total de $25 pour les deux services assures en meme temps .

La mauvaise redaction du texte de la disposition en vigueur rend sa
comprehension difficile . Elle se lit comme suit :

a 5 . Les droits a payer pour la regulation des compas et les voyages d'essai sont
les suivants :
a) Dans les limites de la circonscription

(i) Regulation des compas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $14
.

(ii) Voyages d'essai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $20
(iii) Regulation des compas et voyage d'essai a la meme occasion $25 . a

Il semblerait d'apres le texte que ces droits s'ajoutent aux droits de
mouvement afferents au pilotage du navire, puisque celui-ci navigue a 1'inte-
rieur des limites de la circonscription .

Cette redaction tire son origine du reglement general de 1934 ou 1'arti-
cle 3 se lit comme suit:

aLes droits a payer pour les services d'un pilote seront de $10 au cours de
la regulation des compas, de $15 pour les voyages d'essai et de $20 pour les
voyages d'essai lorsque la regulation des compas a lieu en meme temps ; ces droits
s'ajoutent au droit de mouvements . . . _

Lorsqu'on adopta le texte actuel en 1957, on conserva le meme libelle,
mais la derniere partie de la disposition concernant le droit de mouvement
fut omise. On doit en conclure que le legislateur avait decide, en apportant
cette modification, que le droit de mouvement ne devait pas etre impose en
plus . Le texte est donc equivoque et son interpretation devrait etre la plus
favorable au debiteur . Cette interpretation s'appuie aussi sur le fait que dans
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le paragraphe suivant, 1'application du droit de trajet est expressement men-
tionnee. Cependant, le texte imparfait n'a donne lieu a aucune difficulte car,
en fait, ces services ne font jamais 1'objet d'un mouvement mais sont assures

lorsque les navires viennent de la mer ou y vont (piece 1530g) . Neanmoins,

il faudrait rectifier le texte ou, s'il n'est d'aucune utilite, le supprimer .

Le tarif prevoit aussi au paragraphe (b) de 1'article 5, un taux pour les
regulations des compas ou les voyages d'essai effectues «au dela des limites
de la circonscriptions, . Le droit est base sur le facteur temps, ce qui est tout a
fait logique puisque le temps est, a cet egard, le veritable critere. Ce droit

s'ajoute au droit de pilotage d'entree ou de sortie .
Par ailleurs, cette disposition est ultra vires puisque 1'autorite de pilo-

tage n'a pas le pouvoir de fixer les taux de services assures hors de la
circonscription . L'autorite de pilotage n'a le pouvoir de fixer les taux que
«dans sa circonscriptionp (Cf . preambule a 1'article 329, et 1'alinea [h] du
meme article, Loi sur la marine marchande) et un pilote cesse d'etre un
pilote brevete lorsqu'il <<fait fonction de pilote au dela des limites pour les-
quelles son brevet lui donne qualite» (art . 333[3]) .

On estime cependant qu'il s'agit d'une anomalie de la legislation actuelle
et qu'une autorite de pilotage devrait avoir le pouvoir de fixer les taux pour
les services rendus par ses pilotes an dela de la circonscription, lorsqu'ils
concernent un trajet de pilotage dont le point de depart on d'arrivee se situe
dans ses limites (Cf . Titre I, recommandation generale 11, p . 539) .

c) Indemnites

Le reglement prevoit trois genres d'indemnites :

a) retenue;

b) annulation ;

c) quarantaine .

La disposition du tarif relative a la retenue (Annexe, art . 7) est legale
et realiste . Elle ne s'applique que lorsqu'un pilote est retenu pour la commo-
dite du navire et non pour des causes incontrolables, c .-a-d. le mauvais temps
on un ordre des autorites du port ou du service de sante . Par suite de 1'effet
des marees a Saint-Jean, on invoque rarement cette disposition . C'est le
pilote designe qui fixe 1'heure du depart et si un retard fait perdre une maree,
on differe le depart jusqu'a la prochaine maree . Pour la situation juridique en
ce qui concerne les droits de retenue, cf . Titre II, pages 170 et 171 .

Le meme principe et les memes commentaires valent pour 1'annulation .

Les frais de quarantaine ne posent qu'un probleme theorique puisqu'on

n'en a pas preleve depuis plusieurs annees (piece 1530f) . Ils sont illegaux car

1'article 360 traite de cette question . Le fait que la retenue en quarantaine

d'un pilote dure quelques heures et non quelques jours ne change en rien la
situation . En outre, comme nous 1'avons signale au cours de 1'etude de cette
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question dans la circonscription de la C .-B . (Cf. Titre 11, pp . .163-164),
1'inspection medicale reste une question independante des navires ; elle :

devrait donc etre consideree comme un des risques afferents an pilotage pour
lesquels on ne devrait exiger aucun droit supplementaire .

D) Majoration

En 1966 (C. P. 1966-2092 du 3 novembre 1966), une majoration
generale de 7-21% fut imposee <<sur tous les frais de pilotageb .

L'expression «frais de pilotageD n'est pas definie et rien ne porte a
croire qu'ils different des «droits de pilotage» . En consequence, la majoration

devrait s'appliquer a tous les postes du tarif . Il ressort cependant de 1'analyse
des recettes de 1967 que les frais de bateau-pilote en ont ete exempts . Les
recettes provenant de la majoration ont ete ajoutees an produit de chaque

poste du tarif ; elles n'ont pas ete mises a part . Cette fagon de comptabiliser
donne une meilleure We du produit de chaque poste du tarif et explique les
differences dans les montants non en chiffres ronds des divers postes de
recettes en 1967, sauf en ce qui concerne les frais de bateau-pilote .

7. ADMINISTRATION FINANCI P- RE

CAISSE DE PILOTAGE DE SAINT-JEA N

La circonscription de pilotage de Saint-Jean est, aux termes des regle-
ments, une unite financierement autonome et est traitee comme te lle (sur la

lega lite du regime, cf. Titre I, chap. 5 ) . Le surveillant des pilotes a la

responsabilite de 1'administration financiere, ainsi que de tout 1'argent requ

par 1'auto rite ou en son nom et qui, selon le reglement, constitue la Caisse de

pilotage de Saint-Jean .
11 prepare les factures de pilotage conformement aux renseignements

po rtes sur les fiches de pilotage et pergoit les droits de pilotage. Il n'a

eprouve aucune difflculte quant a la perception des droits et, depuis 1951,
une seule facture, d'un montant de $18 .15, est restee impayee et a ete
annulee comme creance irrecouvrable dans le rapport annuel de 1960 .

Les recettes de pilotage sont mises en commun; apres acquittement des

cotisations de retraite et autres depenses, a la demande co llective des pilotes,

le solde des recettes de pilotage est pa rtage entre les pilotes en fonction de
leur disponibilite pour le service, les pilotes stagiaires . ne touchant qu'une

fraction de pa rt (Cf . p. 77) . Le fonds commun est reparti selon une regle

simple, c .-a-d. sur la base des fonds en caisse et non des fonds gagnes,

comme c'est l'usage dans la circonscription de la C .-B . (Cf . Titre I, pp .

198-199) . Le droit de partage des pilotes se fondant sur leur disponibi lite an
cours du mois de la perception des droits et non du mois ou ils furent
gagnes, un pilote prenant sa retraite n'a plus droit a une pa rt des recettes
percues a 1'expiration du mois au cours duquel il prend sa re traite, et son
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droit au partage du total des recettes perques au cours de ce mois est limite
au nombre de jours de sa disponibilite pour le service au cours du mois
precedant sa retraite .

Conformement au reglement, les pilotes peuvent prendre un conge de
maladie avec plein salaire, demi-salaire ou sans salaire mais, en fait, un pilote
malade touche normalement plein salaire .

Suivant les dispositions du reglement, le surveillant des pilotes distribue
tout 1'argent du pilotage accumule dans la caisse de pilotage a la fin de
chaque mois. Des etats mensuels sont etablis et transmis aux pilotes, ainsi
qu'a 1'autorite de pilotage a Ottawa, avec deux copies destinees a 1'agent en
chef du Tresor, ministere des Transports .

En outre, a la fin de chaque annee civile, on prepare un etat financier
annuel des liquidites et du passif . L'autorite de pilotage ne possede- aucun
bien materiel, puisque le ministere des Transports lui fournit gratuitement
tout son equipement . L'etat annuel indique done 1'encaisse au debut et a la
fin de 1'annee, c .-a-d. les sommes non reparties, ainsi que toute facture de
pilotage impayee. Il n'y apparait aucun poste «comptes a payern puisque les
sommes non reparties ne peuvent etre distribuees qu'apres l'acquittement de
tout le passif .

11 est evident que 1'etat financier annuel ne fournit pas un etat compta-
ble detaille de la caisse de pilotage; c'est un simple etat financier relatif a la
partie de cette caisse qui interesse directement les pilotes, c .-a-d. celle dont
provient le fonds commun. Exception faite des droits de pilotage pergus au
titre des frais de bateau-pilote, il ne contient aucun poste de recettes etranger
au fonds commun. Bien que, comme dans d'autres circonscriptions, d'autres
recettes et depenses accessoires doivent exister, telles que 1'argent perqu pour
et au nom d'autres circonscriptions et les droits d'examens et de brevets qui
sont generalement payables au Receveur general, aucun poste de ce genre ne
figure dans l'un quelconque des douze derniers etats financiers annuels analy-
ses par la Commission . Des droits d'examens et de brevets ont, en fait, ete -
pergus, mais verses directement au Receveur general du Canada sans aucune
inscription dans les livres de 1'autorite de pilotage . Le rapport financier se
limite specifiquement aux operations financieres relatives au fonds commun .
L'Administration centrale a Ottawa estime que c'est un usage fautif, et a
donne des instructions pour que toutes les operations relatives au pilotage
soient inscrites (Cf . Iettre du ministere des Transports, en date du 14 aout
1968 [piece 1530e] ) . Les droits de bateau-pilote figurent aussi dans le rap-
port (sans doute parce que le cout du service de bateau-pilote etait autrefois
impute sur les recettes du pilotage) mais, ne faisant pas partie du fonds
commun, ils apparaissent sur un etat distinct et sont exclus des recettes
brutes de la circonscription . En consequence, I'expression «Caisse de pilotagee
n'a trait qu'aux recettes brutes mises en commun .

Les etats financiers annuels, pour les annees 1962 et 1967 figurent aux
pages 138 et 139 .
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'A) Actif et postes de recettes

A cet egard, la situation est, a Saint-Jean, semblable a celle des autres
circonscriptions ou le Ministre est 1'autorite de pilotage (Cf . Titre II, C.-B .,
p. 187) : Comme nous l'avons deja signale, le ministere des Transports prend
a sa charge tous les frais d'exploitation, ainsi que le deficit' du service . de
bateau=pilote . Il faut donc,~ pour obtenir une We exacte du cout du service
de pilotage it Saint-Jean, ajouter les frais acquittes par le gouvernement a

ceux qu'acquittent les armateurs . A la requete de la Commission, 1'etat finan-
cier detaille a ete prepare, entre autres, pour Saint-Jean, par les experts-
comptables de la Commission (Cf. Titre I, appendice IX, pp., 669 et suiv.),
pour les annees 1961 a 1965 . Cette etude se fonde sur les droits de pilotage
gagnes, ce qui explique la faible difference dans les chiffres donnes . Les
recettes de $125,585 qui figurent sur 1'etat financier de la circonscription
pour 1962 (Cf. p. 138) ne representent que 57% du coat total du pilotage,
les autres 43%, c .-a-d . $104,000, constituant la part des subventions directes
et indirectes regues du gouvernement, 'soit $11,825 (5% des frais d'adminis-
tration) de depenses administratives, et $92,175 (38% des frais d'adminis-

tration) de deficit du service de bateau-pilote . Le cout total du service de
pilotage pour cette annee-la s'est etabli a$244,475 .

Cette partie de la caisse de pilotage qu'embrasse 1'etat financier annuel
comprend les postes suivants :

a) droits de pilotage, c .-a-d. tous les postes enumeres et definis dans le

tarif et ayant fait 1'objet d'une etude anterieure (Cf . pp. 127 et
suiv .), y compris les droits payes au titre du regime de paiement

obligatoire et les droits pour services accessoires . En 1962 et 1967,
ils constituaient toutes les recettes de pilotage ;

b) recettes d'ordre divers, comprenant

(i) indemnites de depassement de limite et de quarantaine (art .

359 et 360, Loi sur la marine marchande) . En vertu de

1'article 9(7) du reglement de Saint-Jean, le surveillant doit

les percevoir et les verser au fonds commun des pilotes . Cette

disposition est illegale, car ultra vires, l'autorite de pilotage

n'etant pas autorisee a traiter par reglement les cas prevus aux

articles 359 et 360, soit pour modifier ces indemnites, soit

pour porter atteinte aux droits personnels d'un pilote a ces

indemnites (Cf . Titre I, pp. 225 a 227) . Pour remedier a cet

etat de choses, il faudrait modifier la loi (Cf . Titre I, recom-

mandation 11, pp . 538 a 540, au sujet de 1'indemnite de

depassement) . Il s'agit d'une nouvelle disposition ajoutee lors

de la ratification du reglement de 1961 . Elle n'a, jusqu'ici, pas

ete appliquee ;
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(ii) les sommes perques pour le compte des pilotes a titre de
service personnel, en 1'absence de disposition legislative obli-
gatoire. Le rapport de 1966 contient un poste distinct ayant
fait l'objet d'un autre etat financier, soit la somme de $26
representant les depenses des pilotes pour la fourniture des
services de pilotage a Dorchester Cape ;

(iii) les postes ne constituant pas des recettes reelles sont portes
comme tels aux fins de comptabilite seulement . Aucune ecri-
ture de ce genre ne figure sur Pun quelconque des etats finan-
ciers de Saint-Jean . Cependant, i'etat se fondant sur les liqui-
dites et le passif, le solde du fonds commun de 1'annee
precedente, et non distribue apres la repartition finale, figure
sous cette rubrique . En 1962, il s'elevait a$7 .25, et en 1967,
a$48 .04 . 11 s'agit de tres petites sommes mais, en vertu des
dispositions reglementaires qui regissent le partage du fonds
commun, seule'la partie qui ne peut etre divisee . .mathemati-
quement devrait figurer, pour etre repartie 1'annee suivante .
Elle ne devrait jamais depasser quelques cents .

B) Passif et postes de depenses

ttant donne que 1'etat financier de Saint-Jean n'indique que 1'argent
appartenant au fonds commun, les depenses engagees pour le compte de tiers
n'y sont pas incluses .

Du fait que tout le passif doit etre acquitte en totalite avant la reparti-
tion du fonds commun, aucune mention des <(comptes a payer ;~ ne figure ni
au debut ni a la fin de 1'annee . Toutes les dettes constituent des depenses
reelles et figurent comme telles. Toutefois, cette methode etait impossible
lorsque le service de bateau-pilote etait fourni et exploite par 1'autorite de
pilotage. Bien que la pratique ne fat ni autorisee ni meme prevue par la loi
ou par le reglement de la circonscription, les depenses en immobilisations
furent reparties sur un certain nombre d'annees, avec 1'aide du ministere des
Transports qui, periodiquement, accordait a 1'autorite de pilotage des prets
speciaux exempts d'interet, pour leur financement . L'autorite de pilotage
echelonna le remboursement de ces prets, conformement a 1'entente, sur un
certain nombre d'annees . 11 fallut recourir a cette methode afin de parer a
une situation non prevue par la loi et decoulant de la prise en charge du
service de pilotage par 1'autorite de pilotage en 1920 .

Les postes de depenses peuvent etre groupes comme suit :

a) Frais d'exploitation de la circonscription et du service .

b) Sommes versees aux pilotes ou pour leur compte .

c) Divers, savoir, passation d'ecritures indiquant le solde non reparti
du fonds commun a la fin de 1'annee .
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a) Frais d'exploitatiorc de la circonscription et du service

Les frais d'exploitation de la circonscription et du se rvice se bornent
actuellement aux droits de pilotage pergus sous forme de ufrais de bateau-
piloteb qui, conformement -a Particle 9(2) (c) du reglement, sont payables au
Receveur general du Canada. Cela represente, en fait, le cout aux pilotes du
service de bateau-pilote qui leur est fourni par le gouvernement, celui-ci
supportant tout deficit d'exploitation .

Cette rubrique ne comporte aucun autre poste de depenses puisque la
Couronne prend 'a sa charge tous les autres frais d'exploitation de la circons-
cription et du service .

L'article 9(2) (b) du reglement prescrit que les comptes presentes par
les pilotes et relatifs aux depenses engagees dans 1'exercice de leurs fonctions
seront imputes sur la caisse de pilotage, sous reserve de 1'approbation du
comite des pilotes et du surveillant. Cela semble une disposition stereotypee
commune a la plupart des reglements rediges a Ottawa pour les circonscrip-
tions dont le Ministre est 1'autorite de pilotage . Cependant, la pratique en
usage dans cette circonscription n'est pas conforme au reglement . Aucun
pilote n'est defraye des depenses engagees dans la localite et on ne tient
aucune comptabilite des debours des pilotes pour se rendre au lieu d'affecta-
tion ou en revenir . Pour se rendre sur les navires dans le port, les pilotes
empruntent generalement le bateau-pilote ou un remorqueur et se rendent au
quai en voiture particuliere ou en taxi . Les pilotes tiennent ces faibles
debours pour negligeables.

b) Sommes versees aux pilotes ou pour leur compt e

Ces debourses peuvent etre groupes en trois categories :
(i) depenses collectives des pilotes ;

(ii) cotisations de retraite ;

(iii) sommes versees directement aux pilotes, c .-a-d. leur part du fonds
commun.

La cotisation des pilotes a la caisse de retraite est fixee maintenant d'un
commun accord par le comite des pilotes et 1'autorite de pilotage a 14% des
recettes brutes des pilotes (a 1'exclusion des frais de bateau-pilote) (Cf.
p. 144) . C'est la premiere deduction a effectuer sur le fonds commun et on
1'applique strictement .

L'observation rigoureuse des dispositions du reglement relatives a la
repartition des sommes versees au fonds commun exigerait que le surveillant
ne dispose de tout argent. restant dans cc fonds qu'en le repartissant entre les
pilotes . Neanmoins, a Saint-Jean comme dans la plupart des autres circons-
criptions, 1'autorite de pilotage gere le fonds commun et le representant local
accede aux desirs des, pilotes et acquitte proportionnellement les depenses de
groupe en les imputant simplement sur le fonds .commun. Par 'cette pratique,
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un secretaire ou un surveillant engage'sa responsabilite personnelle, car une
telle initiative ne devrait pas etre prise sans le consentement unanime des

pilotes . En vertu de la legislation actuelle, meme le comite des pilotes n'a pas
1e pouvoir de prendre une decision touchant la remuneration d'un pilote sans

le consentement de celui-ci . Le nombre des pilotes a Saint-Jean est relative-

inent faible; ils ne font partie d'aucun organisme en dehors de leur comite de
pilotes qui, generalement, decide des depenses de cette nature, censement
avec le consentement des pilotes, en connaissance de cause. Jusqu'en 1959,
cette pratique etait courante mais, depuis lors, on y recourt rarement, 1'auto-

rite de pilotage 1'ayant desapprouvee . Dans une lettre, en date du 22 mai

1959, le surintendant du pilotage, le capitaine D . R. Jones, soulignait que les

livres de 1'autorite de pilotage ne devaient pas servir a 1'enregistrement

d'operations personnelles et en a ordonne 1'abandon .
Le comite des pilotes a recouru depuis a une caisse'speciale alimentee

par des dons des pilotes en vue d'acquitter les depenses collectives concer-
nant certains articles tels que fleurs, cartes de Noel, buffet, frais qui jusque-la
avaient figure globalement sous la rubrique eDepenses non remboursablesi, .

Selon des rapports annuels recents, ces articles etaient les suivants :

(i) «Congres national .7, Cc poste, autrefois designe comme «Depenses

des pilotesn, concerne les depenses du representant des pilotes a la
reunion generale annuelle de la Canadian Merchant Service Guild 'a

laquelle appartiennent maintenant, a titre personnel, tous les pilotes
de Saint-Jean . Il ne figure pas sur 1'etat de 1967, car aucune

reunion generale n'eut lieu cette annee-la . En 1958-1959, un pilote

qui n'etait pas membre de la Guild s'etant eleve contre cc poste, les

frais furent repartis entre les autres pilotes .

(ii) Gratifications aux pilotes mis a la retraite . En 1964 et 1965, on
versa a 1'ancien pilote G . W. Miller les sommes de $949 .58 et
$74.79 et, en 1966, la somme de $1,553.10 a 1'ancien pilote W. B .

Alexander, a titre de gratification de retraite . L'explication suivante
a ete fournie a ce sujet par le ministere des Transports dans une
lettre en date du 15 aout 1968 (piece 1530m) :

`Bien qu'aucune disposition du Reglement general de la cir-
conscription de Saint-Jean ne justifie de tels paiements, cette initiative
fut prise a la demande unanime des autres pilotes de Saint-Jean .
Les sommes versees furent calculees sur la base de 50% de la somme
mensuelle moyenne versee au cours de 1'ann€e civile precedente, et
payees pendant une periode de trois mois a compter de la date de la
retraite. On pouvait pretendre que ces sommes auraient d O provenir
d'une contribution personnelle de chaque pilote, au lieu d'etre portees
sur les livres de 1'autorite, puisque aucune disposition du reglement
ne prevoit un tel versement. Par contre, on estimait qu'une modifica-
tion a cet effet aurait cause des retards et, comme il etait plus simple
et nettement a 1'avantage personnel des pilotes de proceder de cette
fagon, c'est la decision qui fut prise .

Comme vous le signalez, ces gratifications s'ajoutent a la pension
a laquelle les pilotes retraites ont droit. s
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(iii) Honoraires d'avocats . Ce poste figurait autrefois sous la rubrique
generale «Depenses non remboursables» . Il figura de nouveau dans
les etats financiers afferents a la periode de trois ans, de 1963 a
1965, alors que la Commission tint ses audiences, en vue de cou-
vrir les depenses des pilotes relatives aux avis juridiques et a leur
representation par un avocat .

Contrairement a la pratique suivie dans,la circonscription de la C .-B .,
aucune prime d'assurance collective n'est payee par cette voie . Il semble que
les pilotes de Saint-Jean n'aient pas d'assurance collective ou, dans le cas
contraire, qu'ils acquittent personnellement leurs primes, comme pour leurs

cotisations a la Guild. (Cf. remarques sur la pratique suivie dans la circons-

cription de la C .-B ., Titre II, pp. 194 a 197 . )

COMMENTAIR E

Bien que le Ministre soit 1'autorite de pilotage pour les circonscriptions
de Saint-Jean et de la C .-B., les methodes comptables, les regles relatives aux
debourses et la base de la repartition y accusent des ecarts sensibles que ne
peuvent justifier les exigences locales particulieres . Les differences s'accusent
encore par la comparaison avec d'autres circonscriptions dont le Ministre
n'est pas 1'autorite de pilotage et dont les etats financiers donnent une We
exacte de la caisse de pilotage, mais pas necessairement du cout total du
service, selon que ces circonscriptions reqoivent une aide financiere directe
ou indirecte du gouvernement. L'importance d'une methode comptable uni-
forme devient ainsi evidente . En raison des differences fondamentales dans la
teneur et 1'interpretation, la comparaison des etats financiers des differentes
circonscriptions pourrait induire en erreur (Cf. recommandation generale 17,

p. 558[art . o], et recommandation generale 20, pp . 573 et 574) .

8. CAISSE DE RETRAITE

La Caisse de retraite de Saint-Jean fut instituee en 1920 par le premier

reglement edicte par le Ministre apres sa nomination a titre d'autorite de

pilotage, afin de donner suite a 1'une des recommandations de la Commission

Robb.

Comme dans les autres circonscriptions oii le Ministre est 1'autorite de
pilotage, cette caisse paya d'abord une prestation fixe par annee de service; le
montant en fut majore periodiquement et la pension, versee jusqu'a ce que

des etudes actuarielles revelent un deficit considerable . Par la suite, 1'autorite
de pilotage rejeta les demandes reiterees des pilotes pour une majoration des

prestations. Apres de nombreuses discussions entre le comite des pilotes et

1'autorite de pilotage, un nouveau regime fut institue en 1957 . ll est toujours
en vigueur et, de 1'avis des pilotes, satisfaisant . Depuis 1957, la cotisation
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obligatoire a ete fixee a 14% de leurs recettes brutes, 7% pour combler le
deficit actuariel et 7% pour 1'achat de rentes pour chaque pilote, en vue
d'equilibrer les cotisations et les pensions annuelles creditees . Cette nouvelle
methode permet d'eviter tout deficit resultant du desequilibre, entre le revenu
et les paiements . Comme les pilotes le signalerent a juste titre dans leur
memoire, «de cette fagon, bien que tous les pilotes versent pour une annee
donnee la meme cotisation, les cotisations totales versees par un pilote au
cours de ses annees de service ne seront pas necessairement les memes que
celles d'un autre pilote, mais sa pension est proportionnelle a ses contribu-
tions, sans fixation d'un maximum~ .

La reorganisation de 1957 donna les resultats escomptes : le deficit
actuariel a ete comble, comme 1'a prouve 1'evaluation actuarielle effectuee par
le Departement des assurances, an 31 decembre 1963 ; basee sur un taux
d'interet de 3Z%, elle accusait un excedent actuariel de $898 . L'evaluation
effectuee a la requete de la Commission (basee sur un rendement de 4%, le
conseiller de la Commission ayant constate que le rendement effectif de la
caisse depassait legerement 4%), porta 1'excedent actuariel a$50,733 . Le
conseiller constata que la valeur comptable de 1'actif au 31 decembre 1963, a
1'exclusion de 1'interet couru, s'etablissait a$282,783, contre un montant total
de $232,050, representant le passif actuariel accumule a cette date .

En 1967, a la requete de 1'autorite de pilotage, et en conformite de
1'article 40 du reglement de la circonscription, le Departement des assurances
proceda a une nouvelle evaluation de la caisse an 31 decembre 1966 (piece
1460nn) . L'actif accusait un excedent de $28,775 sur le passif . Toutefois le
Departement signala que les obligations detenues etaient evaluees a la valeur
au pair, bien qu'a 1'epoque leur valeur sur le marche fut sensiblement plus
faible (de quelque $59,000) .

COMMENTAIRE

La legalite de la caisse de retraite sous la legislation actuelle et l'opinion
de la Commission a 1'egard de 1'opportunite de la creation et de la gerance
d'une caisse de retraite par 1'autorite de pilotage sont traitees dans le Titre I
(chap. 10 et recommandation 39) . Cependant, ces questions mises a part, si
Pon devait conserver le regime actuel de retraite il faudrait y apporter des
modifications puisque le deficit actuariel a ete comble . En consequence, il
faudrait ramener la cotisation obligatoire a 7%, ou affecter la totalite de la
cotisation de 14% a 1'achat de rentes .
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